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pression de l’Angleterre avaient établi la même règle.

En ce qui concerne la soie, nous/avons eu une grosse 

déception. Le gouvernement anglais a abattu son jeu qui n’é­

tait pas très franc et nous a fait savoir qu’au lieu de vouloir 

se protéger contre les produits japonais, en réalité, il avait 

l’intention d’établir une protectior^sévère contre les importa­

tions manufacturées de soie, parce qu’il y avait une industrie 

naissante de la soie en Angleterre 'et qu’il voulait permettre 

à cette Industrie de se développer à l’aise. On a fait faire 

le calcul des répercussions de ces tarifs au point de vue de 

la soie, on les a fait étudier par les industriels lyonnais, 

ils considèrent qu’en moyenne il y aurait une aggravation de 

10 ce qui est extrêmement important pour une industrie 

lourdement touchée. îlousjavons, par des négociations avec le 

gouvernement anglais depuis que les conversations sont enga­

gées, obtenu que sur certains produits essentiels il diminue 

ses prétentions initiales et qu’au Heu de/ 10% il applique 

un tarif plus réduit. Les industriels lyonnais, consultés of­

ficiellement, pour savoir s’ils acceptaient l’accord, ïus m’ont 

fait répondre qu’ils acceptaient et souhaitaient même la signa- 
% i

ture de cet accord, parce que, en compens<tion de cette/aggra- 

vation de tarif, ils bénéficieraient d’une suppression de la 

surtaxe de 20 % qui fnappe la soie. Toutes ces questions sont 

déblayées, La question de la soie est réglée , airs 1 que celle 

des produits agricoles. Il n’y/a plus que deux questions qui 
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accrochent sérieusement, celle du charbon et celle du coton. 

Nous avons l’impression qu’aujourd’hui même l’accord pourra 

intervenir entre les représentants des vendeurs de poteaux 

de mine des Landes et les acheteurs gallois. J’ai fait 

savoir au gouvernement anglais qu’un a ccord sur les poteaux 

de mine conditionnerait l’acceptation par mol de l’accord 

général. Én ce qui concerne le charbon et le coton, il faut 

bien que j’obtienne des avantages sur un certain nombre de 

points. La dififlculté est la suivante. Les anglais ont eu la 

prétention d’obtenir du gouvernement français que non seulement 

on leur garantisse des pourcentages de wwMrimgwiwwfr contingen­

tement sur les charbons et le coton, mais encore qu’on leur 

garantisse des quantités déterminées. Le ministre des^travaux 

publics refuse. Dans le dernier état des conversations, ce ma­

tin, nous avons été avertis par nosjdélégués que, à la rigueur, 

le gouvernement anglais céderait vraisemblablement sur la ques­

tion des charbons, mais à condition qie sur la question du co­

ton nous lui donnions des garanties, non seulement sur les 

pourcentages, mais sur les quantités introduites, pour le cas 

où nous réduirions le volume global des importat/ions, La si­

tuation. est délicate, étant donné la crise que traverse l’in­

dustrie du tissage et du coton. J’ai cependant fait savoir à 
nos délégués^, aprèsj savoir pris l’avis des cotonniers, que, 

d’accord/svec les cotonniers, nous acceptions de leur donner 

la sécurité pour une exportation déterminée sur un certain



nombf.e de produits. Les anglais ne se sont pas déclarés satis­

faits, ils ont demandé l’augmentation des quantités, sur un 
certain nombre dé postes. Comme u^/Ûime sacrifice, j’ai fait 

savoir que je pourrais augmenter mes chiffres de 5 ou 10 % 

suivant les cas, kous enfsommes là et je crois que les négocia* 

tions dépendent de ce point particulier. Si nous ne nous enten­

dons pas avec les Anglais, je ne dois pas vous le dissimuler, 

ce sera vrai sembla bêtement la guerre/é/conomique entre les deux 

pays, car nous serons obligés d’user de représailles à l’égard

des anglais, et si le gouvernement et les commissions parle­
rions

mentaires en sont d’accord avec mol, féwirg j’agirai d’une ma­

nière brutale en ce qui concerne les charbons et je ferai des 

réductions vigoureuses, j’espère qi’ainsi, étant donné .qu’il 

s’agit d’un point particulièrement sensible pour les anglais, 

nous le s ferons céder.

Quelques mots sur ma politique générale, j’arrive 

maintenant presque à la fin de mes accords. Vous avez vu tous 

ceux que j’ai signés. Je n’ai presque plus que l’Angleterre, 

ce qui n’est pas un morceau négligeable, l’Allemagne et deux 

ou trois petits pays, j’ai enviségé de pratiquer une politique 

nouvelle qui serait la deuxième étape de la politique général© 

que poursuit le gouvernement, ce serait une politique de négo­

ciation des matières premières, si on examine la balance commei 

claie, on constat® que la France est Importatrice de matières 
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premières à l’égard de certains pays pour lesquels sa balance 

est largement déficitaire, les Etats-Unis par exepple, où. 

notre balance est déficitaire de 2 milliards. Je trouve exces­

sif de continuer à avoir une balance déficitaire à l’égard de 

ces pays, alors que nous sommes de très gros Importateurs et 

qu’on peut leur demander, pour tenir des achats que nous leur 

faisons, de bien vouloir nous accorder certains avantages 

d’ordre tarifaire qui nous permettraient d’améliorer nos expor­

tations chez eux. C’est pourquoi je fais étudier la question 

par mes services, en accord avec le mlnistèrejdes affaires 

étrangères, bès que je serai libéré de mes^accords, j’entrepren­

drai des négociations, qui seront extrêmement dures, aussi 

sévères qu’en ce qui coneerne les contingents, afin d’obtenir 

des Etats chez lesquels nous sommes de gros importateurs de 

matières premières désavantages tarifiaires, faute de quoi 

je dirai à ces Etats : je vais restreindre mes importations 

chez vous, détourner le courant des importations, importer 

dans une certaine mesure dans d’autres pays, jusqu’au jour où 

éclairés par la leçon des évènements, vous accepterez de nous 

donner dés avantages en échange du rétablissement de nos achats 

de matières premières*
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Il ne faüt pas se dissimuler que ce ne sera pas une 

bataille aisée à livrer.

Il y a certaines matièrespremlères qui ne sont pro­

duites que par certains pays et il en est d’autres pour les­

quelles une qualité déterminée est tellement importante pour 

l’industrie qui l’emploie qu’on ne peut pas changer de four­

nisseur. Et puis, le Gouvernement, en France, n’est pas un 

gouvernement d’autorité, il ne peut pas dicter des lois aux 

importateurs, il doit tenir compte de leurs désirs et agir seu­

lement par persuasion et par conviction. Néanmoins, j’estime, 

après une étude sérieuse du problème pouvoir faire quelque 

chose dans cette voie. L’Italie l’a fait avec succès avec 1’ 

Australie par exemple; l’Allemagne est entrée aussi dans cette 

voie et si l’étude très complète à laquelle je pousse mes ser­

vices me donne un espèir sérieux, je compte m’y engager, mais 

après un contact sérieux avec les industries, après m’âtre as­

suré de leur concours et de leur patriotisme. Je crois qu’on 

pourrait, par une politique bien conduite, non pas rétablir 

notre balance commerciale, mais l’améliorer, et si c’était 

encore d’un milliard, je considère que ce ne serait pas né­

gligeable et que le risque et la bataille en vaudraient la 

peine.

Voici mes explications. Je n’ai peut-être pas été 

sur certains points aussi clair que je l’aurais voulu. Ma
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tache au ministère du commerce n’était pas aisée. J’étais en 

guerre économique avec tous les pays et 11 m’a fallu livrer 

bataille sur tous les points à la fois. Or, j’attire votre 

attention sur ce fait que je suis au ministère du commerce 

a la tête d’une équipé qui est faite pour une période de pros-» 

périté avec un personnel â peine suffisant en quantité pour le 

rôle qu’il avait a jouer. Si vous voulez réfléchir une seconde 

au travail énorme que nous avons à assumer dans tous les do­

maines par rapport à ce qui se faisait, il y a deux ou trois 

ans, alors qu’on signait un traité de commerce pour 10 ou 16 

ans, et qu’on en signait un tous les 3 ans.....J’en ai signé 
(?)

15 en 1933 18 depuis lé début de l’année et cela fera

25 jusqu’au 1er ji.llet, et tous les 3 mois ou tous les 6 mois, 

cela recommence. Le ministère n’était pas préparé â tous ces 

travaux d’ajustement auxquels il faut ajouter la politique des 

contingentements. 1800 positions sont contingentées. Vous 

voyez l’ampleur de la tâche du ministère du commerce qui doit 

faire cela avac des services réduits, une première fols par le 

budget et une seconde fols par l’application des décrets-lois. 

SI je n’al pas rempli aussi complètement et aussi utilement 

que je l’aurais voulu le. rôle qui m’était attribué, j’ai fait 

de mon mieux et j’espère bénéficier de l’indulgence de la com­

mission. (Applaud iss ementa)

M. LE PRESIDENT,- Messieurs, vous répondez par vos 

applaudissements à l’idée que nous nous sommes tous faite en 
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écoutant M. le mlnistredu commerce sur le travail énorme 

auquel il vient de se livrer, travail extrêmement utile et 

plein d’espoir pour le redressement économique de la France* 

J’estime comme lui que le ministère du commerce est mal or-» 

ganlsé, que son personnel est trop restreint pour faire face 

à une telle besogne. Il faut avoir la vigueur> l’intelligence, 

l’ardeur de M. le ministre du commerce qui galvanise tout le 

monde autour de lui pour arriver à ce résultat, qu’il vous 

a exposé avec tant de clarté.

Après l’avoir remercié, je voudraislui poser une 

question sur ce qu’il avait indiqué lui-même, il a quelque 

temps, en disant qu’il pratiquait la politique des contingen­

tements, mais voudrait les voir disparaitre en leur substi­

tuant si possible une augmentation du droit de douane• Il est 

évident que la politique des contingentements est une transi­

tion et, comme elle donne lieu dans certain monde, à des tran­

sactions crltlcables et critiqués, qu’elle entretient un état 

d’esprit fâcheux et de Spéculation dans certains milieux, 

chaque fols qu’on pourra remplacer le contingentement par un 

droit de douane, je crois qu’il faudra le faire. Puisque vous 

avez lesplelns pouvoirs, puisque vous pouvez remanier les ta­

rifs douaniers sur de nombreux points industriels - puisque 

les points agricoles sont en dehors de votre action - si vous 

pouvez en profiter pour supprimer les contingentements, vous
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aurez rendu service â la probité et à Inactivité économique de 

Ira France,,

M. LE MINISTREJ’ai pris déjà 8 décrets-lois pour ♦
supprimer des contingentements auxquels j’ai substitué des ta­

rifs douaniers, mais je dois être assez prudent et procéder 

avec beaucoup de ménagements. Je ne suis pas tout à fait libre 

â cause des accords passés a ec certains pays. Il y a des pays 

pour lesquels je ne peux modifie!* le tarif sans m’exposer à 

des représailles. De plus, pour d’autres, le contingentement 

itfsxt ne peut pas être remplacé par le droit de douane qui né 

serait pas assez vigoureux .

M. LE PRESIDENT,- Vis â vis du Japon, par exemple.

M. LE MINISTRE.- Oui, je suis gêné par cê double obs­

tacle, mais j’ai montré par mes décrets-lds quel était mon 

désir.

M. BOSC.« Il y a des raisons de fluctuation, de va­

leurs monétaires qui font que le droit de douane perd de son 

intérêt.

M •- Il y a une convention franco-

luxembourgo-belge pour l’importation des chevaux à tarif ré­

duit, Est-elle signée?



M. LE MINISTRENon, on négocie, c’est M. le ministre 

de l’agriculture qui poursuit les négociations, il avait de­

mandé aux belges de faire des importations importantes de blé 

et de leur donner en compensation la possibilité d’exporter 

des chevaux à tarif réduit. Cela n’a pas encore abouti.

M, ABEL LEFEVRE.» Nous représentons une région où 

l’industrie des peignes est concurrencée sur lé marché exté- 

-ieur et, ce qui est plus grave, sur le marché intérieur, par 

un peigne spécial en caoutchouc ou en ébonite, de provenance 

autrichienne ou allemande. L’affaire a été instruite il y a 

plus d’un an, lès services du cabinet de M, Lauren- Eynac Ont 

perdu le dossier, la question est en état, je vous demande 

donc de la résoudre»

M. THOUMYRE.» La plus grande partie de nos exportations 

va aux colonies françaises?' elles doivent avoir une balance 

suffisamment créditrice; orr elles souffrent plus encor® que la 

métropole du dumping japonais; vous ne nous avez pas donné 

d’explications sur ce point.

M. LE PRESIDENT.- Nous réserverons le problème colo- 

nlâ pour une autre séance si vous le voulez bien.

M. LE MINISTRE.» Nous avons fait quelque chose, mais 

ce serait assez long à expliquer aujourd’hui
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M. MARTIN BINACHON.- Quelle est notre situation vis à 

vis de l’Autriche? Il y a un traité de commerce antérieur â, 

votre action....

M. LE MINISTRE.- C’est Stresa.

M. MARTIN-BINACHON.- Il subsiste?

M. LE MINISTRE,- Oui, complété par un accordsur les 

bols autrichiens que vous avez voté 11 y a quelques mois»

M». BABIN-CHEVAYE.- Vous ayez parlé, dans vos négocia­

tions avec l’Angleterre, de la question fies poteaux de mines; 

avez-vous parlé de ceux de Bretagne?

M, LE MINISTRE.- Ce sont des poteaux de mines, c’est 

la même chose.

M. BABIN-CKEVAYE.- En ce qui concerne le traité avec 

le Portugal, les fabricants de conserves représentent une 

grosse Industrie dans ma région /et 11 y a là toute une popula­

tion très Inquiète des décision^ prises. Sur 3 millions de 

caisses consommées en France, deux vont venir maintenant de 

l’étranger. /

M. LE MINISTRE,- Poyr les sardinesI Ce problème est 

très délicat et il faut 1© traiter avec beaucoup de prudence 

dans l’intérêt même des pécheurs. Si j’augmente les droits 
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sur ces produits comme cela m’est demandé, étant donné que la 

diminution de ces droits avait été une des conditions de l’ac­

cord franco-portugais, le gouvernement portugais va rentrer en 

guerre avec nous» Avec l’Espagne, ce sera beaucoup plusigrave> 

©lie nous achète beaucoup de morue, nous y sw lui en exportons 

pour 40 millions environ et si nous augmentons le tarif des 

sardines et du poisson frais, l’Espagne qui en importe chez 

nous pour 20 millions prendra des mesures pour interdire; l’ex- 

por ation de la morue française en Espagne, ce qui fait que 

pour gagner 20 millions, nous en perdrons 40 ou 50. Ce nq '.se­

ront pas les sardiniers qui seront frappés,mais les pécheurs 3'1de morues, de. sorte que vous aurez découvert St Paul pour ©ou­

vrir St Pierre.

M» BABIN-CHEVAÏECeÿte industrie est cependant bien

compromise,

M. JEAN BOSC.- Au sujet de l’accord avec le Portugal 

dont Je vous félicite et qui était essentiel, vous avez bien 

obtenu, en ce qui concerne le Porto, les garanties de sincérité 

et de qualité nécessaires?

M. LE MINISTRE.- Oui, et toutes

tation de Porto en France devront porter

les licences d’impor­

le visa de l’attaché.

M. MANDO.- Vous n’avez pas indiqué qu’en échange de

leur porto,' nous pourrons leur exporter nos pommes de terre?
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La Bretagne ne peut exporter certaines pommes de terre qu’au 

Portugal. Il s’agit de la production des Côtes du Nord. Je vou- 

lais vous parler aussi de la question de la morue; elle est 

très grave•

Mo IE 'MINISTRE.- Je serais content que vous ©n parliez 

au président du conseil, car 11 y a eu une offensive des sardi­

niers. Vous pourriez en parler aussi au ministre de la marine 

marchande.

M. MANDO.- Pour les primeurs importées en Angleterre, 

vous avez dit que 1*Interdiction serait levée jusqu’au 15 mai?

M, LE MINISTRE.- Pas pour tous les produits.

M. MANDO.- Ce n’est pas suffisant. Cette année, par 

suite du climat, elles n’ont commencé à sortir qu’au 15 mai, 

il faudrait donc que l’interdiction fût levée au moins jusqu’ 

au 15 juillet.

M. LE MINISTRE.- Pour les pommes de terre, cela n’a 

aucun intérêt. Les anglais s’opposent à leur entrée, qu’elles 

soient doryphorées ou non.

M. ROGER.® Je voudrais parler un peu des contingen­

tements? je ne veux rien ajouter à ce qu’a dit M. le prési­

dent, mais certains contingents sont donnés par l’agriculture.
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Vous ne pouvez les surveilles?. Or, on se préoccupe bien quand 

on prend des contingents de ce.genre des intérêts agricoles, 

mais on ne se préoccupe pas des intérêts des commerçants. 

On a fait des contingents sur les légumes, contingents qui 

n’auront aucun avantage pour l’agriculture française, mais 

qui Causeront de grosses difficultés au commerce. Ne pourriez- 

vous pas vous saisir de toute la question?

M. LOURTIBS.- Je voudrais vous questionner sur l’ac­

cord franco-espagnol.

M. LE PRESIDENT.- Nous en parlerons spécialement 

quand vous ferez: votre rapport.

M. LE MINISTRE.- Nous vous remercions encore une 

fois des explications que vous nous avez données si clairement 

et si complètement. Nous vous rendons votre liberté pour que 

Vous puissiez 'vous rendre â la commission des finances.

(M. le ministre du commerce quitte la salle de déli­

bérations de la commission à 17 heures).
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0ÉSAT L’ACCORD FRANCO“SOVIETIQUE

DU 11 JANVIER 1934

LE COMMERCE FRANCO-RUSSE

AVANT L’ACCORD

Millions de francs actuels

1913 1933 j 1935
/o 1913

Exportations d’U.R.S.S. 

vers la France
1.300 millions 497 millions 38 %

Exportations de Fran­

ce vers l’U. R. S. S.
741 millions 44 millions 6 %

A la veille de l’accord :

Nos exportations russes en France représentaient 38 % des mêmes 

exportations en 1913;

Nos exportations en U.R.S.S. ne représentaient plus, elles, que

6 du chiffre de 1913.

Cette contraction de nos échanges avec la Russie trouvait 

son origine :

1° Dans la diminution de l’activité économique de l’U.R.S.S. 

qui malgré les efforts de ses dirigeants, et les progrès réalisés, 

n’alimente encore qu’un commerce extérieur général à peine supé­

rieur au 1/3 du commerce de la Russie d’avant guerre.

2° Dans la restriction générale de notre commerce par suite 

de la crise actuelle.
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jlr go En ce qui concerne plus particulièrement les exportations 

d’U.R.S.S. en France, dans l’application de notre tarif général 

aux produits russes autres que les huiles minérales,

4° Pour ce qui regarde notre exportation, dans les craintes 

qu’éprouvaient nos commerçants et nos industriels quant au paie­

ment de leurs fournitures en U.R.S.S.

5° Pour notre exportation encore, dans le peu d’intérêt que 

le gouvernement soviétique, qui monopolise le commerce extérieur, 

voyait à passer des commandes à un pays qui s’efforçait de limi­

ter dans toute la mesure du possible ses importations de marchan­

dises russes.

Or cet état de choses était, ainsi que le démontrent les 

chiffres rappelés ci-dessus, beaucoup plus préjudiciable pour 

la France dont les machines et produits métallurgiques pouvaient 

être aisément remplacés par les similaires de pays favoraules à 

l’exportation russe, que pour i’U,R,S,S. qui conservait, malgré 

tout, la certitude de nous vendre un minimum de matières première 

indispensables à notre économie nationale. Le gouvernement sovié­

tique diminuait donc impunément ses achats en France, et le défi­

cit de la. balance de nos échanges avec la Russie allait chaque 

année en s’aggravant.

Pendant ce temps certains pays, l’Allemagne et i’Italie, no­

tamment, avaient passé des accords avec l’U.R.S.S, et profitaient 

des commandes soviétiques pour compenser en partie la diminution 

de leurs exportations sur les autres pays.

Sous peine de nous voir complètement évincés d’un marché où 

nous occupions avant-guerre une place appréciable, et dont l’im­

portance paraît devoir grandir dans les années à venir, il était
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4—donc indispensable que notre pays s*efforçât de renouer sans pli 

tarder des relations commerciales avec la Russie; dans cet objet 

il convenait :

d’accorder aux produits russes un traitement moins 

défavorable que celui auxquels ils étaient soumis jùsqu’alort 

de garantir cependant nos producteurs contre la con­

currence particulière d’unpays que sa forme économique place 

dans des conditions spéciales;

d’assurer à nos exportateurs des débouchés certains, 

et des garanties de paiement.

Tels ont été les buts poursuivis par les négociateurs de l’ac 

cord conclu le 11 janvier 1934 entre la France et l’U.R.S.S.

ANALYSE DE L’ACCORD DU 11 JANVIER 1934

ii’accord du 11 Janvier 1934 peut, dans ses très grandes 

lignes être résumé comme suit :

La France accorde à l’U.R.S.S. le bénéfice du T.M. ou de 

Tarifs Intermédiaires pour de nombreux produits et généralement 

dans la limite de contingents;

L'U.R.S.S. s’engage en échange à passer en France, dans les 

12 mois qui suivront la conclusion de l’accord, 250 millions de 

commandes.

Il apparaît immédiatement que cet accord revêt une forme 

inusitée. Conclu en effet avec un pays dont la structure politi­

que et économique diffère profondément de celles de nos cocontrac­

tants habituels, la nouvelle convention devait nécessairement pré­

voir des stipulations d’une nature très particulière et qu’il pa­

raît d’autant plus indispensable d’examiner de très près, que cet 

accord de courte durée n’est qu’un accord provisoire qui dans l’es­

prit des négociateurs ne constitue qu’une sorte d’essai préwwaàant 

à un accord de plus longue durée à conclure incessamment.



I.- Dispositions concernant l’importation en France 

des Marchandises russes.

, Par son organisation sociale et économique l’U.R.S.S. échappe 

aux règles qui dans le reste du monde déterminent le cours des 

marchandises.

Or notre tarif minimum, calculé de façon à assurer à notre 

production nationale, compte tenu des cours normaux, une protection 

suffisante, risquait de perdre sa portée à l’égard des produits 

d’un pays qui peut en fixer arbitrairement le prix.

Aussi le Gouvernement a-t-il jugé indispensable de subordon­

ner en principe, les réductions de tarifs à l’application de con­

tingents (contingents tarifaires et contingents économiques) qui, 

en toute hypothèse maintiendraient les importations dans des limi­

tes convenables.

Sous cette réserve les concessions accordées à l’U.R.S.S. 

sont très étendues ;

1° Concession du T.M. à tous les produits 
contingentés. ”

L’art. 4 prévoit tout d’abord que le 
bénéfice du T.M. sera accordé à toutes les 
marchandises contingentées ou qui le se­
rait dans l’avenir.

L’art, 3 détermine d’ailleurs d’ores 
et déjà pour certains produits les contin­
gents accordés à l’U.R.S.S. Ces contingents 
sont fixés sous forme de pourcentages des 
contingents globaux.

Pour les autres produits, le 2e ali­
néa de l’art. 4 précise que les contingents 
à attribuer à l’U.R.S.S. seront fixés à 
une part équitable et en évitant de pren­
dre comme base de référence, les années 
pendant lesquelles la Russie n’était pas, 
au point de vue de l’importation en France 
dans les conditions égales à celles des 
autres pays.

2° Concession du T.M. à certains produits 
< non-contingentés.

L’art. 1er accorde le T.M. à une lis­
te de produits qui ne sont pas aotuelle- 
ments contingentés.

Pour certains de ces produits la con­
cession n’est cependant accordée que dans 
la limite de. contingents tarifaires.

Concession considéra­
ble étant donné le nom­
bre des positions tari­
faires déjà contingen­
tées, mais qui ne paraît 
soulever aucune objec­
tion du fait même de 
l’existence des contin­
gents.

Il semble que l’on 
entende ici exclure les 
années pendant lesquel­
les les importations ne 
ses ont été subordonnées 
à des autorisations spé: 
oiales.

Ces contingents dif­
férent des contingente 
économiques. En effet, 
le contingent atteint, 
les importations ulté­
rieures seront, non pas
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interdites, mais soumi 
ses au T.G.

3° Concession à 1*égard de certains pro­
duits de pourcentages de réduction sur 
lu VvijU^

L’art. 2 concède des pourcentages de 
réduction sur le T.G. en ce qui concerne 
un certain nombre de positions non con­
tingentées.

Les conserves de sal-/ 
monidés ne bénéficient 
cependant d’un pourcent 
tage de réduction que 
dans la limite d’un cori 
tingent tarifaire.

4° L’art. 5 précise enfin que le T.M. se­
ra applicable de plein droit :

A toutes les marchandises qui, fai­
sant actuellement l’objet d’un tarif uni­
que viendraient à être taxées à des droits, 
différents en T.G. et en T.M.

A toutes les marchandises actuelle­
ment exemptes de droits en T.G. et en T.M 
qui viendraient à être taxées à l’un ou 
l’autre de ces tarifs.

Observations que suggèrent ces dispositions :

A.- La plupart des produits visés aux § 2° et 3° ci-dessus 

bénéficient actuellement du T.M. ou de pourcentages de réduction 

sans contingenement. Or ces tarifs réduits peuvent un jour se 

révéler insuffisants pour contenir les importations dans des limi­

tes normales, et l’institution d’une restriction quantitative de­

viendrait indispensable.

Cette éventualité n’a pas échappé au gouvernement qui, dans 

son exposé des motifs précise “qu’il s’est réservé le droit de 

contingenter les produits pour lesquels le T.M. a été concédé. 

Mais, outre que cette observation ne vise que les seuls produits 

admis au T.M. (excluant par conséquent les marchandises bénéfi­

ciant de pourcentages de réduction), elle ne correspond à aucune 

stipulation de l’accord contrairement à ce que pourrait laisser
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croire son libellé.
Il faut donc conclure que le Gouvernement entend contingenter 

les produits pour lesquels cette mesure serait nécessaire, en 

s’appuyant sur les dispositions de l’art. 18 des lois de douanes 

codifiées et qu’il estime, dès l’instant où cette mesure serait 

motivée par la situation particulière de la Russie, pouvoir limi­

ter ce contingentement économique aux seules importations d U.R.S, 

S. Il eut néanmoins été préférable, semble-t-il, de prévoir dans 

l’accord lui-même l’attribution de contingents tarifaires à tous 

les produits admis à des tarifs réduits, le Gouvernement français 

conservant la faculté d’en suspendre l’application tant que les 

circonstances ne la rendraient pas nécessaire.

B.- Par ailleurs l’art. 4 précise que les produits contingen­

tés bénéficient du T.M., mais ne dit pas ce qui adviendrait lors­

que des produits actuellement contingentés, cesseraient de l’etre. 

Serions-nous dans ce cas fondés à leur retirer le bénéfice du T.M5

En l’absence de précisions de l’accord sur ce point, il con- 

î vient à. notre avis de considérer que dès l'instant ou le négocia— 

| teur a fait du contingentement la condition de l’attribution du 

\ cette concession doit disparaître avec la condition elle-ment

Les craintes qui s’opposaient en effet a l’attribution de no­

tre tarif réduit sans limitation de tonnage, procèdent en effet 

de considérations particulières à la Russie et conserveraient tou­

te leur valeur le jour où la situation générale des autres pays 

permettrait^îâsuppression de contingents#» Im*. .

Ç Loo artioloe 6 ot 7 aaoimilont lo. rcprécont-ni'M nn cnmm&y-
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j II.- Dispositions concernant l’exportation de marchandises 

françaises en U.R.S.S.

Contrepartie russe des concessions tarifaires françaises.- Fixation d’un chiffre 
de commandes.'" —----------------------------------

L’Etat soviétique exerçant le monopole du commerce extérieur, 

peut à son gré régler ses échanges et n’a par conséquent pas de 

tarif douanier. La contrepartie de nos concessions tarifaires de­

vait donc nécessairement affecter une forme particulière ;

L’U.R.S.S. s’est engagée à passer en France, par l’intermédiai 

re de sa représentation commerciale à Paris, dans un délai de 12 

mois à dater de la signature de l’accord, 250 millions de francs 

de commandes de marchandises françaises.

Observations.-

1° Comment sera contrôlé l’exécution de l’engagement pris 

par l’U.R.S.S. ?

Actuellement le Ministère du Commerce se borne à enregistrer 

purement et simplement les renseignements qui lui sont remis par 

la représentation commerciale; ce Département considère qu’il au­

rait la possibilité de s’adresser à tel ou tel industriel pour 

lui demander, en ce qui le concerne, confirmations des indications 

fournies par la Représentation d’U.R.S.S., mais il n’a pas encore 

fait usage de cette faculté. Il convient d’ailleurs de remarquer 

que cette mesure de contrôle affecterait une forme discourtoise à 

i*égard de l’organisme commercial russe, et il eut été souhaitable 

que nos négociateurs aient arrêté, d’accord avec les représentants 

de l’U.R.S.S. les conditions dans lesquelles auraient été suivi 

1 exécution de leurs engagements.
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? 2° Les commandes russes passées en France ne doivent compren­

dre que des marchandises françaises.

Il conviendrait dune que le contrôle visé au paragraphe pré­

cédent s’exerçât de façon à prévenir les fraudes que pourraient 

tenter des industriels étrangers en vue de participer aux comman­

des faites par l’U.R.S.S. en France,

Enfin il est bien entendu que les 250 millions de commandes 

prévues par l’accord ne doivent comprendre que des marchandises 

strictement françaises, et qu’il appartient au Gouvernement de 

prendre des dispositions pour écarter de ce chiffre les commandes 

portant sur des marchandises provenant d’admission temporaire.

g° Lé montant des commandes à passer en France a été fixé au 

chiffre global de 250 millions, sans répartition entre les diffé­

rentes branches de notre production.

Or, lorsque nous traitons avec un pays possédant un instru­

ment tarifaire, nous nous efforçons d’obtenir, pour chacune des 

branches de notre industrie et de notre agriculture les pius di­

gnes d’intérêt des abaissements de tarif qui ouvrent la voie à 

l’activité de leurs exportateurs.

Ici rien de commun. La Représentation commerciale de l’U.R.S. 

S. maîtresse absolue du marché russe, reste libre de passer si 

elle le désire ses 250 millions de commandes à une seule industrie 

C’est ainsi que, sans aller si loin cependant, le poste le plus 

important de l’exportation française en Russie "les ouvrages en 

métaux" comprend exclusivement des tubes et serpentins, alors que 

l’outillage russe nécessite beaucoup d’autres organes fabriqués en 

France. Il serait souhaitable que xors de la conclusion du nouvel
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f accord, leurs négociateurs s’efforcent d’obtenir du gouvernement 

soviétique une répartition des commandes adaptée, dans la mesure 

du possible, aux besoins de notre industriel d*. .

4° Enfin au cours de la séance du 29 Juin à la Chambre, 

M. Hymans a souligné que les commandes russes ne représentent pas^ 

comme on aurait pu le croire, une augmentation de 250 millions de 

notre exportation totale.

”11 s’est trouvé que voulant acheter des produits métallur­

giques, la Russie s’est adressée à des industriels français qui 

"lui ont répondu que, liés par des cartels privés avec les produc­

teurs luxembourgeois et allemands, ils ne pouvaient pas lui li- 

"vrer, de sorte que, ou les livraisons ne pouvaient pas être effec­

tuées par l’industrie française, ou bien cette dernière était 

"obligée de recéder les commandes à l’industrie belge, luxembour­

geoise ou allemande.
"La difficulté a été levée, l’industrie française acceptant 

"les commandes russes, mais, eh contrepartie, cédant aux indus­

tries métallurgiques étrangères, membres du cartel, d’autres 

"commandes qui auraient dû être effectuées par elle.

"Ainsi donc l’accord franco-russe n’a pas profité à l’équili- 

"bre de notre balance commerciale, a l’essor de nos exportations, 

"dans la mesure où il aurait dû leur profiter si l’industrie mé­

tallurgique française avait pu utiliser le débouche nouveau qu’il 

"lui offrait, sans l’échange contre d’autres commandes avec les 

"membres du cartel."

En terminant M. HYMANS demandait au Gouvernement: "Quels

"remèdes il envisage pour que notre exportation bénéficie des
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t___"marchés qui lui sont ouverts ?"

"Que d’autre part, au moment où sont passés les accords 

"commerciaux, les négociateurs soient, à l’avenir, renseignés 

sur les accords prives existants* "

On ne peut, semble-t-il, que s’associer à ces demandes. 

Crédit.- Délai de paiements des marchandises vendues à l’U.R.S.S.

l/Accord prévoit que :

Le paiement des marchandises sera effectué dans un délai 

n’excédant pas vingt deux mois.

On a opposé que ce délai était excessif et que la crise ac­

tuelle ne permettait pas aux industriels de concéder de pareils 

crédits. On a souligné notamment que la balance commerciale fran­

co-russe étant très largement favorable à l’U.R.S.S., il était 

abusif d’accorder à ce pays des crédits tendant à faciliter sa 

trésorerie et le paiement des sommes dues à des pays qui bénéfi­

cient d’une balance favorable vis-à-vis de la Russie.

A cet argument on ne peut qu’objecter qu’une chose : Que la 

Russie a imposé cette stipulation comme condition sine qua non de 

l’accord, et qu’elle constitue par suite pour la France le seul 

moyen de faire les premiers pas vers l’amélioration de sa situa­

tion parmi les fournisseurs de l’U.R.S.S.

Au surplus, la durée des crédits n’a en fait jamais atteint 

le maximum prévu; aucune des traites n’a dépassé l’échéance de 

15 mois, et la durée moyenne est de 9 à 10 mois.

Garanties de paiement.

Pour faciliter la circulation sur le marché français à des 

conditions normales d’escompte, des traites tirées, à l’occasion 
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des commandes, par les fournisseurs français, la Représentation 

commerciale s’engage à les accepter et à les faire avaliser par 

la "Société des produits du naphte russe" qui vend en France les 

pétroles soviétiques, avec toutes les conséquences de droit que 

cet aval comporte» Elle les transmettra ensuite au siège, à Paris, 

de la Sté "Pgtrofina française" qui les visera pour domiciliation.

Cette disposition signifie ainsi que le précise d’ailleurs 

1 expose des motifs que "... les fournisseurs ont reçu en garantie 

des crédits à accorder aux Soviets, le produit très important des 

ventes de pétrole russe en France.

Ces ventes se sont élevées en 1932 à 348 millions ^et en 

1933 à 2S8 millions (1). Escomptant peut-être un accx*oissement des 

exportations de pétrole rusae vers la France (bien que les builes 

minérales ne bénéficient d’aucune concession nouvelle dans l’ac­

cord), le üouv'ernement français s’est cru fondé à penser que le 

paiement des 250 millions de commandes russes y trouveraient une 

garantie suffisante.

Or pour les 10 premiers mois de 1934, la France n’a importé 
que 113 millions Z1 2'd’huiles minérales contre 196 millions (^pen­

dant la période correspondante de l’année 1933.

(1) Y compris les huiles lourdes et résidus.
(2) Voir ci-après l’explication de cette baisse.

Cette chute considérable de nos importations pétrolières (2) 

diminue très sérieusement le gage considéré, et il serait indis­

pensable de rechercher pour le prochain accord une autre modalité 

de garanties des paiements.

On a demandé que cette garantie soit constituée par l’exten-
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sion aux exportateurs de produits vers la Russie, du bénéfice de 

l’assurance-crédit, mais le Ministre du Commerce a fait connaître 

qu’il s’était sur ce point heurté à l’opposition des départements 

des Finances et des Affaires Etrangères. M. Lamoureux espèrew^ce- 

pendant pouvoir convaincre ses collègues avant la conclusion de 

l’accord définitif, si, néanmoins, le Ministre des Finances se re­

fusait à engager ainsi la responsabilité financière de l’Etat, le 

problème ne serait pas cependant insoluble, et il serait sans 

doute possible dè trouver une combinaison permettant d’affecter 

le produit de la vente de la totalité des exportations russes en 

France, à la garantie des crédits accordés aux Soviets.

Il convient d’ailleurs de souligner que jusqu’à ce jour 

l'U.R.S.S. n’a jamais failli à ses paiements commerciaux, et il 

n’est pas douteux que ce pays, pour lequel le crédit constitue une 

condition vitale, s’efforcera par tous les moyens d’éviter les 

manquements qui pourraient y porter atteinte.

III.- Statuts de la Représentation commerciale et 

Questions annexes.

Le statut juridique de la Représentation commerciale en Fran- 

'ce défini par l’accord du 11 janvier 1934 est de tous points ana­

logue à-ceux dont bénéficient les Représentations Commerciales des 

Soviets dans les autres pa,,s. Il n’appelle aucune observation 

pàrticuxière.
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L’accord, provisoire franco-soviétique est en vigueur depuis 

dix mois déjà et les résultats déjà acquis paraissent justifier 

amplement les espoirs que l’on avait mis dans cette convention.

Les derniers renseignements statistiques parus font ressor­

tir, en effet, que le rapport de nos exportations vers la Russie,• 

à nos importations de ce pays est passé de 7 pour les dix pre­

miers mois de 1933 à 25 pour la période correspondante de cette 

année. Ce brusque et heureux redressement de notre balance commer- 
I . 

claie avec 1’u.R.S.S. mérite de retenir l’attention.

Importations.- Contrairement à ce que l’on était en droit d’attendre des 

réductions de tarif accordées aux marchandises soviétiques, l’ac­

cord n’a pas fait bénéficier 1’U.R^S.S. d’un accroissement d’ex­

portations vers la France. Tout au contraire le chiffre de ces ex­

portations est tombé pour xes dix premiers mois de :

522 millions, 7 en 1933 
à

385 millions, 1 en 1934

Certes les abaissements de droits ont profité à certains 

articles, niais ces augmentations se chiffrent en général à des 

valeurs peu considérables. Seules méritent de retenir l’attention: 

a) les importations en France de pierres gemmes qui passent 

de 4.325.000 Fr. à 18,993.000 Fr. marquant ainsi une augmenta­

tion de 330 sur les chiffres de x’année précédente. Mais les 

produits dont il s’agit étant exemptas, cette augmentation ne 

saurait être attribuée à l’accord.
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b) les importations de blés qui passant de 405.000 Fr. à

4.073.000 Fr. sont en augmentation de 905 Ces blés, il 

importe de bien le souligner, ont été entièrement destinés à l’ad­

mission temporaire; leur importation est néanmoins une conséquence 

de la concession du T.M.

Les postes en diminution sont beaucoup plus nombreux et plus 

importants. Il convient de relever tout particulièrement * 

Pour les lins une diminution de 40 millions soit 43 des importa- 
------  tions de l’annee 1933.

—Pour les huiles minérales une diminution de 84 millions, 
—---- soit 42 % des importa­

tions de l’année 1933.
Pour les pelleteries préparées une diminution de 40 millions, 

------- ; soit 55 % des importa- 
tions de l’année 1933.

En ce qui concerne les lins, la diminution des importations 

doit être imputée à trois causes :

Récolte déficitaire, 

Accroissement des besoins de l’industrie textile sovié­
tique ;

Accaparement par l’Allemagne d’une grande partie de la 
marge disponible.

Pour les huiles minérales la diminution est moins une dimi­

nution de tonnage que de qualité. Les importations comprennent

une plus grande proportion d’huiles brutes et moins d’essence 

raffinée et cette modification est à la fois la conséquence

(!) 1934____________1933
" valeur' i valeur"

Huile brute (millions de quintaux) 1.636 ! 21.- ! 623 ! 8
Essence supérieure (mille Hl) 1.087 ! 38.- ! 2712 ! 108
Huile raffinée (mille Hl.) 33 ! 0,837 ! 205 ! 5

! ! !
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~~4 de notre politique de raffinage et, d’autre part, celle de l’in­

dustrialisation de l’U.R.S.S. dont les besoins en carburants vont 

croissants.

Quant aux pelleteries brutes et préparées, la diminution de 

leur importation n’est paD spéciale à ia Russie, elle pourrait se 

rattacher à un resserrement très marqué de notre marché.

Commandes et exportations.-

Les renseignements fournis au Ministère du Commerce par la 

Représentation Soviétique indiquent que les commandes effective­

ment passées en France s’élevaient à ;

99 millions à la dute du 15 mai 
178 millions le 15 septembre, 
185 millions le 15 novembre, 

à ces chiffres s’ajouteraient encore :

57,7 millions de contrats pratiquement conlus 

mais encore administrativement en instance, ce qui porterait le 

total des commandes à 245 millions.

Bien que ces chiffres n’aient été, ainsi qu’il l’a été indi­

qué plus haut, l’objet d’aucun contrôle, il semble que l’on ne 

puisse aucunement mettre en doute leur parfaite exactitude, et 

l’on peut d’ores et déjà considérer l’engagement russe comme rem­

pli. La période d’exécution qui est de 12 mois n'étant qu’aux 5/4 

écoulée, on est en droit d’estimer que à l’expiration des délais 

impartis, les commandes russes dépasseront trè«= largement les 

250 millions prévus.

Ces commandes nécessitant parfois des délais d’exécution as­

sez longs, les statistiques d’exportations ne reflètents pas 

encore un gonflement correspondant à l’importance des contrats
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“àonclûs, elles marquent néanmoins un accroissement très net de 

notre exportation vers la Russie, puisque celle-ci s’est élevée 

de 36 millions 6 pendant les 10 premiers mois de 1933 à 94 milliers 

7 pendant la même période de cette année accueant ainsi une aug­

mentation de 158 des chiffres précédents. Cet accroissement 

porte sur presque tous les postes et plus spécialement sur les 

suivants :

Aluminium en lingots , les importations nulles en 1933, s’é 

-lèvent en 1934 à 26 millions, et le chiffre des commandes attein­

drait déjà 35 millions

Fers et aciers, ce poste n’indique qu’un accroissement in­

signifiant en valeur (9 millions -|), mais il marque par contre 

une augmentation en tonnage de 28 Au surplus le chiffre des 

commandes s’élèverait à 23 millions au total.

Les Produits chimiques et colorants ont donné lieu à une 

exportation de 9 millions 7, contre 1 million 5 en 1933 et le 

montant des commandes se fixerait actuellement à près de 20 mi|lûty 

C’est là un appoint considérable pour notre industrie chimi­

que. A noter cependant le peu de diversité des marchandises conte­

nues dans ce poste et qui sont représentées exclusivement : 

pour les produits chimiques : par ±’alco3)l méthylique et
l’aiumine anhydre

pour les colorants : par des extraits de bois de teinture 
(noirs et violets).

Peaux préparées, L’exportation des cuirs français, nulle 

en 1933 passe à 3 millions en 1934.

Les Industries automobile#1 et aéronautique ont bénéficié 

l’une et l’autre de chiffres d’exportation triples de ceux de 

l’année précédente.



Mais de tous, le poste qui a le plus profité des commandes 

russes est celui des ouvrages en métaux qui passe de 430.000 Fr. I 

à 30 millions -g, ce chiffre comprend ainsi qu’il l’a été qignalê 

exclusivement des tubes en acier. Le relevé fourni par la Repré­

sentation commerciale indique d’ailleurs que ches commandes de 

tubes s’élevaient ^le 15 novembre à 48 millions

Il convient cependant de n’accueillir qu’avec oeaucoup de 

réserves cet indice apparent d’amélioration car, un examen de 

nos statistiques générales d’exportation accuse par contre une 

diminution plus marquée encore sur nos sorties de tubes vers la 

Palestine et la Turquie. Il semble que ce soit là, la confirma­

tion des faits signalés par M. HYMANS au cours de son interven­

tion du 29 juin à la Chambre des Députés.

Un seul poste dans nos exportations en U.R.s.S. marque un 

recul appréciable, c’est celui de macnines motrices et des ma­

chines-outils qui de 17 millions 7 en 1933 est tombé à 2 million! 

en 1934. Mais on saurait d’autant moins s’émouvoir de cette dimi­

nution que le relevé des commandes russes au 15 novembre de cett< 

année accuse : 11 millions de presses et cisailles
6 millions de machines-outils

23 millions de moteurs.

CONCLUSIONS

En résumé l’accord franco-soviétique du 11 janvier 1934 

paraît dans l’ensemble s’être révélé très largement profitable 

à notre économie, malgré les difficultés tüfrrfiontlés- du coté drb 

cartels ■

Les résultats analysés ci-dessus traduisent d’ailleurs de 

la part du Gouvernement soviétique un souci d’autant plus marqué 

de satisfaire parfaitement à ses engagements, que cette conven­

tion provisoire n;est qu’une expérience devant permettre de dé­

terminer les bases d’un accord plus durable.

AubdI bien les quelques remarques contenues dans cette note 

ont' été beaucoup moins formulées du point de vue de l’accord pro 

visoire lui-même, dont les résultats sont tout à l’honneur de 

ses négociateurs, qué en considération de l’accord définitif 

dont le Ministre du Commerce va incessamment jeter les bases, 

et qui en raison de sa durée va revêtir une importance et une 

portée beaucoup plus considérable.
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1» Proposition u.-ftro,- (Dépôt le 17 Octobre 1933 ................ , n® 2393
)Rapport (Le Mire) du 7 novembre 1938, n® 2478 
(Avis (Gasparln) de la Commission des 
)Oolonies du 5 décembre 1933 ......... n® 2638

Qk j_® t* a) Limiter le bénéfice du drawbaok, institué par l’art» 3 

de la loi du 6 août 1933, au montant de la différence 

entre les nouveaux droite majorés et l’ancien tarif; pai 

suite d’une erreur de rédaction qui s’est glissée dans 

la loi du 8 août, 1’administrâtion se trouve en effet 

actuellement obligée de rembourser la totalité du droit 

(droit ancien plus majoration), oe qui n’entrait pas 

dans les intentions du législateur.

b) Prévoir des sanctions en cas de fraude en matière de 

drawbock.

c) Relever les droits sur les encres à imprimer et les toi­

les cirées de coton qui, par suite d’une ©mission, ne 

figuraient pas dans la loi du 6 août 1935»

2* Proposition Vidal.- (Dépôt le 17 novembre 1933 ............ n® 2534 
)Rapport (Le Mire) du 22 Décembre 1933, n® 2793 
(Rapport supplémentaire (Le Mire) du
)22 juin 19333 ......... ................................ n® 5646

9^4-w1 Etendre le régime de 1’admiscion temporaire à un cer­



tain nombre décores gras destinés à la stéarînerie, à la 

savonnerie et à la fabrication dos graisses alimentaires.

G’e régime (wir au début de cette note) n’existe actuel, 

lement, dans coi ordre de fabrications, que pour les huilei 

de palme et le aalf brut destinés à la stéarinerie.

La proposition dont 11 s’agit vise un nombre de produite 
bien moins considérable que le drawbaok institué par l’art* 

3 de la loi du 6 août 1933| elle subordonne au surplus la 

facilité à des garanties que ne prévoit pas le dravbaok.

Par contre elle accorde aux intéressés une suspension 

de droits beaucoup plus étendue (droit total et taxe Q’im­

portation pour les produits qui y sont encore soumis).

3® Proposition Cayrel.-

/ . \ yise 1® quadruplèrent des droits institué® par la loi du 8
août 1933,

\ Ont te proposition n’a pas encore été rapportée à la Cliaæbre*

U Ù 11»**

iu «r.Sf A
. ”7 1

Les deux régirais dont il s’agit tendent l’un et l’autre à 

favoriser les industries des corps gras travaillant pour l’expoi 

tation.

Ils diffèrent cependant «

Quant aux produits visés,

Quant à l’étendue des facilités qu’ils comportent.

Ces différences sont résumées dans le tableau ci-après :
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- ' régime-du dra.wb.ick

(Loi du 6 AÔut 1933)

Admission temporaire

(Proposition Vidal)

Produits admis sous 
.....ces 1 régimes.......

Toutes les graines et fruits 
oléagineux*

Seulement les corps gras repris au 
tarif sous

110 B-110
les nO6 30-31-51-110 A- । 
bis-lll-lllbls A—111 bis!

Tous les corps gras,

Produits exportés 
admis à la compensation,

Tous produits contenant des 
matières grasses sous réser 
vo des possibilités de dosa

Uniquement 
prévus par

le® produits qui seraient1
,_____ __  la loi :

Acides olélque et stéarique, 
bougies, savons, glycérine, 

___margarine, graisses alimentaires.

«
»

»
La réexportation n’estpas 
obligatoire (simple paie­
ment dse droite majorés de 
l’intérêt de retard).—,

» «

Réexportation obligatoire sous peine 
d’üne amende égale au quadruple droit

La réexportation des produits 
importés peut avoir lieu en 
l’état ou après transf oreiaTlon, 

Les produits exportés doivent avoir 
subi la transformation en vue de la­
quelle ils ont été importés.

a
» 9

Réexportation à l’équivalent 
au sens le plus largo. Coh-""' 
trôle extrêmement précaire à 
la sortie seulement. (Risques 
de fissures dans le système 
de protection).

Mesures de contrôle en vue d’obtenir 
tout au moins un identique relatif 
(Exercice des usines toutes les foie 
ou les autres mesures paraissent 
inopérantes).
Sérieuses garanties contre les fissu­
res.

V- 
• •

Etendue de la facilité.

Une fois l’art, 3 de la loi du 
6 août 1933 modifié dans le 
sens qu’avait entendu lui don­
ner le législateur, le drawback 
n’entraîne la suspension que de 
la majoration de droit résultant 
de cette loi.

L’Admission temporaire comporte la 
suspension de la totalité du droit 
ainsi que oeil® de la taxe d’irapor- 
tation pour les produite gras qui y 
sont encore soumis.
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M# I2î PR5SIZ1JÏÏTT# - Monsieur le Ministre, au nom de M« . 

miard, président de la Commission du comerce, et au mien, je 

vous remercie d’avoir "bien voulu accepter de venir aujourd’hui nW 

faire un exposé sur deux projets de loi très importants, Qui, 

sans porter sur le meme objet exactement, présentent cependant des 

points de contact#

Le premier concerne les ententes, en temps de' crise-, pour 

grpuper les industriels et arriver ainsi à une organisation ciétho* 

dique permettant de parer aux difficultés actuelles#

M» le Ministre va nous exposer le principe, le mécanisme et 

les sanctions de cette organisation toute nouvéL le qui, dans une 

certaine mesure, est appelée à révolutionner un peu l’industrie, 

cp n’est pas douteux» Mais nous ne sommes pas dans une période 

normale et l’on est obligé de faire appel à des moyens nouveaux 

qui sont, évidemment, en contradiction avec les principes de li- 

berté complète; ils sont toutefois justifiés, dans bien des oms, 

quand on considère l’état anarchique de nos industries#

D’autre part, le projet de réorganisation du ministère du 

commerce est une réforme que nous appelons detous nos voeux de­

puis de longues années# Je ne parlerai pas des connaissances per

sonnelles que je puis avoir de ce ministère; elles répondaient 

à un autre niüou et avaient à faire face à d’autres difficultés; 

à ee moment, on pouvait dire que, tel qu’il avait été oreanlsé 

autrefois le ministère du commerce répondait bien à se fonction- 

mais cette fonction a bien changé depuis; elle a été modifiée; 

les évènements d’aujourd’hui l’ont encore transformée; on peut 

dire qu’elle est en voie de transformation perpétuelle et le pro 

jet dont I®* le Ministre va nous faire l’exposé répond bien, je 

crois, au point devue économique, à l’état actuel des affaires#

/Après ces quelques observations que j*ai/ pris la 

permission de présenter, il vous appartient, Monsieur le minis­

tre, de prendre la parole et d’exposer aux deux commissions ré­

unies, ce que vous avez l’intention de faire#



M» PAUL 1SARCJIAIIDEAU, Ministre du Commerce* - Je re­

mercie M. le président du bienveillant, accueil qu’il veut bien 

me réserver pour la première fois que je me présente devant vous, 

messieurs, et je remercie aussi les membres des deux commissions 

de s’intéresser à deux projets qui présentent une importance con­

sidérable*

Selon l’ordre indiqué par M. le président lui-même 

je commencerai par le projet sur les ententes professionnelles* 
Actuellement, le gouvernement s’est donné pour but de poursuivre, 

dans le domaine économique, une oeuvre de redressement qui lui 

paraît absolument indispensable, et dans cette tache, il estime' 

qu’il fera bien de ranimer les échanges, de rendre confiance au 

monde des affaires, de faire cesser le plus possible la thésauri­

sation qui paralyse le mouvement cornue rcial et l’essor de nos 
industries*

Si l’on devait échouer dans cette oeuvre, si l’on n’aboutis­

sait pas à des mesures susceptibles de ranimer l’activité éconcmi- 

oue du pays,, il est incontestable qu’il en résulterait des con­

séquences graves tant au point de vue budgétaire que social» Au 

point de vue budgétaire, en effet, le déficit ne peut etre résorbé 

que si l’activité économique le permet et, au point de vue social 

il convient de se pencher de plus en plus sur la situation très 

grave, actuellement, pour notre pays. C’est dans cet esprût que 

le gouvernement a déjà, proposé un certain nombre de mesures, et, 

en particulier, le projet sur les ententes professionnelles»

tQuel est l’objet de ce projet0 II est extrêment précis» Il 

ne s’agit pas d’opérer une révolution économique et sociale dans 

notre paysJ le projet a des ambitions beaucoup moins vastes; il 

s’agit simplement de créer un mécanisme qui, plus particulièrement 

dans lès circonstances graves que nous traversons et pour les im­

périeuses raisons que je viens brièvement de rappeler, perrret- 

tra à certaines branches de l’activité nationale de/ se sauver de 

la ruine qui les menace dans l’hypothèse ou les choses continuant 

d’aller comme aujourd’hui aucune reprise miraculeuse ne se pro­

duirait»



G’eat donc un projet de circonstance - j’insiste sur ce 

point - qui répond à un besoin pressant et s’il est bien compris, 

il peut avoir, tant par ses répercussions psychologiques que par 

l’effort de discipline qu’il est susceptible de provoquer, les 

effets les plus salutaires* Ce projet tend donc à corriger un 

double mal par la création d’une discipline qui n’existe pas ac­

tuellement : ce mal, c’est d’une part, la surproduction, d’au­

tre part, la sous-consommât!on# Il g a, en ce moment, une pro­
duction trop abondante et une concurrence déréglés provenant de 

cette surproduction; mais le mal ne provient pas seulement de 

cette surproduction et de cette sous-consomrre tion; il dérive aus­

si de l’inadaptation de la pr ûduction aux besoins, et en somme, 

du désordre qui règne dans notre pays# Il s’agit de procéder à. 

un rajustement entre la production et les besoins.

Il est de constatation courante, aussi bien sous l’an­

gle mondial que dans le cadre national, la crise provient, pour la 

plus large part, du déséquilibre entre la production et les besoiœ 

sursur lequel vient se greffet un déplorable abus du parasitisme 

entre producteurs et consommateurs. Les controverses qui ontagité 

les esprits, ces derniers temps, ont surtout porté sur la ques­

tion de savoir si c’est à la sous-consomption ou à la surpro­

duction qu’il faut s’en prendre; ces controverses me paraissent 

d’un intérêt accessoire; l’essentiel, au premier chef, c’est d’a­

dapter, dans les meilleures conditions possibles, la production à 

la consommation pour la ramener à des proportions plus conformes à 

la réalité: de cet équilibre, s’il est réalisé, dériveront des 

facultés qui, actuellement, n’existent pas ou sont extrêmement 
précaires*

Dans cet ofdre d’idées, le projet du gouvernement 

prévoit toute une série de mesures, mais comment les prévoit-il T 

Nous n’avons pas pensé que ce dût etre une réforme aboutissant à 

une réglementation stricte imposée par l’Etat à la production, car 

nous serions alors entrés dans des systèmes, dont je dirai un 

mot tout à l’heure, relevant de l’économie dirigée et dont nous 



entendons, précisément, nous écarter. Nous ne pouvons pas non plus 

compter entièrement sur l’application du "laissez-faire" et du sim­

ple jeu des lois naturelles, ear ici encore l’expérience est faite

Le"laissez-faire’!consisterait à dire , comme on l’a répé­

té très souvent, - et en particulier les libéraux fortement attachés 

à/ leur doctrine,-que l’assainissement, le "nettoyage*, pour em­

ployer une expression souvent reprise ces derniers temps, s’opé­

rera de lui-meme et que la production sera de nouveau parfaitement 

adaptée à la consommation si vous "laissez faire", si vous "laisse 

passer*, qu’il détruira tout cequi est pléthorique dans cette pro­

duction et que finalement, il ne restera plus que cej|f qui est né­

cessaire* Ge système est en somme, celui mis en expérience depuis 

un certain temps; nous ±xxxexh®kk eàtimons qu’il y a une période aj 

cours de lajépuelle, en effet, il était bon que les lois naturelles 

pussent jouer et que ce fût par le libre jeu de la concurrence que 

disparussent les activités mal adaptées aux nécessités actuelles 

pour ne plus laisser subsister que celles qui auraient su s’adapter 

aux exigences de la production moderne.

Mais à force de jouer ainsi le sj'stème risque d’atteindre 

dans ses forces vives et dans sa structùre essentielle et indis­

pensable notre économie nationale; il faut donc, en présence de 

cette constatation et des inconvénients que créerait la multipli­

cation des faillites s’ajoutant aux faillites, des catastrophes 

s ajoutant aux catastrophes, imaginer un système qui, tout en 

évitant les dangers inéluctables, dès à présent démontrés,, je crois, 
j « * . -L^sç1 /
d une économie strictement dirigée, ne ixiM» pas tout de meme 

ou n’arrSte p s les lois d’élimination naturelle. Messieurs, vois 

êtes trop informés de la situation économique de notre pays pour 

que j’insiste sur ce sujet, mais il n’est pas douteux qu’à trop 

laisser aller les choses nous risquerions, à brève échéance, de 

noua réveiller devant une situation qui donnerait, entre les dif-
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férentes branches de la production nationale la prééminence à 

quelques entreprises qui arriveraient à jouir d’une sorte de mo­

nopole., sans eJtre assurées elles-memes d’une possibilité de sur»* 

vie* Nous ne sommes pas, en effet, sans nous apercevoir qu’ac- 

tuellement, là où disparaissent certaines entreprises, elles sont 

assez vite remplacées par des entreprises étrangères et que les 

capitaux fcxxçaxx étrangers viennent chez nous prendre la place 

des capitaux nationaux»
purement

La question dépasse donc de beaucoup le terrain/économique 

et il s’agit de savoir si nous pouvons risquer de nous trouver 

demain dans cette situation de voir notre production concentrée en 

quelques mains et m'ême, pour certaines branches, en quelques mains 

étrangères.

C’est pour parer à ces graves inconvénients que nous avens 

songé a prévoir un système qui ménagerait tout à la fois les princi 

-pes de liberté auxquels les esprits français sont si fortement at­

tachés et sans lesquels il ne peut y avoir de développement heu­

reux l’activité de nos diverses productions t sans lesquels ma­
rnes on risquerait de détruire tout ce qu’elles ont, à l’intérieur 

comme au déhors, de séduisant et qui permettrait cependant de ncus 

orienter vers une discipline et un ordre nouveau permettant, 

dans une plus large mesure, à chachn de vivre en travaillant dans 

la branche d’activité qu’il a choisie et pour laquelle il a témoi­

gné d’aptitudes réelles ♦

Nous ne voulons pas sauver les paresseux ou les inaptes 

au détriment des actifs et des intelligents ou des compétents; il 

»e s’agit pas de créer une entente qui, comme on l’e insinué parfcS, 

aurait pour 1>ut d’arrfter l’essor de certains pour attendre les 

X



les retardataires et leur sauver la vie» Il s’agit de|f mettre les 

intéressés eux-mSmes en présence des 'problèmes de la solution des­

quels dépend l’ordre et leur dire en toute liberté ïMchoisissez 

vous-memes les remèdes les mieux qualifiés pour guérir le mal dont 

souffre l’ensemble de votre branche de production», Une fois que xsa 

vous aurez choisi ces remèdes, ne croyez pas que vous pourrez pré» 

tendre grouper l’unanimité autour des solutions que vous aurez a- 

doptées, car, précisément, certains certains, agités deA sentiments 

d’acrimonie pour des solutions qui empêcheront leur j^rééminence de 

se manifester et croyant qu’eux seuls dominant la situation pré­

sente sont a meme de parer au mal, s’élèveront contre ces solu­

tions; d’autres n’auront pas la compréhension complète des néces­

sités, d’autres, enfin, s’élèveront contre les solutions envi­

sagées par simple esprit de contradiction »"

Il sera donc impossible de réaliser l’unanimité dans 

chaque branche d’activité et // comme, de ce fait, il pourrait ar- 
riverdue les solutions de sagesse proposées deviennent inappli­

cables, à ce moment, s’il est bien .établi que les solutions ont 

été arretees dans l’intérêt unique des entreprises d’une même 

branche de production, sans qu’il en résulte aucun mal pour l’in­

térêt général, quand cette démonstration aura été faite l’Etat, a- 

vec toutes les garanties que J’indiquais tout à l’heure, inter- 

viendït» pour donner force obligatoire aux décisions prises, afin 

qu’une infime minorité ne puls„ paralyser 1-application des solu 

-tions heureuses voulues par „no large maJorité,

Voilà l’économie du système. Il ne s’écarte, me semble- 

t-il. en rien du respect de la liberté auquel nous sommes attarde 
tous très fortement J au demeurant si , i .rant, si 1 on voulait pousser Jusqu’au
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"bout le raisonnement qui consiste à dire que lorsqu’on soumet une 

minorité à l’obligation d’une règle de liberté voulue per une majC' 

rite on va à l’encontre du sentiment même de la liberté, acdotaüx 

ce sont les principes mêeies sur lesquels est établi notre régime 

qui seraient en question; il faut bien qu’à certains moments il y/ 

ait une volonté qui se dégage, et si elle est saine, si elle/ ré­

pond à des règles qui ont pour objet de mettre de l’ordre la où il 

n’y a que chaos et désordre, il convient qu’elle soit obéte et que 

force légale lui doit donnée*

Nous n’entendons pas du tout nous immiscer dans les 

affaires de ceux à qui il appartient de mettre eux-mêmes de l’or­

dre dans la maison, et c’est précisément parce que nous ne nous 

permettons pas,, nous Etat, de rien/ changer à ce qui aura été déci 

dé par la majorité, du moment que cette décision correspond à l’in 

téret de la profession sans heurter en rien l’intérêt général que 

nous entendons que cequi été ainsi décidé par les intéressés eu: 

-memes soit rendu obligatoire», 4fcu contraire, si nous considérions 

que les réglés ainsi proposées, que les mesures ainsi pr évues ne 

correspondent pas, soit à l’intérêt de la profession, soit à l’in­

térêt général, nous nWrions qu’un devoir î celui de ne pas les 

rendre obligatoires, mais en aucun cas nous ne voudrions donner 

force légale à une formule qui n’aurait pas été délibérée et vou­

lue par les intéressés eux-mêmes.

Donc, ce projet, dans les grandes lignes que je viens 
de tracer, apparaît bien comme ne heurtant en rien les condi- 

tiens raisonnables de la liberté. Etant donné, par ailleurs, que 

nous ne pourrons plus traiter, dans la situation où nous.sonnes, 

avec non voisins mieux disciplinés, faute de pouvoir nous



appuyer sur l’ordre et la discipline qu’ils connaissent eux** 

memesa nous sommes d’autant plus incités à entrer dans cette 

voie dont l’étranger nous donne lui-meme l’exemple. H’entendez pas 

cependant que je sois un partisan fanatique de l’imitation de ce 

qui se passe hors de chez nous, mais à un moment où le monde en­

tier se plie à ces règles de discipline, nous nous placerions dans 

une position particulièrement défavorable si nous étions seuls à 

laisser jouer les règles d’une concurrence déréglée et le système

chaotique qui caractérise actuellement notre production.

Si je parle de l’étranger, ce n’est pas toutefois peur 

imiter les pays qui ont appliqué le contrôle rigoureux de l’Etat, 

que ce soit le système du monopole intégral de l’Etat - système 

soviétique, - ou le/systèm© américain qui concentre dans une seule 

main le contrôle de l’Etat sur l’ensemble de la production, - eu 

encore le système corporatif du régime italien, - ou enfin le sys­

tème vers lequel s’oriente de plus en plus l’Allemagne par la cré- 

ation offices du Dr. Schacht.qui, à l’heure actuelle nous 

apparaissent comme une véritable organisation de la production par 
l’Etat lui-m§me et la suppression de toute liberté. Fous ne songeow 

rendue
pas davantage a une cartellisation/obligatoire par l’Etat detcu- 

Z-JLÈ._d£—toutes les branches déterminantes
tes les entreprises/de la proffàsÉion »

Nous songeons à un système qui, il faut le dire, a 
beaucoup évolué et nous sommes loin de nous séparer de le doctrine 

liberale. Ce système, nous ne l'avons pas du tout inventé, car zfef 

nous sommes allés chercher nos Inspirations dans ce qui s’est pnsst 

dans certains pays étrangers : eç Angleterre, tout d’abord, puis 

en Holland, et enfin en Belgique, qui ne sont en rien infé­

odés à des théories de main-mise de l’Btat sur la liberté des -,ro- 

aucteurs. C’est là que nous avons trouvé cet effort d’
PItOrt d’organisation

e



L’Angleterre a déjà réalisé le système que nous 

proposons^ dans l’agriculture, et aussi dans certaines 'branches ann 

nexes de la production agricole» La Hollande s’est orientée exac­

tement dans la meme voie» Enfin, la Belgique, qui paraissait hési 

tante, qui était saisie de nombreux projets - et je le dis ici 

sans amour-propre d’auteur - s’est décidée, quelques jours après 

que notre projet a été connu, à appliquer immédiatement, -

à quelques variantes près - le système que nous préconisons nous- 

memes.

Sans doute, comme ministre du commerce je ne puis in­

voquer qu’une expérience très courte, mais les quelques mois qui 

viennent de s’écouler m’ont fait apercevoir la difficulté et la 

délicatesse des négociations avec l’étranger» La plus grande dif­

ficulté pour conduire ces négociations, je dois le dire, tient à 

ce que chez nous, à quelques rares exceptions près, nous n’avons 

aucune production, aucun groupement qui soit capable de nous in­

diquer ses possibilités réelles de fourniture et d’absorption. Au 

contraire, tout autour de nous,, de plus en plus nous voyons des 

négociateurs ayant derrière eux une industrie et une production 

organisées, sachant, ici à quelques quintaux près, là à quelques 

mesures près, ce qu’élies sont capables d’importerff et d’expor­

ter , et ainsi, le soiVmême d’une ouverture de négociations par­

fois, ils sont à même de signer l’accord*

D’autre part, nous n’avons aucune liaison - ou bien elle 

est extrêmement défectueuse, - dans notre production nationale, 

entre les diverses branches, qu’il n’est pas, d’ailleurs, dans 

notre in-en«ion d obliger a s’unir, car nous prévoyons plutôt 

une* entente à forme horizontale qu’à forme verticale, mais tout 
de même nous sommes en présence d’éléments de production n’ayant 

aucun xapport entre eux, si bien que nous sommes dans une situa­

tion d infériorité évidente, qui risque de s’avérer catastrophique 
par le/ désordre dans lequel nous nous trouvons> alors que nous 

avons constatent vis-à-vis de nous une économie de plus en plus 
disciplinée et ordonnée»
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Voilà les très fortes raisons qui font que nous de­

vions recourir à un système d'organisation, et parmi tous les 

systèmes qu'on pouvait envisager, c'est celui que nous avons 

l’honneur de Disposer au Parlement qui nous paraît, sinon être 

parfait, du moins répond^r’ le mieux aux besoins actuels, je 

considère pour ma part ce projet comme une grande machine dont 

il serait prématuré de dire pour le moment si, une fois sur 

le rail, elle pourra tirer aisémentile lourd convoi qu'on va 
- (

lui attacher, mais je dis qu'il faut la mettre sur le rail et 

—voir si elle peut tirer ce convoi jusqu'au but que nous sou­

haitons tous d'atteindre , c'est-à-dire l'organisation de no­

tre production et la fin des déceptions que nous éprouvons et 

des dangers que nous courons ®c tellement...

Nous avons dit, en déposant ce. prçjet : pas de capo­

ralisme, pas de corporatisme, pas d'asservissement des faibles 

aux forts, pas de nivellement par le bas, pas d'arrêt du pro­

grès technique, pas de préjudice causé à d'autres en dehors 

de la zone même où s ' appl ixaque l'accord et en particulier à

la main-d ' oeuvre, et pas de risque pour le consoihmatenr, — 

car voilà les grosses objections qu'on a faites à notre projet.

Nous allons voir, en parcourant le projet article 

par article, qu'aucun des reproches qu'on lui adresse n'est 

vraiment fondé, si toutefois sa souplesse lui est conservée. 

Dans l'article premier nous prévoyons que lorsque,

par suite de circonstances exceptionnelles, l'ensemble des en­

treprises d'une branche de production intéressant l'économie 
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nationale se trouve dans'une situation grave, les accords réa­

lisés entre les intéressés en vue d'y rémédier, .soit dans le

cadre national soit dans le cadre régional, peuvent être dé­

clarés obligatoires à titre temporaire pour tous les membres 

de la dite branche de producticn , sous les conditions pres­

crites par les wa articles suivants. Ce premier article fixe 

le principe qui est à la base de la loi, à savoir qu'il ne 

peut pas s'agir de constituer des ententes uniquement pour 

réaliser de plus gros profits dans telle ou telle branche

de la production ; il faut que les circonstances soient excep­

tionnelles, qu biles soient graves et que cette branche soit

vraiment menacée, plus tard on verra s'il n'y aurait pas lieu 

même dans des périodes normales, d'éviter le retour des dif­

ficultés en s'organisait dès la période de facilité, pour le 

moment il n'est pas question de cela : il faut être en présen­

ce de circonstances exceptionnelles, il faut que la situation' 

économique soit grave et mette en péril une branche déterminée 

de la production. L© caractère temporaire de la mesure est

affirmé dès l'article 1° et vous verrez que ce caractère tem­

poraire n'est pas un leurre, pûsqu'à tout moment il peut être 

mis fin à l'entente réalisée, soit par les intéressés eux- 

mêmes, soit par le gouvernement.

Les entreprises ayant conclu de tels accords doivent

comprendre au. moins les 2/3 du nombre et représenter au moins 

les 3/4 du chiffre d'affaires des entreprises de la produc­

tion intéressée, toutefois le comité d'arbitrage prévu par 



l’article 4 pourra abaisser exceptionnellement ces pourcenta­

ges en raison des conditions spéciales de certaines industries. 

Elles doivent se constituer en groupements et avoir déposé

leurs statuts au ministère du commerce. — Nous avons prevu ici

un pourcentage obligatoire. Je disais tout a. l’beure que la 

loi de la majorité, à de certains moments , doit pouv/oir 

s'imposer à la minorité. Mais encore faut-il qu'il y ait une 

majorité suffisante pour que l'application du. système ne soit

—oas wxmKvr compromise. Cette application sera<déja délicate

lorsqu'il y aura 1/3 d'opposants. Elle le serait davantage en­

core, même avec moins d'un tiers d'opposants, si ces opposants 

représentaient une proportion considérable du chiffre d'affai­

res total, ce qui risquerait de réduire à néant la possibilité 

de l'entente. Nous avons donc prévu un pourcentage su/périeur 

à la moitié plus un, car ce dernier pourcentage peut être insuf 

fisant en cette matière. Cependant nous avons voulu que le 

Comité d'arbitrage,. dont je dirai dans un moment quelles sent

les garanties qu'il offre, puisse, dans certains cas, et en en

donnant les raisons tout au moins au gouvernement qui aura à

décider en dernière analyse abaisser exceptionnellement ces

pourcentages, pourquoi ? La principale raison, c'est qu'il y a 

une cl-ause que nous ne pouvons pas mettre dans une loi par^ce 

qu'elle comporterait, à 1' égard des étrangers, un caractère 

discriminatoire que ne permettent pas les réglés du droit inter

national. Il ne fait pas de doute que dans certaines affair es 



il peut setrouver, à un moment donné, des Intérêts étrangers 

qui dépassent la proportion.des 2/3 ej^ nombre et des 3/4 en 

chiffres d'affaires. Ne serait-ce que pour cette raiscn, il 

faut donner au Comité- d ' arbitrage la possibilité d'abaisser 

le pourcentage prevu. C'est une des principales raisons pour 

lesquelles on a beaucoup insisté déjà en faveur di^naintien de 

cette faculté et je dois dire que nombre de ceux chez lesquels 

elle provoquait des inquiétudes errent compris la nécessité, 

étant donné que le texte ne peut pas être explicite sur ce 

point. Les groupements devront être conformes aux lois, cela 

va de soi .

Les accords précités, dont une clause devra limiter 

la duÉ» durée, peuvent prévoir laire strict ion ou l'arrêt momen- 
I

tané des moyens de production, l'adaptation de ces vi®n derniers 

à la situation du marché, intérieur ou extérieur, la limitation 

des heures de travail, le stockage des marchandises, l’insti­

tution d'une taxe professionnelle et l'émission d’emprunts 

susceptibles de parer aux conséquences des mesures cl-dess/us 

prévues et de satisfaire aux besoins essentiels de la profes­

sion. — pi est bien entendu —et à ce point de vue je .crois que 

la rédaction n'est pas très heureuse — que cette énumération 

n'est pas limitative. En particulier il ne faudrait pas qu'on 

puisse en déduire que les ententes auront uniquement pour but 

de réduire la production. Elles peuvent avoir pour but de l'é­

tendre au contraire en vertu d'une meilleure adaptation de la 

production aux besoins.



Ici je demandé la permission d’ouvrir une parenthèse. 

Ce matin même je recevais dans mon cabinet les représentants 

des cuirs et peaux qui v enaient me faire part des difficultés 

que leur créait l'exi/stence de contingents importants permet­

tant à l'étranger d'introduire des cuirs et des peaux façon­

nés, alors qû'eux-mêmes ont les plus grandes difficultés à 

écouler leurs produits et qu'ils ont déjà du chômage, je leur 

al fait remarquer et ils ont dû convenir que la mode s'était 

développée des chaussures de daim ou de velours, alors que la 
Tüatière première correspondante n'étaii/pas produite en France 

ou l'était en quantités insuffisantes, et j'ai dit qu'il était- 

inadmisslble qu'il n'y ait pas une osmose, une interpénétra­

tion suffisante entre ceux qui fabriquent des chaussures ou 

qui les proposent à la clientèle, et ceux qui travaillent les 

cuirs, car ainsi on ne se serait pas lancé dans des modes 

auxquelles la production française ne peut pas satisfaire. 

Des précautions auraient été prises, on aurait su que notre 

industrie était équipée seulement pour produire du box-calf 

ou tel autre cuir, on aurait pu empêcher que le commerce de la 

chaussure se lance vers un article que pour le moment nous ne 

pouvons pas produire en quantités suffisantes .

Donc il y a la possibilité, dans certaines branches 
I À de production, etmême dans le moment présent, d'augmenter la 

production nationale et il ne faudrait pas croire que cet ar­

ticle 3 vise des ententes qui auraient pour but unique de ré­

duire la production pour la ramener à ce que sont les besoins 

actuels de la consommation.



J'en arrive au. point le plus important, d'où peut 

dépendre le sort qui sera réservé aux initiatives prises par 

les intéressés, je veux parler du Comité d'arbitrage, il est 

institué un Comité d'arbitrage comprenant un président désigné 

par décret rendu sur rapport du président du conseil, le prési­

dent de la Confédération générale de la production française, 

le secrétaire général de la Confédération générale du travail, 

le gouverneur de la banque de France, le président de la confé­

rence des tribunaux de commerce ; le secrétaire général at® 

du ^onseil national économique remplit les fonctions de commis­

saire du gouvernement. — Le président de ce Comité d'arbitra­

ge— et vous verrez aux articles suivants quel est son rôle et 

l'importance de ce rôle — est désigné par le président du con­

seil. Qui le président du conseil pourra-t-il désigner et. 

pourquoi lui réserver cette désignation /, plutôt que de nom­

mer par avance le président du Comité d'arbitrage ? parce que 

ce président sera obligatoirement une des plus hautes personna­

lités des plus grands m corps de l'Etat, un homme qui puisse 

être vraiment un arbitre un incontesté et incontestable, un 

de ces^iommes qui n’ont plus rien ê attendre de personne et dont 

l'impartialité ne peut être suspectée. Mais dire dès auÿourd'hu: 

que ce sera par exemple le Président du Conseil d'Etat, ce 

serait ®±w risquer de créer une difficulté pour demain dans 

le cas où une autre personnalité paraîtrait, dans le même or­

dre, plis particulièrement désignée. Dire que c'est le président 

du conseil qui le désigne c'est dire que c'est un homme à l'a-
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l'égard duquel aucune espèce de reproche ne peut être formulé 

et qui échappe à toute espèce de suspicion portant suf les 

inmtéw intérêts personnels qu'il pourrait avoir dans la ques­

tion à traiter. Il y aura le président de la Confédération 

générale de la ..production française parce que c'est dans cette 

confédération que se réunissent tous les syndicats de la pro­

fession et que si on ne veut, pas créer un Comité d'arbitrage 

dont le nombre des membres soit part rop élevé, il faut pren­

dre les plus représentatifs, ici s'intercalera un amendement 

de la Chambre que nous accepterons, relatif à la représenta­

tion des organisations agricoles. Quand nous avons conçu ce 

projet, j'en fais l'aveu très net, dans notre esprit il était 

surtout destiné à la production industrielle et au commerce. 

Nous avons été saisis, sinon de demandes, tout au moins de 

l'expression de voeux formulés par les milieux agricoles qui 

disaient : il n'y a rien là dont nous devions à priori être 

exclus et des ententes decette nature peuvent s'appliquer 

à la production ag. ricole. Pour ma part j'en conviens et je 

crois qu'en fait il existe déjà dans la production agricole 

des ententes qui sont à peu près de la nature de celle-ci et 

si la loi peut leur donner la possibilité de se développer 

et de mieux agir qu'actuellement, j'en serai personnellement 

tout à fait satisfait. Mais je ne veux pas empiéter sur le 

domaine de mon collègue de l'agriculture, je dis simplement 

que je ne m'opposerai à rien de ce qui rendre ce projet ap­

plicable aux besoins- de 1 ' agricüture .
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Le Comité comprendra en t/wuw outre le secrétaire général de la 

Confédération générale du travail, parce qu'il faut-tout de 

même, dans des ententes dont nous ne pouvons pas ne pas recon­

naître qu'elles peuvent avoir des répercussions sur la main- 

d'oeuvre et pour éviter précisément qu'on nous reproche d'avoir 

permis qu'elles se fassent à l'encontre des intérêts des -t ra- 

vailleurs et uniquement en faveur des intérêts patronaux, il 

faut que soit représentée la classe des travailleurs et sala­

riés des entreprises intéressées ; le gouverneur de la Banque 

de France, parce que ces ententes,d'abord peuvent avoir des 

conséquences d'ordre financier et que d'autre part leur avenir 

et leur rendement pourront être fonction de ce que sera la 

situation du crédit, de l'escompte et en somme de toutes, les 

conditions financières dont dépend leur fonctionnement, et que 

le gouverneur de la Banoue de France paraît le' plus qualifié 

pour en juger ; le président de la conférence des présidents 

de tribunaux de commerce : ici nous aurions pu prévoir le pré­

sident de la conférence des chambres de commerce, mais nous es­

timons que les chambres de commerce vont avoir à jouer un rôle 

dans le fonctionnement général du projet : d'abord elles vont 

être consultées par le Comité d'arbitrage lorsqu'il s'agira 

d'ententes régionales, en particulier, et aussi d'ententes gé­

nérales, d'autre part pour 1'application desmesures financières 

que prévoit le projet les chiambres de commerce auront également 

à intervenir ; donc il nous a paru nécessaire de ne pas, au 



point de départ, les mêler à l'arbitrage, mais d’y introduire 

par contre une personnalité qui représente l'élément judiciai­

re, üw l'élément de la légalité, et comme d'autre part c'est 

aux tribunaux civils que nous donnons compétence pour connaî­

tre des difficultés nées de l'entente, c'est le président de la 

conférence des tribunaux de commerce que nous avons choisi.

Enfin le rôle de commissaire du gouvernement sera 

exercé par le secrétaire général du conseil national économi­

que, parce qu'il noua a paru que ce secrétaire devait être in­

formé par les enquêtes qiiii sont faites au conseil national 

économique et disposer d’autre part d'une importante documen­

tation et que par ailleurs, n'étant pas directement un fonc- 

tionndre, il pouvait apporter tout à la fois et associer l'ex­

pression de la pensée du gouvernement et les notions qu'il 

aurait recueillies au sein du conseil national économique.

Ce comité d'arbitrage va avoir un rôle considérable 

à jouer. En voici les grandes lignes.

Lorsqu'un groupement désire que l'accord qu'il a réa 

Usé dans son sein, mais qui n'a pas recueilli la majorité, 

devienne obligatoire pour tous les membres de la branche pro­

fessionnelle intéressée, il s'adresse au ministère du commer­

ce et lui xwe± soumet son entente.

ici je vous signale une différence, que certains con 

sidèrent comme capitale, avec le système qui vient d'être rois 

en application en Belgique, par décret. En Belgique on prévoit 

en effet qu'il y aura un premier arbitrage qui sera réalisé/à 
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l'aide d'arbitres choisis par les intéressés eux-mêmes> par la 

majorité et la minorité. Dans notre projet nous n'empêchons 

pas cette première étape d'arbitrage. Slp avant de s'adresser 

à nous, les intéressés se mettentd'accord pour faire arbitrer 

eux-mêmes la question qui les divise, ils ont le loisir de le 
faire

, mais nous n'en faisons pas une'obligation, parce que 

nous ne voulons pas alourdir encore un système qui par 

lui-même comporte certaines compileations^ et créer un rouage 

de plus.

Le ministre du commerce, saisi du projet, ne peut 

rien faire d'autre que saisir à son towï? tour le Comité d'arbi­

trage. ici se place une modification introduite par la commis­

sion de la Chambre, que nous accepterons et qui me paraît ex­

cellente. A partir.de ce moment_.la demande doit être rendue 

publique, de façon que chaque intéressé puisse demander à être 

entendu par le Comité et puisse fournir tous arguments'ou docu­

ments utiles. L® Comité a une mission essentielle, celle de dé 

terminer la recevabilité de la demande, c'est-à-dire de véri­

fier si cette demande est bien conforme aux conditions rigou­

reuses imposées par la loi, s'il s'agit bien d'une branche 

d'activité en péril, atteinte par la crise, à laquelle des cir­

constances exceptionnelles donnent un intérêt particulier, 

toutes conditions déjà énumérées, si la majorité requise 

a bien été effectivement recueillie, si tous les intéressés 

ont été appelés à faire entendre leur^voix ... Sur tous ces 

points le Comité statue souverainement et sans appel.

partir.de
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Ensuite le Comité d'arbitrage doit.poursuivre plus 

loin ses investigations et rechercher s-i l'entente, supposée 

conforme aux conditions légales imposées, ne heurte cependant 

pas certains autres intérêts, qui ne sont pas les intérêts de 

la profession elle-même, mais les intérêts de ceux dont le sort 

est lié à cette même profession, par exemple les intérêts de 

telle autre' branche parallèle de la production ou les intérêts 

de la main-d'eouvre et par dessus-tout l'intérêt général.

Le Comité d'arbitrage formule ensuite son avis et 

ce n'est œpmé qu'étant ainsi complètement informé que le gouver­

nement est saisi pour la décision à prendre. A ce moment-là 

que peut-il faire ? je l'ai indiqué tout à l'heure : il peut, 

ou bien par décret rendre l'entente obligatoir e pour toute 

la profession, ou bien faire de nouvelles observations, ren­

voyer à nouveau l'affaire devant le Comité si celui-ci, par 

exffimple, n'a pas fait état de telle répercussion parce qu^'on 

ne pouvait pas la prévoir au moment où la sentence avait été 

rendue, demander que -les intéressés soient à nouveau appelés 

à prendre des mesures qu'ils n’avaient pas prévues, mais le 

gouvernement ne peut pas changer une ligne, une virgule au tex­

te de l'entente, pas plus que le Comité ne pouvait le modifier.

Si, à ce moment-là, il n'est pas satisfait aux con­

ditions qu'a posées le gouvernement, _ou s'il apparaît au gou­

vernement qu'une entente de cette nature est impossible, il 

n'a qu'un droit, celui.de ne pas prendre le décret rendant 

l'entente obligatoiréT Les intéressés retombent alors dans le

celui.de
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" statut quo ante ", sans qu'il leur* ait été porté aucune 

espèce de préjudice et fait aucun mal.

L'Etat intervient ensuite dans le contrôle." Il ne 

fait pas de doute que cette entente, une fois-rendue obliga­

toire, ne pourra fonctionner, puisque l'Etat, pour une part, 

y a engagé sa responsabilité, sans qi'un contrôle s'exerce. Le 

contrôle général, ransw sera exercé par le ministère du commerce, 

mais il est bien entendu que dans le cas où il s'agira d'entre­

prises relevant d'autres ministères, ce seront ces ministères 

qui auront a connaître du fonctlonnement de l'entente, sous le 

contrôle général du ministère du commerce, puisque le service 

des ententes aura, été rattaché au ministère du commerce.

Lorsque l'entente aura été ainsi xasta rendue obliga­

toire, la minorité peut continuer à se montrer récalcitrantè. . 

ou bien certains éléments de cette minorité peuvent se rallier 

à l'entente alors que d'autres restent dans l'opposition. Il 

faut en conséquence prévoir une sanction. Nous ne pensons pas, 

précisément pour rester fidèles au principe de la non-ingérence 

de l'Etat, que ce soit par voie pénale que doivent être répri­

mées de pareilles infractions, mais uniquement par vole civile, 

c'est-à-dire que c'est au^ tribunal civil qu'il appartiendra 

dé connaître dans quelle mesure- les infractions portent préju­

dice à l'ensemble de- l'entente et de fixer, à titre de sanc­

tion, des dommages-intérêts, avec toutes les conséquences, 

même les dommages-intérêts par jour de r^etard dans l'applica­

tion
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Nous prévoyons également, pour bien affirmer l’es­

prit dans lequel les ententes devront être opérées, que le 

gouvernement ou le comité d'arbitrage pourra demander, lorsque 

ces ententes auront des répercussions sur la ma in-d’ oeuvre , 

que des mesures soient prises, et pourra conditionner le fait 

de prendre le décret à certaines mesures qui devront être pri­

ses par les intéressés eux-mêmes pour que, par exemple, dans 

une branche où l'on déciderait de suppendre momentanément une 

partie de la production, on ne renvoie pas brutalement lesou- 

vriers, chargeant ainsi la collectivite de ce que n'aurait pas 

accepté de support-er elle-meme la branche industrielle consi­

dérée.

Enfin un article essentiel permet de mettre fin à 

l'entente et par les intéressés et par le gouvernement lui-mêmé 

Il ne s'agit que d'une expérience qû, si elle se révélait mau­

vaise, pourrait être arrêtée imméd iatmen/t et sans qu'il soit 

nécessaire de remettre en train tout l'appareil législatif.

Tel est le projet, je dois dire que ces derniers jour 

il a été assez profondément iæ3!8±®ww modifié par la commission 

de la Chambre et que si, sur certains points, nous sommes tout 

prêts à accepter certaines précisions ou certains compléments 

heureux qui ont été apportés, par exemple en ce qui concerne 

l'agriculture, le gouvernement ne pourra pas accepter que ce 

projet, qui ne vaut que par sa souplesse, qû, sous cette forme 

extrêmement libérale, permet, semble-t-il, de satisfaire à cer-



tains "besoins, et qui, au point de départ, doit constituer une 

simple expérience et pas autre chosp, soit par trop alourdi 

et compliqué. Je dois ajouter que nous ne l’avons déposé que 

certains que, déjà, il serait mis à l'essai par un certain 

nombre de branches de l’industrie, qui l’attendent avec une 

anxiété proportionnée à la gravité des périls qu’elles courent.

C’est dans cet esprit, en ne laissant surcharger ce 

projet sttaxiM d’aucune mesure trop précise ou présentant un^ 

caractère d’ingérence de l’Etat dans un domaine qui ne doit 

pas être le sien, mesures qui le rendraient probablement inap­

plicable ou difficilement applicable, .que nous demanderons à 

la Chambre d’abord, au Sénat ensuite de bien vouloir l’adopter, 

pour nous permettre d’apporter un peu d’ordre dans notre prd/o 

production, à un moment où il n’y a que péril à laisser se per­

pétuer l’indiscipline, le chaos et le désordre qui la caracté­

risent actuellement.

M. AMIARD, président de la commission ducommerce. - 

Avant que M. le ministre aborde 1 'exposé de la réor­

ganisation du ministère du commerce, je voudrais lui demander' 

si cet exposé lui laissera le loisir de venir ensuite entrete­

nir la commission du commerce de la question des magasi/ns à 

prix unique, dont le ^énat va discuter à la séance de demain. 

Si M. le ministre craignait de n'avoir pas le temps-de traiter 

aujourd'hui toutes ces questions, 'je lui demanderais, avec l'a­

grément de la commission des douanes, de remettre à plus tard



l'exposé de la réorganisation du ministère du commerce-, en 

raison de l'imminence de la discussion sur les magasins à 

prix uniques.

M. LE MINISTRE. - Je suis à la disposition- des com­

missions, mais je pense qu'il ne faudrait pas risquer de'ne 

pas avoir, le temps d'examiner le projet qui est à l'ordre du 

jour de la séance de demain. Celui qui concerne la réorganisa­

tion du ministère duyf commerce est beaucoup moins urgent, 

puisqu'il ne viendra en discussion qu’après le projet sur les 

ententes industrielles.

M. CHAPSAL, président de 1 a commission des d,ouanes. 

Nous comprenons les soucis de M. le président de la commission 

du commerce. Désireux de lui faciliter sa tâche, nous" acceptons 

volontiers la proposition qu'il vient de formuler, je me borne­

rai donc à donner la parole à ceux de nos collègues qui dési­

reraient poser des questions à M. le ministre sur le projet 

relatif aux ententes professionnelles.

M. JAPY. Que veut dire ce membre de phrase :

et 1'émission d'emprunts susceptibles de parer aux conséquences

des mesures prévues " ? Cela me paraît assez dangereux.

M. LE MINISTRE. - Ces mesures peuvent avoir toute une 

série de conséquences, les unes directes; sur les membres mêmes 

de la profession, les autres indirectes, sur ceux qui, tout en
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n’appartenant pas à la profession, se trouveront atteints pas 

contre-coup. Je prends un exemple. Dans une industrie détermi­

née on décide de ramener la production aux-3/4 de ce qu'elle 

est actuellement, pour obtenir ce résultat, on pourra procéder 

à la suppression totale decertains établissements de la pro­

fession qui se trouvent dans des conditions extrêmement défa­

vorisé^, pour lesquels il est .établi qu'il n'est pas possible 

de faire autrement. Ce sera une véritable expropriation, faite 

dans l'intérêt même de l'ensemble de la production, liais qui 

ne peut pas s'opérer sans l'octroi d'une juste et préalable 

indemnité.

M. JAPŸ. - Ceci a l'air de donner une espèce de 

garantie d'Etat.

M. LE MINISTRE. - Du tout. Comment, en effet, pro- 

cèdera-t-on ? L'emprunt sera gagé, par exemple, par une taxe, 

taxe à l'exportation pour une industrie exportatrice, taxe à 

la production pour une Industrie ordinaire. Qui va gwro contrac­

ter et gérer cet emprunt ? Dans notre idée ce ne peut guère 

être que la Chambre de commerce, ou tout au moins cela se 

fera sous.le contrôle de la Chambre de commerce.
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C’est un établissement ayaht la qualité et la capacité 

pour le faire ; l’Etat n’a aucune garantie à donner ni à 

intervenir d'aucune manière ; en tout cas, si cela pouvait don»s 

ner des difficultés, je ne demanderais pas mieux que d'accep­

ter un amendement qui les ferait disparaître.

UN COMMISSAIRE. L'article 112e complète d’ailleurs.

M. GASTON JAPY. La grande difficulté est toujours la 

question des quantums ; pourra-t-elle être tranchée par la 

commission arbitrale ? Ce qui a toujours empêché les ententes 

de réussir ou a fini par les faire échouer, c'est cette ques­

tion des quantums ; il faudrait d'ailleurs pouvoir les fi­

xer chaque année, pour ne pas laisser l'industrie s'endormir. 

Si vous n'avez rien pour fixer les quantums, vous allez à 

un échec.

M. LE MINISTRE. Ce qui empêche d'aboutir, c'est qu'un 

certain nombre d'adhérents veulent un pourcentage et que 

d'autres n'en veulent pas. Comment va se poser la question ? 

Ou bien il y aura les 2/3 en nombre et les 3/4 en chiffre 

d'affaires pour l'accord sur un pourcentage ; alors le pro­

jet joue à plein et c'est le décret qui rend le pourcentage 

obligatoire.

M. GASTON JAPY. Mais quel est l'arbitrage si op ne peut

arriver à un accord sur le quantum ?
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M. LE MINISTRE. Si les majorités que j’indiquais à 

l’instant sont atteintes, nous vous demandons de rendre la 

quantum obligatoire pour tous 5 s’il est avéré que, dans 

cette branche de l’industrie, un seul a plus de SSê le 

comité d'arbitrage dit : la mesure est utile, nécessaire, 

un seul ne doit pas l'empêcher, et en vertu de l’article 2 

il demande l’application du quantum fixé.

M. GASTON JAPY. La commission arbitrale peut alors 

trancher le différend ?

M. LE MINISTRE. Oui, à condition qu’il y ait une ma­

jorité en nombre, majorité qui doit être des 2/3 mais que 

la commission pourra abaisser dans de pareils cas.

M. GASTON JAPY. J’ai fait partie de nombreuses ententes ; 

la difficulté résidait toujours dans cette question ; il 

faudrait que la commission que vous avez creee puisse arbi­

tre r.

M. LE MINISTRE. Elle est faite pour c la, mais il faut 

une majorité pour l’accord.

M. LE PRESIDENT. C’est la mise en mouvement de l’affaire 

qui est difficile.

M. LEFAS. Vous venez de parler des conditions d’accord 

dans l’industrie elle-même, mais je voudrais des renseignements 
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supplémentaires sur le fonctionnement de la commission d'ar­

bitrage ; est-ce que l’avis de lacdmmission d'arbitrage emporte 

la décision ministérielle ?

M. LE MINISTRE. Le Gouvernement ne peut pas rendre obli­

gatoire s’il n'y a pas avis conforme de la commission, mais 

il n'est pas obligé de rendre obligatoire sur avis conforme 

de la commission ; il n’est tenu que dans un sens.

M. LEFAS. C’est un premier point. En ce qui concerne la 

composition de cette commission, je ne suis pa s surpris 

qu'elle soit composée d’un très petit nombre de membres 

puisqu’elle peut faire comparaître qui elle veut et avoir 

les rapporteurs qu’elle veut, mais quel sera le nombre minimum 

de membres ?

M. LE PRESIDENT. Le règlement d’administration publique 

le dira.

M. LE FAS. Dans le sein du comité d'arbitrage, la majo­

rité qui jouera sera-t-elle la majorité simple ou la majorité 

des deux-tiers ?

M. LE MINISTRE. C’est la commission qui établira son 

règlement. Sur l’autre point, il ne fait pas de doute qu'il 

faut 5 membres et qu’en cas d’empêchement d’un membre il 
des 

faut kh suppléants.
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M» LE FAS. Et le nombre minimum ?

M. LE MINISTRE. Ils doivent être là tous les 5.

M. LE PRESIDENT. Ce qu’il faut, c’est qu’on déclare 

la qualité de membre du comité d'arbitrage incompatible avec 

le mandat parlementaire.

>M. NERON. Aucun doute !

M. ROGER. Lorsqu’on aura réalisé, dans une industrie, 

une entente sur un point déterminé, par exemple le quantum 

de la production, ils pourront ensuite prendre d’autres 

décisions sur d'autres points, par exemple les heures de 

travail ? On peut trouver assez facilement une majorité sur 

un point et pas sur un autre.

M. LE MINISTRE. On peut tout mettre dans la même entente, 

mais ce n’est pas forcé. Le principe est qu’une liberté to­

tale est laissée aux intéressés ; ils feront ce qu'ils vou£ 

dront et quand ils le voudront ; la grosse erreur serait de 

croire que nous imposons qualque chose. Les industriels 

font porter leur entente sur ce qu’ils veulent ; ils peuvent 

donc arrêter un point et, un mois après, venir demander que 

leur décision sur un autre point soit rendue obligatoire.

M. ROGER. Il est certain que ceux qui désirent l'entente

la désirent obligatoire
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M. LE ^PRESIDENT. Il est dit à l'article 2 que les entre­

prises qui se réunissent spontanément doivent se constituer 

conformément aux lois en vigueur ; cela veùt-il dire "syndi­

cat professionnel" ou "association de la loi de 1901" ?

M. LE MINISTRE. L’un ou l’autre, et même des formes 

encore plus étendues, la société civile par exemple.Nous 

n’avons pas voulu faire de limitation.

M. LE PRESIDENT. Donc, toutes les formes sauf la forme 

commerciale ?

M. LE MINISTRE. Evidemment !

M. LE PRESIDENT. Vous prévoyez le dépôt des statuts 

au ministère du commerce ; ce sera en plus du dépôt prévu 

pour chaque catégorie ?

M. LE MINISTRE. Oui.

M. LOUIS SERRE. Mais quand il s’agira d’ententes régio­

nales, le dépôt devra se faire aussi dans la région ?

M. LE MINISTRE. Nous ne délivrons en rien les ententes 

des obligations découlant de lois particulières ; sous le 

régime de la loi de 1901, elles devront faire le dépôt au­

près de l’autorité administrative et en plus au ministère 

du commerce ; celà est lié à la réorganisation du ministère ; 

il y a le service des ententes, qui sera le service du contrôle.
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M. LE PRESIDENT. Vous permettez toutes les formes de 

groupement sauf la forme com erciale, puisque ces ententes 

ne peuvent être commerciales.

M. LE MINISTRE. Et ne doivent pas l'être.

M. NERON. Le Lénifiée de la loi pourra-t-il être étendu 

à l'artisanat ; celui-ci souffre également une crise terrible 

et ce pourrait être intéressant pour lui.

M. LE MINISTRE. Oui.

M. LOUIS SERRE. Il y a une difficulté. Si vous êtes 

obligés de grouper tous les artisans cordonniers de France, 

de réunir les 2/3 en nombre et les 3/4 en ssrjdtkai chiffre 

d'affaires, ce sera impossible pratiquement ; il y a en 

France une cinquantaine de mille de petits cordonniers !

M. NERON. On opérera par région.

M. LE MINISTRE. Le projet est très souple ; nous n’avons 

pas dit que les industriels devraient venir individuellement 

aux ententes, ils pourront y veniir par leurs organisations ; 

si vous voulez demain faire une entente dans une branche de 

la production agricole, le blé, par exemple, puisqu'il est 

à l'ordre du jour, il est exclu de la pensée qu’on puisse 

réunir tous les producteurs de blé, mais ils ont des syndi­

cats. Ici, les chambres de métiers, qui ont leur statut légal.

pourront rendre ce service.
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M. NERON. Ce qui leur donnera une force plus grande.

M. LEFAS. J’ai entendu dire tout à l’heure par M, le 

ministre que les sociétés commerciales étaient exclues parce 

que l’objet n’était ja. s commercial ; je ne voudrais pas appro­

fondir ce point, mais lui soumettre un doute. Quandon veut 

réglementer la production, on peut le faire jusqu'à un cer­

tain point dans une branche commerciale ; M. le ministre 

pourra me dire qu’il n’y a qu'a creer un autre groupement, 

mais il y a les frais d'enregistrement et de constitution 

de société qui sont quelquefois fort onéreux et peugent 

rendre difficile cette constitution civile d'un coté et 

commerciale de l'autre. Je ne suis pas un spécialiste de la 

question et je me permets simplement, monsieur le ministre, 

d'appeler votre attention là-dessus.

M. THOUMYRE.Votre loi s'applique aussi aux colonies ? 

Vous savez que le chiffre de nos exportations aux colonies 

est très important ; quelle part ferez-vous aux colonies ? 

serons-nous en présence d'accords purement métropolitains 

et qui viendront peser lourdement sur les colonies ?

M. LE MINISTRE. Non, la loi sera applicable aux colonies.

M. LE PRESIDENT. Par des décrets spéciaux qui traiteront 

ces questions.

M. THOUfeYRE. Vous n’écraserez pas les colonies ?
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M. LE MINISTRE. Vous verrez que je n’ai pas perdu cela 

de vue et qu'en accord avec M. le ministre des colonies nous 

avons prévu le cas.

M. BEAUMONT. M. le ministre nous a dit que l’agriculture 

profiterait des dispositions de la loi, il a parlé du blé, 

mais il s'agit d’une matière qui se prête admirablement à 

l’organisation homogène ; au contraire, comment l'élevage 

pourra-t-il profit-r de la loi ? Il y a différentes variétés 

d’animaux, toute une gamme de productions qu’il sera difficile 

de réunir et de concentrer. J’ai visité au Danemark une orga­

nisation admirable, mais il s’agit là d’un petit pays où 

chacun se connaît, se touche ; on a pu y faire des, choses 

qu’on ne peut pas faire chez nous ; lorsque les exportations 

ont diminué d’un quart, ils ont diminué leur bétail d’un 

quart ; ceux qui ne font pas partie des organisations ne 

profitent pas des bénéfices de celles-ci. Vous allez me dire 

que nous gardons toute notre liberté jusqu’à ce que nous 

puissions nous intégrer dans le cadre de la loi, mais...

M. LE MINISTRE.Ndus n’imposons riei ; ceux qui considé­

reront l’entente comme utile la feront.

M. ROGER, C'est la nécessité qui fera la loi.

M. LE PRESIDENT. Il n’y a plus d'observation ?

Je vais remercier une fois de plus M. le ministre du



de son remarquable exposé et, en même temps, de tout 1‘inté­

rêt que nous avons prix à l’entendre, sur le contenu et sur 

la portée de son projet. Naturellement, je parle ici au nom 

de la commission des douanes ; nous n'en sommes saisis que 

pour avis car cela est du ressort direct de la commission du 

commerce puisqu’il s'agit d'ententes professionnelles. Quoi 

qu'il en soit, je suis sûr que M. Amiard est de mon avis, 

il s'agit d’une proposition extrêmement importante ; dès que 

la Chambre l'aura votée, je crois qu'on se mettra à l'oeuvre 

ici pour, si on veut l’adopter, la discuter dans le plus court 

délai possible, pour en bénéficier avant que la crise ne 

s’aggrave encore.

Nous sommes évidemment très heureux de voir que le Gou­

vernement cherche des solutions dn dehors des chemins battus 

d’autrefois, parce ue nous avons affaire à des difficultés 

que nous n'avions jamais rencontrées jusqu’ici ; ce n'est 

pas avec les anciennes règles, purement reprises ou un peu 

aménagées qu'on pourra faire face à toutes ces difficultés. 

Il faut des instruments nouveaux, c’en est un ; ®ous nous 

l’avez montré comme très souple, laissant à chacun sa liberté 

d'action, sauf quand la majorité finit par lier les membres 

de l'entente. Jusqu'ici, cette loi de la majorité ne régis­

sait que la politique, elle va régir dans une certaine mesure 

l’industrie et peut-être l'agriculture...

M. AMIARD, président de la commission du icommerce. Et 

ce ne sera peut-être pas un progrès.

M. LE IRESIDINT. Ce sera évidemment une chose souvent 

iaattendue, mais il est bien difficile de rester l'arme au 

pied en face d’une situation aussi complexe que cielle que 

nous avons.

Je vous remercie encore une fois, monsieur le ministre, 

au nom des membres de toutes les commissions ; lorsque le 

projet aura été voté par la Chambre, ce sera une question 

qui devra être résolue par la commission du commerce.

(M. le ministre du commerce prend congé des membres 

des commissions du commerce êlt des douanes).
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Au cours de sa 2» séance du 23 mars 1935 la Chambre 

a adopté, après modifications, un amendement présenté par 

M. Taudière qui, dans sa forme définitive, est le suivant :

” Dans le délai maximum d’un mois à dater de la 

9 promulgation de la présente loi, le Gouvernement pro- 

" cédera par décret qui sera soumis à ratification dans 

• le même délai à la refonte du tarif douanier concernant 

9 les fruits et graines oléagineuses, les matières grasses 

9 et leurs dérivé!, ainsi que les articles manufacturés 

9 contenant ces produits.

” Dette refonte sera opérée dans la limité maxlrnim 

* du doublement des droits instituée par la loi du 6 

" août 1933, et à compter du 22 mars 1935, toutes mesures 

* devant être prises pour assurer la sauvegarde des indus- 

• tries transformatrices! d’une part, en les fai iwnt 

• bénéficier d’un régime leur permettant de conserver 

leurs débouchés extérieursj d’autre part, en assurant,



** soit par dénaturation, soit par toute autre mesure de 

• contrôle l’exonération des relèvements do droits pré- 
• vus par la présente loi aux produite gras qui seront 
” exclusivement utilisés sur le marché intérieur pour 
• un usage indu striai .

• La loi du 3 août 1933 est prorogée jusqu’au 1er
* janvier 1939-.*.

Observations d’ordre général.

Le texte dont il s’agit a un double objet I

1* - De procurer au Trésor des ressources qui seront 
destinées à équilibrer dans le budget les crédite ouverts 

pour 1’assainissement du marché de la viande et du lait)
S® - De revaloriser par une protection adéquate 

les prix des produits gras provenant de notre agriculture 

et ceux des oléagineux en général.

La réalisation de ce double objet parait être consi­
dérée comme nécessaire par les auteurs du projet

Or deux hypothèses peuvent être envisagées i ou 

bien le taux des droits jouera complètement son rôle 

protecteur et les ressources correspondant à la majoration 

des tarifs en seront d’autant diminuées) ou bien les
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importations seront suffisamment considérables pour 

fournir un supplément de ressources appréciable; mais 

alors, dans ce cas, la revalorisation que l’on attend 

de l’incidence protectrice du nouveau tarif ne se sera 

pas produite.

Il est évident qu’entre ces deux hypothèses extrêmes, 

il y a place pour une incidence moyenne qui permettrait 

a la fois d’atteindre dans une certaine mesure les deux 

buts poursuivis. Mais le produit des droits sera-t-il 

suffisant pour amortir le financement de 1’opération 

envisagés T
Il semble à première vue que le doublement inscrit 

à la base de la réforme confiée au Gouvernement représen­

tera une protection telle que les importations étrangères 

se trouveront réduites dans une proportion si considérable 

qu’il ne résultera des dispositions de la loi aucune aug­

mentation du produit des droits de douane.

Or notre situation budgétaire actuelle ne parait 

gière permettre d’envisager des subventions qui ne trou­

veraient pas leur contre-partie dans une augmentation des 
recettes.

Il convient de remarquer néanmoins que dans l’amende­

ment déposé par M. Taudière le doublement des droits y 
est indiqué comme une limite supérieure en dessous de 

laquelle le Gouvernement pourrait se mouvoir librement.

Il serait désirable qu* après l’expérience oelui-oi
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fit usage des pouvoirs qu’il tire de la loi du 29 décembre 

1934 (pleins pouvoirs douaniers) pour procéder à un ajuste­

ment permettant d’atteindre autant que possible le but pour­
suivi.

Observations particulières à certains points.

“ Rétroactivité — Au cours de la discussion le 

deuxième paragraphe de l’amendement présenté par M. Taudière 

a été modifié par l’adjonction d’un membre de phrase faisant 

remonter au 22 mars 193S l’effet de la majoration de droits 

à effectuer ultérieurement par le Gouvernement.

Il semble que cette mesure de rétroactivité devrait 

Stre écartée en raison des complications extrêmes que pré­

senterait le recouvrement des suppléments de droits afférents 

aux importations effectuées entre le 22 mars 1938 et la date 

de promulgation du décret qui réalisera la refonte du tarif.
Il y a, en effet, une différence profonde entre le cas 

qui nous occupe, dans lequel il est impossible de prévoir 

à l’avance le montant des droits et l’application de la loi 

de cadenas qui concerne des projets de tarifications bien 

déterminées, rendant par conséquent impossible la consignation 

des droits envisagés*:

Il conviendrait, semble-t-il, de décider que les nou­

veaux droits n’entreront en vigueur qu’à compter de la pro- 
mulgation du décret.
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Tl importe de remarquer que le contingentement de a pro­

duits considérés permettra presque toujours d’éviter l’en- 

gorgement du marché que paraissent craindre les auteurs 

de la disposition dont il s’agit,

2* • Doublement des droits - Le paragraphe 2 précise 

que la refont® sera opérés dans la limite maximum du dou­

blement des droits institués par la loi du S août 1933, 

Cette rédaction conduit à penser que la limite est 

déterminée par le doublement des droits inscrits actuelle­

ment au tarif pour les produits visés par la loi du g 

août 1953, et l’on arrive à cette conclusion que pour les 

encres à imprimer noires dans la valeur desquelles les 

corps gras à*entrent que pour une proportion très réduite, 

la refonte pourrait conduire à fixer le nouveau XO1X droit 

entre les limites de 150 francs aux 100 kilos (droit actuel) 

et 300 francs aux 100 kilos, ce qui serait assez Injusti­

fiable.

Il serait plus logique, semble—t—il, de décider que la 

refonte sera opérée dans la limite du maximum du doublement 

de la majoration des droits réalisée par la loi du 0 août 
1933»

J° ~ ^*rof^nlt8 auxquels devra s’appliquer la refonte.

Le paragraphe 1er du texte considéré ne donne qu’une 

énumération très vague des produite sur lesquels portera 

la refont® envisagée. Doit-on considérer Par exemple
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que les résineux, la paraffine et autres produits Wsés 

cependant par la loi du 6 août 1933 seront exclus du relè­

vement des droits T D’autre part, que doit-on entendre 

par î"articles manufacturés contenant les produits visés 

précédemment" ? Oû s’arrêtera-t-on dans 1*échelle des pro­

duits î II semblerait préférable de déterminer dans la loi 

les positions tarifères à modifier.

4® - Ratification du décret portant modification du 

tarif -

La paragraphe 1er précise que la rétification devra 

intervenir dans un délai d’un mois dont le point de départ 

parait devoir être (bien que le texte soit muet à cet égard) 

la date de la promulgation du décret.

Ce délai donne lieu aux observations suivantes : 

a) Il est insuffisant pour permettre aux deux Chambres de 

procéder utilement à l’étude de la refonte effectuée j

b) Conformement aux dispositions prises par la commission 

des douanes du Sénat, il conviendrait de fixer deux délais 

séparés pour l’examen de chacune des Assemblées^ 
o) Enfin, la disposition ne prévoit ÿi^^^probable sans 

doute - où les Chambres se trouveraient en vacances. XX
Il conviendrait donc de compléter la phrase par une 

fommlle telle que t"...ou dans le mois qui suivra la 

rentrée du Parlement".
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5* “ Mesures à prendre pour conserver aux industrie» 

.transformatrices leurs débouchés extérieurs.

Oette formule est insuffisamment précise et rapprochée 

du dernier alinéa de l’amendement (la loi du ô août 1933 est 

prorogée jusqu’au 1er janvier 1939), elle permet de supposer 

que le législateur entend maintenir à la fois le régime de 

l’admission temporaire et le régime du "draw-baok". 0e dernier 

régime - c’est le moins que l’on puisse en dire - présente 

de grandes difficultés d’application, et il constitue dan» 

notre législation duanière,déjà si complexe, une véritable 
anomalie.

Il serait préférable, semble-t-il, de décider que le 

Gouvernement recherchera dans le cadre de l’admission tempo­

raire très large, qui se substituerait au régime prévu par 

l’article 3 de la loi du 6 août 1933, le moyen de conserver 

à nos industries transformatrices leurs débouchés extérieurs

~ Prorogation de la loi du 6 août 1933.-

On s’explique mal à première vue l’effet de cette proro­

gation puisque le nouveau projet modifie profondément les 

dispositions de la loi du 6 août 1933,

Il semble qu’on doive comprendre :

a) Que le "draw-back” est maintenu. Or nous venons de 

souligner les inconvénients de cette hypothèse,-

b) Sue la partie des droits correspondant à la majoration 

réalisée par la loi du S août 19S3 continuera, sinon à 
alimenter tout, au moins à servir de base pour la déter­
mination du crédit ouvert à no» colonie».

Tl serait intéressant que le texte précisât explici­
tement ce point.
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but le projet de loi tendant à l’organisation et à l’assai- 

niasement du marché du lait et des produits résineux» 

M» *• «S>

Le projet de loi tendant à l’organisation et à l’assainis 

sement du marché du lait et des produits résineux comporte 

bous ses articles 12 et 16, deux dispositions relatives à 

l’importation de produits dérivés du lait ou dont l’économie 

est liée à celle de cette denrée.

* 
• *

ARTICLE XII

L’article 12 est rédigé comme suit s

"Six mois après la promulgation de la présente loi, il 

sera interdit d’importer en France des fromages étrangers 

d’une teneur en matière grasse inférieure à 40$. "

Cette disposition, qui a pour objet d’éviter l’introduc­

tion sur notre marché national des produits étrangers de 

qualité inférieure et de prix dérisoire, en raison de leur 

faible teneur en matière grasse, présente, dans la forme où 

elle a été votée par la Chambre des députés, le caractère d’u­

ne prohibition absolu®.

Le texte qui avait été présenté par le Gouvernement 

comportait plus de souplesse puisqu’il prévoyait la possibi­

lité d’accorder par décret à cette règle des dérogations en 

faveur de certaines espèces de fromages. Les dérogations dont 

il s’agit auraient été prises en faveur de certains fromages 

étrangers dont la qualité ne saurait être contesté® et qui 
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cependant ne satisfont pas la condition imposée, à savoir la 

teneur en matière grasse de 40% au moins, parmi ces fromages 

il convient de citer "les fromages de Hollande*, certains 

fromages anglais comme le "Cheater", un fromage italien 

dénommé "Parmesan*, et même quelques vrais "Emmenthals Suisses

Ajoutons enfin que les prix de ces fromages ne sauraient, 

en aucun cas, être vraiment tenus comme dérisoires. La valeur 

moyenne de ces fromages importés de Suisse, droits de douane 

non compris, ressort en effet d’après les statistiques doua­

nières, à 9 ft* 80, et celle du kilo de fromage, en provenance 

de Hollande ou d’Italie à 8 20. 11 n’y a aucune raison

pour que, dans l’avenir les pri% et les qualités de ces 

produits se déprécient.

Or si l’on considère que la grande majorité des fromages 

hollandais importés ne présente qu’une teneur de 30% en 

matière grasse, on est obligé de reconnaître que le texte 

adopté par la Chambre des Députés correspondrait à un arrêt 

brutal de nos importations de fromages hollandais, et il est 

inixtlle d’insister sur les sévères représailles que les 

Pays-Bas, privés de débouchés pour un de leurs produits 

essentiels, ne manquera pas d’exercer sur nos exportations.

Pour ce qui concerne l’Italie, la prohibition «ontenue 

dans l’art.12 n’écarterait de notre marché que le fromage 

dit "Parmesan", mais cette exclusion n’empêchera pas l’Italie 

de livrer sur notre territoire des quantités très apprécia­

bles de "gorgonzola”, de "Parmiggiano", qui sont des fromages 

très gras; il est même à penser que ces dernières importa­

tions augmenteront à la suite de l’exclusion du Parmesan;



la protection recherchée ne sera dono pas atteinte et cepen­

dant la mesure provoquerait Immanquablement de vives protes­

tations de la part du Gouvernement italien.

Enfin 1 *Angleterre particulièrement, susceptible en 

matière d'échanges commerciaux, manifesterait sans doute des 

réactions dont souffriraient une fois de plus nos exportations 

de primeurs dans ce pays déjà si fortement diminuées.

En résumé la prohibition brutale prévue par l'article 12 

i^Haev^«iAt4f4r^*per8 si, comme le souligne le rapporteur de la 

Chambre des Députés, elle n'a pour objet que d'écarter les 

produits étrangers de qualité inférieure et de prix dérisoire.

Si son objet est au contraire de favoriser notre agricul­

ture par un accroissement de protection, la mesure risque de 

se retourner à l'encontre du but proposé, en suscitant dans 

les pays intéressés des représailles qui frapperaient dure­

ment notre exportation de produits agricoles.

11 serait donc préférable, semble-t-il, de reprendre le 

texte proposé par le Gouvernement dont le dernier membre de 

phrase laissera au Gouvernement la latitude nécessaire pour 

accorder certaines dérogations que justifie l’équité d'une 

part, et l’intérêt de notre commerce, d’autre part.

« 
» «

ARTICLE 15-

L'article 15 du texte adopté par la Commission de la 

Chambre des Députés a été rédigé enmme suit s

"Est interdite l'importation en France des margarines 

oléoœargarines à graisse alimentaire ou préparées.”
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Or à la suite du dépôt d’un amendement ühaulin-Servlnière 

adopté sans discussion, ce texte a été complété par l’exten­

sion de la prohibition à l’oléine, à l’acide oléique, à la 

stéarine, à l’acide stéarique et aux bougies.

Cette rédaction appelle une première observation, à 

savoir que l’oléine et la stéarine qui ne sont d’ailleurs que 

les appellations commerciales synonymes d’acide oléique et 

d’acide stéarique, ne figure pas au tarif douanier. Sous le n* 

30/D du tarif figurent, il est vrai, parmi les graisses anima­

les les "oléines de auln”, mais il s’agit en l’occurence de 

produits qui diffèrent profondément de ceux qui nous occupent 

et dont la similitude de dénomination ne correspond à aucune 

analogie réelle. Au surplus les textes de douane étant de 

Droit étroit, le mot "oléine” ne saurait désigner un produit 

dénommé au tarif sous le terme d’"oléine de suin".

Dans ces conditions, il conviendrait tout d’abord de 

faire disparaître de l’art. 15 les mots "oléine" et "stéarine" 

qui ne correspondent à aucune rubrique tarifaire.

En ce qui concerne l’acide stéarique les importations 

sont pratiquement négligeables? l’addition ou la suppression 

de ce produit dans le texte envisagé n’offre donc aucun 

intérêt. Mais il en est par contre, différemment pour l’aoide 

oléique dont le projet de prohibition a soulevé de vives 

controverses.

Votre commission des douanes a en effet été saisiss 

d’une part, d’une réclamation du Syndicat des Pelgneurs 
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de Roubaix-Tourcoing, qui s’élevait contre une mesure qui, 

selon elle, serait de nature à accoître le prix de produits 

d’une utilisation courante pour le lavage et le peignage de 

la laine, ainsi que pour l’encimage de la filature de laines 

cardéesj

et d’autre part, d’une requête présentée par la Chambre 

Syndicale de l’indutrie stéarique, à l’effet d’obtenir que la 

prohibition votée par la Chambre des Députés soit, au contrai 

re, confirmée par le Sénat,

Cette dernière requête fait ressortir que la revalori­

sation du Sème quartier, qui comprend le suif, est liée à 

l’activité de l’industrie de la‘ stéarine qui transforme le 

suif en quantité à peu près égale d’acide oléique et d’acide 

stéarique»

Or, dans ces dernières années, souligne le groupement 

pétitionnaire, les importations d’acide oléique, en provenan­

ce de l’étranger, se. sont élevées à 4.000 tonnes par anj cetti 

concurrence marquée s’était exercée à la faveur d’une lacune 

de la tarification établie en exécution de la loi du 6 août 

1933, puisque les droits Afférents à l’oléine n’avaient été 

relevés alors que de 13 à 30 frs par 100 K®, tandis que le 

simple aaloui de la répercussion des droits de bases eût 

conduit à fixer ce droit à 45 frs.

Quoi qu’il en soit, si cette concurrence étrangère 

était écartée, l’industrie nationale serait en mesure d’ab­

sorber en plus de sa consommation actuelle, une quantité 

d’environ 8,000 tonnes de suif chaque année, dont le traite­

ment pourrait être aisément assuré par les moyens dont
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dispose actuellement notre industrie nationale.

(jette argumentation appelle cependant certaines observa­

tions:

Tout d'abord, s’il est exact que lors de la refonte 

de 1933 le tarif de la plupart des produits ait été mul­

tiplié par le coefficient 3, tandis que celui de l’acide 

oléique ne l’avait été que par le coefficient 2, il n’est, 

par contre, pas juste de dire que c’est un droit de 45 francs 

{15 x 3) qui pour l’acide oléique, eut correspondu à la 

répercussion du relèvement des droits de base sur les 

graines et fruits oléagineux. (Jn calcul exact aurait dû, 

en réalité, conduire à fixer le droit de l’acide oléique 

à 38 frs par 100 k®.

C’est qu’en effet, par sûite d’une anomalie dont il 

n’a pas été possible de retrouver l’explication, les droits 

inscrits au décret du 7 août 1933 résultaient pour la 

plupart des corps gras, de la simple multiplication des 

droits anciens par le coefficient 3, alors qu’en bonne 

logique, la majoration aurait dû tenir compte de la rela­

tion de rendement existant entre les produits considérés 

et les matières crémières dont ils proviennent.
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Quant 'iu droit de 30 frs (15 x 2) attribué à l’acide 

oléique, il constitue un compromis devant tenir compte à 

la fois de la situation de l’acide oléique destiné au 

peignage et de celle de l’acide oléique pour autres usages, 
reconnu

Pour le premier il avait été/nécessaire de l’exempter 

du relèvement de droits, et les stéarlniers s’étalent 

xsnsaigKéa rangés à cette manière de voir. Quant à l’acide 

oléique pour les autres usages, il devait subir un 

relèvement de droits p»opoÉ>ionnel à celui des autres 

produits gras.

Mais il a paru, par la suite, que sa spécialisation 

se heurtait à des difficultés de contrôle et l’on 

décida de soumettre à l’acid® oléique un droit unique 

de 30 frs, qui représentair une quota mal taillée entre 

le droit non relevé de 15 frs et celui de 45 frs 

résultant de l’application du coefficient 3.

Cette solution n’était peut-être pas très heureuse 

mais les anomalies dont il s’agit ont disparu depuis 

la mise en vigueur du décret du 27 mai 1935, qui, en 

réalisant le nouveau relèvement des droits afférents 

aux oléagineux, a respecté cette fois les relations 

existantes entre les différents produits.

ân toute hypothèse, les statistiques d’importation 

démontrent que si l’équilibre tarifaire s’est trouvé momen-
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tarément rompu, 11 nàa nullement bénéficié aux oléines étran­

gères dont l’importation n’a pas cessé de diminuer de 1932 à 

1935. Si on examine ces statistiques, on constate en effet que 

ces importations du syndicat de la stéarinerie évaluées à

4.000 tonnes par an, ont été en réalité de»

6.400 tonnes en 1932,

de 3*903 tonnes en 1933,

de 2.107 tonnes en' 1914,

pour tomber finalement à

414 tonnes pendant les 4 premiers mois de 

1935, contre 1.043 tonnes pendant’la même période de 1^34.

üeoi conduit à penser que les importations dont il s’agit 

n’excéderont guère 1.000 tonnes pendant la totalité de 1935.

Dette chute verticale démontre que là concurrence de 

l’acide oléique étrangère, fcoin de présenter un danger pour 

l’industrie stéarique française, se fait de plus en pipe 

réduite et que si l’on adopte le raisonnement suivi par le 

syndicat pétitionnaire, on conclut que l’industrie de la 

stéarine a déjà repris à la concurrence étrangère, par le seul 

jeu du relèvement des droits de douane , 5.000 tonnes d’oléine 

sur 4.000 tonnes importées en 1933, ce qui correspond à une 

augmentation de 6.000 tonnes de la consommation du suif 

national»

La prohibition n’aurait, dans ces conditions, d’autre 

objet que de reconquérir à notre industrie, les 1.000 tonnes 

restant, et l’intérêt de la mesure s’en trouverait sérieuse­

ment diminué au point de vue du placement de nos suifs.

Par contre, l’importation de ce millier de tonnes d’acide 
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oléique présente un intérêt appréciable pour le peignage de 

la laine, car elle permet de maintenir sur le marché français 

les prix des produits considérés à des cours acceptables pour 

cette industrie. Cette considération ne saurait soulever une 

objection de la part de la atéarinerie qui, lors des pourpar­

lers préliminaires à 1 'élaboration du décret du 27 mai 1935, 

se sont engagés vis à vis des peigneurs, à ne pas relever 

leurs prix en cas de majoration des droits.

La répercussion sur le peignage, d'un relèvement des pri> 

de l’oléine, est en effet appréciable, puisqu'on supposant ce 

relèvement comme s'établissant à 30 frs par 100 k®, l?augmen- 

tation de charges qti en résulterait pour les peigneurs, 

s'établirait à 1 % environ.

Cette augmentation parait, à première vue, peu considé­

rable, mais elle présente néanmoins une importance très 
qui 

Appréciable si l’on considère que l’industrie lainière/se 

classé parmi nos premières industries exportatrices, se 

heurte actuellement aux plus graves difficultés du fait de 

la fermeture des marchés étrangers. Le moment serait donc 

mal ehsiai venu pour accroître ces difficultés et ce, dans le 

seul but d’obtenir une revalorisation insignifiante du

^'Le peignage de la laine exige environ 80 gr d’acide 
pour 5k® de peignée, et une augmentation de 30 frs par 
100 k® de cet acide entraînerait donc un supplément de

charge de 0,024 par k®. Or, comme le peignage est géné­
ralement effectuai à façon par des Industriels doht le 
travail est payé à raison de 2 fi* 50 par k® de laine traitée, 
l'accroissement de charges qiifc en résulterait pour cette 
industrie serait de 0,024 , soit 1 % environ.

“"g. BD"



5® quartier puiq4u9 celle-ci ne s’établierait qu’à 1,6 0/00 

environ. '®*

0e sont ces considérations qui ont d’ailleurs conduit 

les rédacteurs du décret du 27 mai sus-visé, à exonérer l’aci­

de oléique à destination des peignages, du relèvement des 

droits de douane tandis que l’acide oléique voyait son droit 

porté de 31,20 le quintal à 66 frs.

Il serait donc particulièrement regrettable de prendre 

aujourd’hui une mesure qui annulerait totalement les disposi­

tions de faveur quil avait semblé nécessaire d’accorder le 

27 juin dernier, à l’industrie du peignage.

Sn résumé la prohibition envisagée ne paraissant devoir 

présenter que très peu d’intérêt pour la revalorisation du 

5® quartier, et par contre présenter de graves Inconvénients 

pour l’industrie de la laine, il semble qu’il convienne de 
distraire l’acide oléique de l’article IS^Sat^la rédaction 

deviendrait la suivante; "est interdite l’importation en 

France de margarines,oléomargarines et graisses alimentaires 

ou préparées, l’acide stéarique, les bougies.*

2 k° de suif fondu donne 1 k® d’oléine en stéarine.
D’autre part, la stéarine cohsonnne environ le 1/4 du suif 

disponible® iSnfin un boeuf donne en moyenne 326 k® de viande 
à 5 frs le k® et 45 k® de suif fondu.

On calcula aisément qu’un relèvement de 30 frs par quin­
tal des droits sur l’oléine pour tous les usages, ne revalo­
risait que de 2 frs à peine le prix du boeuf, soit de 1,6 
o/oo environ.
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Dans la période de 1869 à 1877, la France exportait plus de 
TROIS MILLIONS d'hectolitres, et elle a exporté jusqu’à QUATRE 
MILLIONS (3.750.000 hectolitres en défalquant les colonies.) 

'Pendant la période de 14 ans qui a précédé la guerre, la 
France a exporté 1.750.000 hectolitres.

L’année dernière, l’exportation est tombée à S50.000 hectos 
défalcation faite des colonies, où l’exportation est également 
de 250,000 hectos.

Si l’on évalue à 6 MILLIONS d’hectolitres la récolte des vire 
fins, on voit que l’étranger achetait 60 $ de vins fins dans la 
période de prospérité; pour la Gironde, la proportion des expor­
tations par rapport à la récolte est montée à 74 Puis la pro­
portion est tombée à 30 % avant la guerre. Actuellement, elle 
n’est que de 5

En 1910, les vins étaient au troisième rang des produits ex­
portés.

Ils passent au 8ème en 1914 
au 10•, en 1923 
au 15®, en 1930.

Quelles sont les raisons de cette chute ? Elles sont multi­
ples.

Jetons un coup d’oeil sur le tableau du monde au point de 
vue économique.

Nous constatons d’abord une diminution du pouvoir d’achat 
des classes aisées. Certes, cette cause agit, mais,contrairement 
à ce qu’on pourrait croire, ce n’est pas la principale; il y en 
a d’autres. L’exagération des droits de douane, les taxes inté­
rieures, les contingentements, les obstacles à la sortie des de­
vises.

Les peuples s’entourent d’obstacles de toutes sortes pour 
empeoher les produits du dehors d’entrer chez eux; mais en même 
temps, ils voudraient vendre au dehors ce qu’ils produisent, 
c est-à-dire qu’ils sont à la recherche de cette chimère : 
VENDRE SANS ACHETER. Combiner l’autarchie avec un impérialisme 
économique. Voilà le paradoxe qui régit actuellement le monde.

Je vais exposer rapidement l’état de nos relations économi­
ques avec les pays étrangers, en donnant quelques exemples et 
quelques précisions qui justifieront amplement ce jugement.



Voici d’abord les droits de douane qui forment le premier, 
obstacle à la circulation des produits.

passons en revue les droits de douane auxquels les vins f 
sont soumis ;

En Hongrie, ces droits sont de 240 Fr. 50 par hectolitre pc
En Esthonie, de 275 frs.

En Allemagne, de 192 francs l’hecto pour les vins ro'ges, 
de 270 francs l’hecto pour les vins blaios.

Mais pour les vins en bouteilles, ces droits sont prolibi- 
tifs î

10 Fr.80 par bouteille pour les vins,
22 Fr, 20 par bouteille pour les mousseux 

plus un droit additionnel de 6 Fr. 10 par bouteille.

Les droits de douane par bouteille en Allemagne sont trois 
fois plus élevés qu’avant la guerre.•

L’élévation extraordinaire des droits de douane en bouteilt 
les est cause qu’on les envoie de préférence en fûts, de telle ! 
sorte que l’expéditeur n’exerce aucune surveillance et n’a aucune 
garantie pour la mise en bouteille.

Or, pour faire connaître les vrais vins naturels de France, 
il importe qu’ils soient vendus en bouteilles.

Au Danemark, les droits sont de 255 Fr. par hectolitre, et 
de 20 Fr.40 par bouteille pour les mousseux.

En Grande-Bretagne, iis sont de 334 Fr.60 par hectolitre pj 
les vins en fûts, et dé 10 Fr.45 par bouteille pour les mousseu

Aux Pays-Bas, les droits sont de 369 Fr. 3 5 par hectolitre,) ' 
les mousseux paient en outre un droit de 10 ad valorem.

En Roumanie, ils sont de 681 Fr. 75.

Au Portugal, de 715 Fr.

En Turquie, de 1084 Fr.

En Bulgarie, de 1421 Fr, et de 70 Fr. 75 par bouteille pour 
les mousseux.

En Australie, le tarif général est appliqué à la France, et 
les vins en fûts paient 1.500 Fr. par hectolitre; les vins en 
bouteilles 18 Fr. 60, et les mousseux, 27 Fr. 10.

On voit que tous ces droits sont prohibitifs.

Rien ne subsiste plus des principes de l’économie politique 
dont les négociateurs s’inspiraient autrefois. Les droits de 
douane ne se justifient plus par les besoins de protéger une in| 
dustrie nationale naissante, ou de compenser des frais de produ- 
tion trop élevés. Ils sont une arme, non pas seulement défensiv. 
mais offensive dans la lutte économique.

C’est ainsi que nos grands vins ne sont pas seulement monr/ 
d’échange, mais un objet de représailles.Qu’une mesure de conti 1 
gentement, en France, vienne déplaire à un pays étranger, ce s«ti 
nos vins qui sont atteints.



Quand des nations qui ne produisent pas de vins fins frap­
pent nos vins et nos objets de luxe, elles font comme l’adversai­
re qui vise au coeufr.

Aux droits de douane s’ajoutent les taxes intérieures; elles 
les aggravent, en les doublant et en les triplant; elles les rem­
placent dans la lutte économique, quand par hasard ceux-ci ne soni 
pas prohibitifs.

Si les droits de douane entravent l’exportation de tous nos 
produits de luxe, les taxes intérieures frappent exclusivement 
nos vins.

Ces taxes intérieures sont d’autant pius dangereuses que les 
Etats contractants se refusent, dans les accords commerciaux, à 
prendre des engagements à leur égard, et qu’ainsi, une fois le 
traité conclu, les taxes intérieures viennent détruire les avanta­
ges qu’orr a pu concéder sur les droits de douane.

Les Etats se refusent, en général, à discuter à ce sujet.

En Pologne, où les droits de douane sont relativement peu 
élevés, cet avantage est annihilé par des droits d’accise onéreux, 
atteignant 0.90 zlotys par litre jusqu’à 15°et 4 zlotys par bou­
teille de Champagne. Ces droits sont majorés de la taxe munici­
pale, atteignant 30 $ du droit d’accise, et d’un impôt extraordi­
naire atteignant 10 °/o de ce même droit.

En somme, l’ensemble de ce's droits est de 4,25 par bouteille 
pour les vins importés en fûts; 7 Fr. pour les vins importés en 
bouteilles, et 40 Fr. pour les mousseux.

Au Brésil, une taxe intérieure frappe davantage les vins im­
portés, qui paient, de plus, un impôt dit de bienfaisance.

La situation a encore empiré dans les débuts de 1935.

Dans l’intérêt du clearing hongrois-suisse, les négociants 
suisses obtiennent assez facilement des contingents supplémentai­
res pour les vins hongrois.

En Allemagne, les contingents accordés à ia France sont net­
tement insuffisants pour les vins, le total importé pendant le 
premier trimestre 1935 a été de 111.777 quintaux, le contingent 
accordé à la France a été de 5.1B2 seulement.

En Bulgarie, les importations sont contingentées. Elles ne 
sont autorisées que par voie de compensation, en contrepartie de 
l’exportation d’un certain nombre de marchandises désignées limi­
tativement.

Enfin, quand nos vins ont franchi tous ces obstacles, et 
quand nos exportateurs parviennent à en vendre, une nouvelle me­
sure vient frapper l’exportation : ce sont les obstacles que met­
tent les Gouvernements étrangers à la sortie de leurs devises.

En Allemagne, nos exportateurs sont exposés à attendre plu­
sieurs mois le remboursement du produit de leurs vins.
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Dans ce pays, il y a 26 offices pour l’importation, L’impor- 

^.teur s adresse a son office pour avoir un permis d’importation: 
il faut ensuite un permis de devises. L’exportateur doit s’assu­
rer que l’importateur a cette autorisation.

F; L’importateur avise la Reich Bank qui avise l’office des 
paiements commerciaux.

En Esthonie et en Lettonie, les paiements effectués à nos 
exportateurs subissent un^retard de 8 à 9 mois, sans compter les 
trois mois de crédit, après versement de la somme qui leur est 
due a la Banque des Pays Etrangers.

De plus, il faut que le gouvernement de ces pays accorde un 
permis d importation. Ces permis s’accordent difficilement pour 
les vins, qui sont considérés comme une marchandise de luxe sur­
tout pour la Lettonie. ’

, Au Danemark, on.ne peut importer qu’avec une autorisation 
d un^ Central des devises; celles-ci sont données au compte-gouttes 
et, a chaque pays, au prorata des achats faits.

_ n» Ï°VS 1Ui avons vendu 40 millions de couronnes danoises (de
3 rr. 40 ) et avons acheté 15 millions, seulement, en 1934.

- En Roumanie, la production déborde les besoins de consomma­
tion. .Manque de devises. L’accord de paiement conôluen août 1934 
ne.laisse que des disponibilités insuffisantes pour permettre de 
maintenir le volume de nos transactions courantes.

En 1930, la France exportait en Roumanie 134 quintaux métri­
ques et 19 seulement en 1933. En bouteilles, le chiffre est pas­
se de 90 à 20. F

Voici donc les mesures qu’emploie la politique, je ne dis 
pas de protectionnisme, mais bien d’autarchie et de prohibition.

Voyons maintenant le rôle de l’impérialisme économique. Il 
se.manifeste sous forme de dumping, par des réductions sur les 
prix des transports, par des subventions directes.

On a vendu a Rotterdam 3.000 fûts de vins de bonne qualité 
importes de Russie, à 62 francs l’hectolitre, prix qui corres- * 
pond a peine à la valeur du fût.

Des vins vendus à Trieste à raison de 37 Fr. l’hectolitre.

A Genève, des vins blancs de 12® venant de l’Europe centrale 
ont ete vendus 98 Fr. français l’hectolitre.

Oeci grâce à des transports gratuits et à des primes à 
1 exportation.

Le Chili, grâce à une prime à l’exportation de 95 Fr. par 
hectolitre, a envahi progressivement les marchés hollandais, 
belges, allemands et danois. ;

Gomment parer à cette situation ? Certes, nous devons tra­
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vailler sans cesse à faire diminuer les droits de,.douane, et nos 
négociateurs y sont parvenus dans quelques cas.

Nous devons nous efforcer de corriger le régime anormal et 
intolérable des taxes intérieures et du dumping d’arriver au moins 
à un protectionnisme loyal et régulier.

■Mais c’est une oeuvre de longue haleine. En attendant, il 
faut vivre avec le monde tel qu’il est, et ne pas attendre qu’il 
soit ce que nous voudrions qu’il fût.

Récemment, le Danemark et 1’Union Soviétique viennent de 
conclure une importante affaire de troc, par l’échange de navires 
construits au Danemark contre des bois et fruits provenant de 
Russie.

Le Danemark s’est engagé à importer de Crimée pour 
6 MILLIONS DE COURONNES, équivalant à la commande de trois car- 
go ts.-----

Dans ces trocs, il est naturel que les Etats contractants 
cherchent à placer les marchandises qu’ils produisent facilement 
ou qui les encombrent. Ils s’imposent mutuellement la garantie 
d’absorber une quantité minima de certaines marchandises. Ainsi, 
en 1934, nous nous sommes engagés à acheter une quantité minima 
de fruits californiens en échange d’une augmentation de contin­
gent pour les vins français.

De même, la Russie nous a imposé la même chose pour des 
achats de bois.

Nos négociateurs pourraient agir de même en demandant à cer­
tains pays contractants de garantir l’achat d’une quantité déter­
minée de vins à appellation d’origine. Il ne s’agit pas d’obte­
nir une exportation équivalente à celle de la période de prospé­
rité, mais bien un certain écoulement de marchandises, qui serait 
un palliatif à la crise. Il s’agit, en quelque sorte, d’une in­
jection hypodermique.

Nous avons la preuve que certains pays d’Europe seraient 
prêts à acheter une plus grande quantité de vins de Bordeaux, si 
les contingents autorisés étaient plus importants.

Une personne des plus autorisées m'’écrit de Pologne que de­
puis que le contingent d’importation des vins a été limité par 
ce pays à 500 hectolitres par trimestre, ce qui est une quantité 
insignifiante, les acheteurs polonais seraient désireux eux-mêmes 
de voir augmenter ce contingent.

Les négociants de Bordeaux ont, dans leurs chais, des comman­
des effectuées par le Danemark, mais celles-ci ne peuvent être 
expédiées, car leurs acheteurs danois n’obtiennent pas de leur 
gouvernement les devises nécessaires. <

Il serait facile de placer de plus grandes quantités de vins 
en Suisse, si les contingents l’autorisaient.

Du moment que nous achetons à bien des pays étrangers beau-
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coup plus qu’ils ne nous achètent, il me semble qu’il serait Lw 
Bible de leur demander l’absorption d’une certaine quantité df 
vin.

L’Argentine, qui, de 1900 à 1910, nous achetait de 80 à 
100.000 hectos de vins, n’en achète pas 5.000, et cependant 
nous vend plus de 400 millions de marchandises, et ne nous en 
achète que pour 250 millions.

Le Brésil nous vend pour plus de 320 millions dont 250 miJ 
lions de cafés à tarif douanier très réduit; il ne nous achète i 
que 1.800 hectolitres de vin, alors qu’il en achetait de 20 à 
30.000.

Lee importateurs de ces deux pays, Argentine et Brésil, r 
peuvent pas obtenir de devises de leurs gouvernements, alors 
qu’ils en obtiennent facilement pour les achats effectués en 
Angleterre.

Or, nous venons de voir que la balance commerciale de ces 
pays avec la France nous est défavorable, tandis que la même 
balance est favorable à l’Angleterre.

L’Australie nous vend 640 millions de marchandises, et n’c p 
achète à la France que pour 56 millions. Or, elle n’importe que ' 
400 hectolitres de vin, à cause du taux élevé des tarifs douant?!

L’Australie ne produit que des vins communs, et il n’y auràt 
aucun inconvénient pour elle à acheter des vins fins.

Le Canada nous vend 260 millions de marchandises, et n’en 
achète que 90, et il n’achète que 7.000 hectolitres de vin.

h’Egypte nous vend 270 millions de francs de marchandises, 
et n’en achète que 135 millions, dont 2.000 hectos de vin.

La Finlande nous vend pour 150 millions de marchandises et 
n’en achète que 45 millions dont seulement 783 hectolitres de vin 
en 1934.

La Norvège nous vend 145 millions de marchandises, et n’en 
achète que 76. Ses achats de vin sont tombés à 3.000 hectos.

La Suède nous vend pour 320 millions de marchandises, et n’e/ 
achète que 150, dont 8.000 hectolitres de vins.

La Russie, qui a envers nous une balance favorable, n’impori 
te pas de vins de France.

j’ai maintenant à envisager un danger d’une autre nature, 
qui frappe ^gravement nos vins fins. Ce sont les usurpations des 
appellations d’origine de nos grands vins, par des vins étrange

Des quantités considérables de vins et d’eau de vie sont
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vendues et consommées sous nos appellations d’origine, sans y 
avoir droit.

; C’est d’abord une perte importante pour les négociants ex­
portateurs, et, ce qui est plus grave, c’est le tort qu’une pareil 
le fraude porte au prestige de nos appellations.

L’infériorité des produits étrangers faussement présentés 
sous nos,dénominations, est attribuée aux produits français, ce 
qui en détourne tout naturellement la consommation. Rien n’est 
plus condamnable ni plus dangereux pour nos débouchés extérieurs 
viticoles que l’emploi frauduleux de nos appellations d’origine.

On peut dire que dans plusieurs pays d’Europe, d’une façon 
à peu près absolue, tout vin français ou étranger est automatique­
ment baptisé, dès son entrée dans ce pays, du nom de Bordeaux ou 
de Bourgogne, et, quelquefois même, des noms des crus célèbres de 
ces régions.

—Dans les restaurants de bien des pays de l’Europe centrale, 
on vend en carafe d’un quart de litre, sous le nom de crus fran­
çais connus, des mixtures détestables fabriquées à Hambourg ou à 
Trieste.

En Belgique, on a vendu des vins à appellations célèbres à 
des prix dérisoires de bon marché. Cependant une législation ré­
cente va peut-être permettre de supprimer ces abus.

Pendant un certain temps, on y vendait sous le nom do vins, 
des boissons fermentées provenant de fruits, mais elles ont été 
remplacées par des vins étrangers, notamment du Chili, qui par­
venaient en Belgique, meilleur marché que ces boissons de fruits.

En Allemagne, les négociants font toutes sortes de mélanges 
avec du vin d’Espagne, du Chili, d’Italie. Ces vins, présentés 
sous le nom de Médoc, de Pommard, n’ont rien de commun avec les 
véritables vins de ces régions.

En mai 1933, on a signalé le cas d’une maison allemande qui 
donnait à des liquides de sa fabrication les noms de Champagne et 
de Cognac. Elle fabriquait^du Champagne vendu à raison de 1,60 
marks la bouteille a des hôteliers qui la faisait payer aux coneon 
mateure le prix ordinaire du Champagne français. Les étiquettes 
fabriquées à Cologne portaient la désignation de grandes marques 
françaises, mais légèrement modifiées.

, En Pologne, des vins roumains sont importés en fûts et mis 
en. bouteilles, sous l’étiquette de vins français, et parfois de 
maisons bordelaises connues.

On nous a signalé que des étiquettes simulant celles de vé­
ritables crus étaient imprimées en Pologne. De plus, quand des 
négociants achètent en fûts des vins français, ils se font donner 
des étiquettes en nombre supérieur à la contenance en fûts, en
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alléguant des pertes éventuelles.

En Esthonie, des jus de fruits sont appelés vins de France\ I 
On y vend des vins falsifiés provenant de ports allemands et n\/- 
tamment de Hambourg, et désignés sous le nom de Sauternes^ de 
Graves, de pommard, de Médoc,

En Roumanie, on vend, sous le nom de Bordeaux de Roumanie, 
de Sauternes de Roumanie, des vins produits dans ce pays, et l’a* 
pellation d origine y est traitée comme générique, comme en An- i 
gleterre.

Pourtant, un accord du 27 août 1930, nous donne la possibilU 
te de nous defendre dans son article 15.

En Bulgarie, on vend, sous la dénomination de Champagne, 
type Bordeaux, type Barsac, des vins travaillés, à bon marché.

En Suisse, nos appellations viticoles sont fréquemment 
usurpées.

Le Cognac et l’Armagnac sont protégés par une déclaration 
annexée a la convention commerciale franco-suisse du 29 mars 19341 
Ces dénominations ne sont admises que pour les produits auxquels' 
la loi française reconnaît le droit à ces appellations.

Un texte a été préparé pour la protection réciproque des 
produits viticoles et laitiers; mais ce texte n’a pu être encore 
adopté.

Cependant, la législation suisse donne certains moyens de 
defense dans 1 article 240 de l’ordonnance fédérale du 23 février 
1926, qui dit que les indications relatives à l’origine doivent 
etre conformes à la réalité, exclure toute possibilité de confu­
sion. Cet article interdit également des désignations telles 
que 'type", "genre", "façon"; en liaison avec une indication 
d'origine.

En^l931, on a fait interdire par les autorités suisses la 
vente d un vin de Hongrie, sous la désignation "Vin rouge Hongroii 
Bourgogne . On vient d obtenir le même résultat pour 1’appellation 
Vm rouge de Bourgogne" d’un vin hongrois.

Au Danemark, nous avons obtenu, en Février 1930, l’adoption 
u un® nouvelle ordonnance sur les vins, qui peut nous donner sa­
tisfaction.

De 1908 à 1930, grâce à nos Attachés commerciaux, les négo­
ciants de vins ïrançais ont gagné 10 procès dans ce pays.

Des pays hostiles à toute protection, ou partisans d’une pro- 
tection insuffisante, telle que Cognac espagnol, Champagne suisse, 
ont promulgue, au cours de ces dernières années, des lois qui pro­
tègent les appellations d’origine, et qui délimitent les régions 
dont les produits ont droit à ces appellations.

En 1932? l*Espagne a institué un régime légal des Aopella- 
tions d'origine des vins.
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La Hongrie a délimité la région du Tokay. L’Italie et la 
Grèce ont créé une législation de vins types.

Le bloc des Dominions anglaises vient d’être tout récemment 
entamé lorsque la Colonie du Cap vient d'adhérer à la Convention 
de Madrid et de renoncer aux principes adoptés à Ottawa.

Ces jours-ci, une loi relative à la protection contre la 
fraude allait être édictée aux Etats-Unis. Cette législation avait 
été préparée avec le concours des Associations commerciales. Elle 
aurait permis une certaine répression des fraudes. Mais comme elle 
émanait de la C.R.A. et que celle-ci a été déclarée illégale par 
la Cour suprême, cette législation ne pourra pas être en vigueur.

On peut, peut-etre, faire bien des reproches à nos accords 
commerciaux au point de vue économique; mais il faut convenir 
que sur ce point de la défense de la loyauté commerciale, la Fran­
cs a su une politique fondée sur la probité, et que, peu à peu, 
elle réussit à l’imposer au monde.

En France, malgré les imperfections de la loi de 1919. les 
lacunes de la loi de 1927, ont peut dire qu’il y a, dans l’unani­
mité du monde viticole, une tendance à obtenir une législation 
sévère, loyale, des appellations d’origine,. avec le contrôle de 
la qualité, qui a abouti à la proposition de loi que nous avons 
déposée.
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M. LE PRESIDENT.- Messieurs, je remercie M. Duroux, 

président de la commission du Commerce, d’avoir bien voulu 

réunir les membres de sa commission avec ceux de la commis­

sion des douanes, pour entendre M. le ministre du commerce, 

qui a bien voulu, sur notre invitation, venir exposer ici 

la politique économique depuis six mois environ.

Par ces temps troublés et incertains, surtout au point 

de vue du commerce international, il est bfcn de temps en 

temps de faire le point, afin qu’on sache si les directives 

suivies s’adaptent bien aux besoins de nos populations, et 

surtout si la défense des intérêts de l’exportation française 

est toujours assurée avec la pénétration nécessaire.
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Je vols bien que, dans les deux derniers mois, les 

statistiques sont un peu plus favorables que dans les autres 

mois de l’année 1935, mais ces statistiques vont toujours 

diminuant. Où s’arrêtera cette baisse ? Il est difficile de 

le dire, parce que le commerce extérieur ne dépend pas seu­

lement de nous; il dépend surtout de ceux qui sent au-delà 

de nos frontières.

Il y a donc la une série de causes d’incertitude, au 

milieu desquelles il est bon de savoir comment le Gouverne­

ment dirige le pavillon français. C’est pour lui permettre 

de s’expliquer que nous avons demandé à M. Georges Bonnet 

de nous faire cet exposé.

M. GEORGES BONNET, ministre du commerce.- Monsieur le 

président, je remercie les commissions réunies du commerce 

et des douanes du Sénat de l’occasion qu’elles veulent bien 

m offrir de définir quelle a été la politique du Gouverne- 

ment , au cours des six derniers mois, dans le domaine 
industriel et commercial.

Je voudrais vous-exposer, aussi brièvement que possi­

ble, quelle a été la politique suivie ÿar le Gouvernement, 

en ce qui concerne d’abord les échanges intérieurs, et en ce 

qui concerne ensuite les échanges extérieurs.

En ce qui concerne les «changes Intérieurs, vous savez 

que notre premier souci a été de mettre de l'ordre dans les



finances publiques et que le Gouvernement a considéré que 

c'était la condition première, mais non suffisante, de tout 

programme de rénovation économique. Parallèlement à cet 

effort d’assainissement financier, nous avons poursuivi

avec persévérance une politique efficace de revalorisation 

des prix de gros, tout en nous efforçant de maintenir à 

leur niveau actuffîl, et même de réduire les prix de détail 

qui, exprimés en or, sont, comme vous le savez, à un niveau 

trop élevé par rapport à ceux qui sont pratiqués au dehors.

Il n’est pas douteux que, depuis quelques mois, cet 

écart entre les prix de gros et les prix de détail, qui 

était la préoccupation constante de tous les gouvernements 

depuis pas mal d’années, n’a cessé de se réduire. L’indice- 

or des prix de gros est passé, en effet, de 65 en mars à 

71 en octobre; il a donc augmenté, tandis que l’indice des 

prix de détail est tombé, au contraire, de 91 en mars à 

89 en octobre. Par conséquent, l’écart entre les uns et les 

autres s’est réduit, dans une proportion encore insuffi­

sante, bien entendu, mais tout de même appréciable.

Malgré cette tendance favorable, malgré l'évolution 

des prix mondiaux vers la hausse, je me suis trouvé dans 

la nécessité de conserver dans sa presque totalité l’arma­

ture de protection de l’économie française. Il faut en 

effet considérer que les conditions de réussite, les 

conditions de succès d’une politique plus libérale sont
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encore loin d’être réalisées dans le monde.

Ainsi que j’ai eu l’honneur de l’exprimer à Genève 

devant la deuxième commission de la Société des nations, 

au nom de la délégation française, nous ne sommes prêts 

à pratiquer une politique douanière moins restrictive qu’à 

deux conditions: d’abord, que nous trouvions en face de 

nous des partenaires animés du meme souci et du même esprit 

libéral; ensuite, que nous n’ayons pas à craindre le dum­

ping résultant de l’instabilité monétaire.

Ce sont les deux conditions que j’ai précisées à Ge­

nève; je dois reconnaître qu’aucune de ces deux conditions 

ne se trouve réalisée à l’heure présente.

Le Gouvernement a donc usé des pouvoirs douaniers que 

jles Chambres lui avaient conférés. 65 décrets-lois ont été 

pris en application de la loi du 29 décembre 19&4. Quatre 

de ces décrets ont permis de substituer des majorations 

tarifaires au contingentement des importations. Cinq autres 

ont eu pour effet d’accorder des réductions sur le tarif * 
minimum de certaines marchandises d’origine sarroise, de 

façîm à créer un régime transitoire entre le régime ancien 

de franchise douanière et le régime normal. Enfin, 56 autres 

décrets ont été pris pour assurer à l’industrie française 

une protection efficace contre la concurrence des industries 

similaires étrangères.
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Si la degré actûel de protection n’a pas semblé pou­

voir être modifié, pour les raisons que je viens d’indi­

quer, du moins avons-nous pensé que, dans certains cas, 

la forme de cette protection pourrait être mieux adaptée 

aux conditions économiques du moment. On peut penser que, 

si le contingent paraît indispensable dans certains cas 

déterminés, notamment en matière agricole ou lorsque nous 

avons à nous défendre contre l’expansion économique d’un 

pays qui pratique systématiquement la dumping social ou le 

dumping monétaire, par contre, dans d’autres cas, le droit 

de douane paraît préférable au^contingent. En faisant dis­

paraître la limitation rigoureuse qui résulte du contingent 

on rétablit en effet des possibilités d’échanges qui assu­

rent l’équilibre des prix entre les divers marchés, ainsi 

que 1 équilibre de la balance des comptes; en même temps, 

cette politique donne aux transactions internationales une 

souplesse qui est la condition de la reprise de l’exécution 

continue des réglements financiers.

C est pour mettre en oeuvre cette politique que le 

Gouvernement a constitué, auprès du ministère du commerce, 

un comité dont vous avez entendu parler, chargé de l’adapta, 

tion du régime douanier aux conditions économiques actuel­

les, comité présidé par M. Rist, gouverneur honoraire de 

la Banque de France.



Je tiens cependant à déclarer que, contrairement à ce 

qui a été indiqué, la tâche de ce comité ne consiste pas, 

comme on l’a écrit parfois, à remplacer des contingents 

par des droits de douane; c’est là un aspect des travaux 

qui lui sont confiés, mais son champ d’activité est beau­

coup plus vaste. En réalité, il étudie méthodiquement 

toutes les branches de notre activité industrielle et 

recherche le mode de protection le plus approprié. Pour 

vous donner un exemple de son champ d’action, il me suffit 

de vous indiquer qu’actuellement est confiée au Comité 

présidé par M. Rist, entre autres, l’étude des questions 

suivantes : régime douanier des pâtes à papier, des chaux 

et ciments, des machines agricoles, des métiers à tisser, 

des appareils photographiques, des lampes de T.S.F.

Bien entendu, nous ne lui demandons pas des études 

théoriques, plus ou moins académiques, sur l’économie 

française. Le Comité, après une enquetk très approfondie, 

à laquelle participent tous les groupements intéressés, 

fait au ministre du commerce des propositions précises. 

Ses propositions sont extrêmement étudiées; ses rapports, 

rédigés soit par des techniciens, soit par des membres du 

Conseil d’ûtat spécialisés dans ce genre de questions, 
appartenant déjà au Conseil national économique, constituent 

vraiment un ensemble de travaux tout à fait remarquables,
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et c’est un hommage que je dois rendre à l’action du Comité 

Rist en indiquant que, jusqu’à ce jour, la plupart de ses 

propositions ont pu être suivies de décisions conformes 

du Gouvernement.

Je veux toutefois indiquer que, pour que ce travail 

soit réellement utile, il peut apparaître qu’il sera néces­

saire que le Gouvernement dispose, comme il l’a fait jus­

qu’au 15 novembre dernier, du droit de modifier par décret 

les droits de douane.

Voilà, messieurs, comment nous avons tenté de préser­

ver contre une concurrence étrangère excessive l’activité 

de l’industrie et du commerce français.

Certains auraient voulu que l’intervention du Gouver- 

nement fût plus étendue encore. Il ne suffit pas, nous a-t-oi'i 

dit, d’assurer une protection suffisante contre les produits 

importés de l’extérieur; il faut défendre la production 

française contre elle-même, contre les excès d’une concur­

rence intérieure désordonnée. Par quels moyens ? Grèce à 

des ententes obligatoires entre producteurs, ayant pour 1 

but la discipline du marché et une restriction au jeu '

normal de la loi de l’offre et de la demande.

J’ai fait le recensement des diverses industries qui J 

se sent ainsi adressées au ministère du commerce pour 

demander que, par son action, l’Etat facilite les accords 

professionnels. C’est, au cours des trois derniers mois
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au nombre de 17 que les groupements de producteurs ont 

sollicité, de la manière la plus instante, l’intervention 

du Gouvernement. En l'absence d’un texte légal su* les en­

tentes industrielles, le ministre du commerce n’a pas pu 

donner suite à leur demande.

J’ai considéré qu’un projet de loi était actuellement 

soumis aux délibérations du Sénat, que le problème était 

d’une telle gravité qu’il ne devait être résolu que par la 

voie législative, avec le concours et la collaboration des 

deux Assemblées, et je me suis refusé à prendre par décret- 

loi un texte qui aurait substitué l’initiative du Gouverne­

ment au projet qui est actuellement soumis aux délibérations 

du Sénat, et que M. Paul Laffont a été chargé de rapporter.

Toutefois, il m'avâit semblé qu’il était possible 

d’apporter avec profit aux Chambres un exemple, en tentant 

de réaliser, dans une des branches de notre industrie les 

plus atteintes par la cris®, celle de la soirie lyonnaise, 

un accord professionnel obligatoire. Cet accord ne pouvait 

etre mis sur pied qu'avec le consentement quasi unanime 

des intéressés. Je me suis rendu à Lyon et j'ai été mis en 

relation avec les présidents de syndicats, le président de 

la Chambre de commerce de Lyon, la plupart des industriels 

intéressés. Il m’est apparu qu’on pouvait tenter, par 

décret-loi, une entente qui pourrait servir d'exemple et 

nous donner une din Indication sur la possibilité de réaliser 
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d’autres ententes, dans d’autres domaines de la production. 

Un décret-loi a donc été publié, instituant pour la soie une 

réglementation du marché. Il ne devait entrer en vigueur que 

si une proportion des deux tiers en nombre, et des trois 

quarts,en production, des syndicats pétitionnaires, donnait 

son assentiment.
Ces proportions n’ont pas été atteintes. Un délai d un 

mois était offert, entre le l9r novembre et le 1er décem­

bre. Le 1er décembre, nous avons pu constater que ceux-là 

meme qui avaient été le plus passionnés pour venir à Paris, 

ou à Lyon, réclamer l’accord, au dernier moment ont retiré 

leur adhésion.

Dans ces conditions, l’entente ne sera pas appliquée. 

Ce premier essai aura eu au moins ce mérite de me prouver 

combien l’idée d’accords professionnels, si séduisante 

qu’elle puisse être, se heurte en pratique à des difficultés 

considérables de réalisation. Car je crois bien que l’exem­

ple de la soie, après les visites et les enquêtes que j’ai 

faites ou que j’ai fait faire par les conseillers techniques 

auprès du ministère du commerce, était un des mieux choisis 

pour réaliser une entente professionnelle.

Tels sont, messieurs, les efforts qui ont été tentés 

; pour la protection de notre activité économique à l’inté­

rieur. Vous voyez les difficultés devant lesquelles nous 

nous sommes trouvés au cours de ces derniers mois, les 

obstacles quxquels nous nous sommes heurtés.
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Mais notre tâche a été plus difficile encore sur le 

plan des échanges de la France avec l’étranger, auxquels 

j’arrive maintenant, dans la deuxième partie de mon exposé.

Comme M. le président Ghapsal l’indiquait tout à 

l’heure, au cours de ces derniers mois, la restriction des 

échanges de la France avec l’étranger s’est encore acc-entuée. 

Pour les 11 derniers mois, le montant de nos importations 

est de 19 milliards, celui de nos exportations, de 14 mil­

liards, contre 21 et 16 milliards pour la période correspon­

dante de 1934, ce qui représente une diminution de 2 milliard! 

pour les importations, et 2 milliards pour les exportations. 

Toutefois les chiffres de novembre 1935 marquent une légère 

amélioration sur le mois d’ocXobre, ^puisque nos exportations 

ont progressé de 68 millions, et hoS importations de 13 mil­
lions .

Pour faire le tableau exact da la situation, il faut 
ajouter qu’une part importante de Jos ventes à l’étranger 
n’est pas payée. De toutes les branches de l’activité écono­

mique, c est incontestablement celle de notre commerce 

extérieur qui est le plus atteinte. (Tantôt nos exportateurs 
ne peuvent disposer de fonds qui le Jr/appartiennent, parce 

qu’ils ont expédié leurs marchandise/ dans un pays avec 

lequel nous avons conclu un accord//e clearing.et dont les 
échanges avec la France ne sont paL équilibrés. Il existe 

ce que nous appelons des "arriérés L clearing" qui attei­

gnent actuellement un total de 500 millions ô< ffancs
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dont 190 millions en Allemagne.

Tantôt il s’agit de pays vers lesquels nous avons ex­

porté des marchandises, qui ont établi un contrôle des 

changes et qui ne transfèrent pas les sommes dues. C’est le 

cas notamment de l’Espagne, de l’Italie, du Brésil, pour un 

montant total d’environ 600 ^xlXiXis millions de francs.

Vous voyez, messieurs, par le rapprochement de ces 

deux chiffres, que c'est une stmme d’environ 1.200 millions 

qui est due à nos exportateurs français.

De^vant ces graves obstacles,quelles mesures avons- 

nous prises ?

Il a fallu d’abord songer à liquider le passé, c’est à 

dire à faire rentrer dans les caisses de nos industriels 

les arriérés commerciaux bloqués à l'étranger.

En second lieu, il nous est apparu indispendable 

d'aider les industriels,dont les fonds étalent gelés dans 

les banques centrales étrangères, à reconstituer leur tré­

sorerie. Cela a été le but de l'ensemble des décrets-lois 

destinés à faciliter l’escompte des récépissés de clearing 

et, en donnant la garantie de l'Etat français, à permettre 

une îEXhiXissttfc mobilisation des arriérés ainsi dûs.

En troisième lieu, pour l’avenir, nous avons voulu 

mettre l’exportateur français sur le meme plan que ses con­

currents étrangers, en ce qui concerne les facilités de 

crédit. Voila pourquoi, par un décret-loi, nous avons porté 
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de 60 à 80 $ le taux de l’assurance-crédit. Nous avons 

ainsi fait cesser l’inégalité qui existait entre les pro­

ducteurs français et leurs concurrents étrangers, en par- 

tiauliers leurs concurrents anglais et allemands.

Enfin, nous avons tenté d’assouplir notre politique 

commerciale et de nous donner des armes dans nos négocia­

tions avec l’étranger. Tel a été l’objet des négociations 

entreprises par la France pour faire abandonner la clause 

de la nation la plus favorisée en matière de contingents. 

Jusqu'à présent, les contingents étaient répartis automa­

tiquement entre les divers pays, d’après les importations 

d’une période de référence, qui remontait à 5 ans environ. 

Il est évident que cette xixxfcsc cristallisation arbitraire 

des rapports économiques pendant une si longue période 

ne correspondait plus en rien aux circonstances actuelles. 

Des contingents étaient alloués à certains pays, qui ne 

pouvaient pas les épuiser; ils en réclamaient d’autres, 

que nous ne pouvions pas leur offrir.

Désormais, nous sommes beaucoup plus libres de répartir 

les concessions que nous comptons accorder aux divers pays 

puisque nous pourrons distribuer les contingents suivant les 

besoins du moment présent. Cette politique, dès maintenant 

mise en application, va favoriser notamment les négociations 

entreprises avec les Etats-Unis et avec l’Allemagne.
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Je voudrais maintenant vous montrer comment ces idées 

générais, que je viens de vous exposer, ont reçu leur appli­

cation dans nos négociations commerciales, récentes ou en 

cours, avec les pays étrangers. A cet effet, je pense que 

pour la clarté de l’exposé, il convient de répartir les 

pays en deux grandes catégories : d’une part ceux qui n’ ont 

pas établi de restrictions de change, d’autre part ceux qui, 

au contraire, éprouvent actuellement des difficultés pour 

transférer leur dette commerciale extérieure.

Dans la premiers catégorie, celle des pays bons payeurs, 

nous pouvons distinguer tout d’abord les pays avec lesquels 

nos rapports ne se sont pas modifiés récemment, parce que 

les accords antérieurs qui nous étaient favorables ont été 

reconduits ou renouvelés sans grand changement. Il en est 

ainsi notamment de la Grande-Bretagne, de la Suisse, de 

l’Autriche, du# Canada, du Danemark, de la Finlande, de la 

Norvège, de la Suède et de la Tchécoslovaquie.

Avec un certain nombre d’autres pays bons payeurs nous 

avons entrepris récemment d’importantes négociations. En 

particulier, nous avons pu mettre fin, au mois d’août der­

nier, aux difficultés très graves qui s’étalent élevées entre 

la France et le Portugal au début de l’année, en matière 

commerciale et maritime. Par un échange de lettres du 2 1
septembre 1935, le gouvernement portugais a abrogé les me- 

sures qu’il avait prises, quintuplant les droits perçus sur 
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la navigation française et instituant une taxe spéciale 

sur la morue d’origine française. En contrepartie, le gou­

vernement français a abrogé la taxe sur les licences de 

conserves de sardines, en réduisant le contingent global et 

par suite les quantités attribuées au Portugal.

Avec les Etats-Unis des négociations très importantes 

sont en cours. Le but est d’arriver à la conclusion du 

premier accord commercial franco-américain. Des pourparlers 

se poursuivent d’une manière très active, à Washington, 

depuis le mois d’aout. Ils ne sont pas sans soulever de 

grandes difficultés, car les exportateurs français sont 

désireux de voir abaisser les taxes douanières très élevées 

qui frappeût nos produits à lèur importation aux Etats-Unis. 

Nos industriels redoutent en même temps un accroissement 

des importations de produits américains, dont la dévaluation 

du dollar favorise déjà considérablement la vente sur le 

marché français.

Vous savez quels sont les principaux produits intéres­

sés par cette négociation : les vins, les dentelles de 

Calais, les parfums, les robes, les soieries, le papier/ à 

cigarettes. Nous avons obtenu, sur un certain nombre de 

produits, des avantages appréciables; il subsistait néan­

moins, en ce qui concerne les vins, les dentelles de Calais, 

le papier à cigarettes, des difficultés graves.



15

En ce qui concerne les vins, nous avions obtenu une 

première satisfaction, par un abaissement considérable des 

droits pour les vins de Champagne, mais non pour les vins 

de Bordeaux. Les nouvelles négociations ont permis d’obte­

nir, même pour les vins de Bordeaux, des atténuations de 

tarif que nous souhaitions. Par contre, sur un certain 

nombre d autres produits, en particulier en ce qui concerne 

les dentelles de Calais, nous n’avons pas pu obtenir encore 

les avantages que nous souhaiterions pour les produits 
français.

En tout cas, les contacts qui se sont établis, notam­

ment après la réunion de la Société des Nations à Genève, 

entre la France et les Etats-Unis, et l’assurance que M. 

Cordel Hull a bien voulu me donner récemment, par une lettre 

personnelle qu’il m’a adressée, d’envisager avec faveur la 

possibilité d’un accord féellement échangiste, me font bien 

augurer de l’issue de ces négociations.

Avec la Belgique un accord vient d’être paraphé. Le 

Gouvernement belge s’engage à passer en France des commandes 

extraordinaires, contre des contingents supplémentaires ou 

spéciaux que nous lui accorderons, pour un montant équiva­
lent.

Dans la deuxième catégorie^ de pays, celle des pays 

mauvais payeurs, il- faut distinguer d’une part les pays
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avec lesquels fonctionne un clearing, d’autre part ceux 

qui ont établi un contrôle des changes, sans clearing.

En ce qui concerne les pays à clearing, le Gouvernement 

s’est efforcé d’assurer, d’une part, dans le plus bref délai 

la liquidation des arriérés, et d’autre part d’en empêcher 

la reconstitution à l’avenir. C’est à cet effet que des 

accords récents ont été passés avec la Grèce, avec la Hon­

grie, avec la Turquie.

De même, en application des accords précédemment passés, 

la rapatriement des avoirs bloqués dans le clearing alle­

mand, qui s’élevaient, au 1er* juillet dernier, à plus de 

450 millions, s’effectue dans les délais les plus rapides, 

puisque, actuellement, nous sommes revenus de 450 à 180 

millions d’arriéré dans le clearing franco-allemand.

Certes, ces opérations comportent de graves inconvé­

nients pour nos exportations courantes, qui doivent être 

nécessairement réduites; mais, comme je l’expliquais à la 

commission des douanes, il est peu intéressant l’exporter 

lorsqu’on n’est pas payé, et quand je suis arrivé au minis­

tère du commerce, je me suis trouvé en présence d’un arriéré 

qui était alors de 1.100 millions environ. Ces opérations 

sont donc nécessaires, afin de faire table rase et de renouer 

des relations commerciales sur des bases assainies.

Au surplus, nous avons en meme temps tendu à généraliser 

la possibilité des compensations privées, qui viennent
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compléter de façon appréciable les échanges courants.

Dans le même ordre d’idées, nous avons négocié pendant 

de longues semaines un accord avec la Roumanie. Grâce à la 

cession de redevances de pétrole de l’Etat roumain, le 

texte envisagé aurait eu pour conséquence, d’une part le 

transfert des arriérés commerciaux qui nous étaient dûs, 

d’autre part le paiement d’une partie de la dette financière 

roumaine, et enfin la passation d’importantes commandes à 

l’industrie française.

J avais reçu moi-même les négociateurs roumains et je 

pensais que nous étions sur le point d’aboutir et même de 

signer, lorsque brusquement un négociateur venu de Bucarest 

a fait ajourner l’accord qui, à Paris, avait reçu l’assenti­

ment de ses délégués. Des prétentions nouvelles ont été 

émises, comme par exemple celle-ci : que les commandes de 

matériel pourraient être faites ailleurs qu’en France. Ces 

prétentions de la dernière minute ont paru tellement exor­

bitantes à nos négociateurs qu’ils se sont demandé s’il 

n’y avait pas eu volonté, de parti pris, de faire échouer 

1 accord. En tout cas, j’ai reçu moi-même les négociateurs 

roumains; je leur ai dit que, si nous avions engagé une 

négociation très complète avec la Roumanie, c'était dans le 

double but, d'une part d'assurer des commandes à la France, 

d’autre part de permettre à nos exportateurs d'être payés
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rapidement. Lorsque les négociations aboutissaient à ces 

deux conséquences, d’abord que les exportateurs français 
n’avaient l’espoir d’être payés qu’au bout de 12 ou 15 ans, H 

ensuite que les commandes sur lesquelles nous comptions 

pouvaient être faites ailleurs qu’en France, il était 
évident que c’était l’accord tout entier qui tombait. C’est I 

ce que j’ai indiqué aux négociateurs roumains, de manière 

qu’ils reviennent avec des propositions plus favorables. 
_  « w 

D’autres pays, bien que n’ayant pas établi le système.

de clearing, sont dans l’impossibilité de transférer 

leurs dettes commerciales. Il en est ainsi notamment de 

l’Espagne. Un accord commercial entre la France et l’Es­

pagne, qui met fin à une longue guerre douanière, préju­

diciable aux deux pays, a été paraphé il y a quelques jours. 

Il comprend le renouvellement de la convention de commer­

ce et de navigation du 6 mars 1935 et un arrangement dont 

l’application rétablira des échanges normaux.

Mais ces actes ne pourront entrer en vigueur que lors- H 

qu’une solution sera trouvée au problème du rapatriement 

de nos avoirs. Nous avons en effet en Espagne environ 

160 à 180 millions d’arriérés. J’ai la volonté, à la fa­

veur de cet accord commercial, de faire rentrer ces arrié­

rés. Des négociations sent poursuivies aujourd’hui même 

à Madrid à ce sujet. J’ai reçu ce matin un télégramme de 

M. Rueff, qui m’indique les propositions du Gouvernement 

Espagnol. Elles paraissent, au point de vue financier, 

parfaitement acceptables.

Je viens de vous dire que l’accord commercial avait 

été paraphé il y a quelques jours. L’accord financier me 

paraît sur le point d’être signé. Je crois donc que l’ac­

cord définitif, commercial et financier, entre la France 

et l’Espagne, va être accompli d’ici 48 heures.

Vous savez enfin dans quelles conditions se pose
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aujourd’hui le problème des échanges franco-italiens.

Avant même que les sanctions aient été instituées en 

application des résolutions de Genève, un arriéré commer­

cial important s’était déjà constitué en Italie. Uers le 

mois de septembre, cet arriéré aommercial atteignait environ 

150 millions, d’après les renseignements que nous avions.

J’ai pris à ce moment la précaution de faire indiqûer 

le plus discrètement possible, mais tout de même avec 

beaucoup de précision à tous nos exportateurs Français 

qu'en raison des sanctions et de la situation économique 

et financière dans laquelle allait se trouver l'Italie il 

y avait risque pour eux à faire des opérations à crédit 

avec elle, qu'il convenait pour eux de se faire payer comp­

tant et de ne pas livrer à crédit.

Malheureusement, j'ai la tristesse de remarquer que 

mes conseils n'ont pas été entendus car l'arriéré, dans 

les deux derniers mois, s'est considérablement accru puis­

que nous sommes passés de 150 millions à 400 millions.

Il en résulte qu’au cours de ces derniers mois les 

exportateurs, bien loin d'écouter les conseils qui leur 

étaient donnés, se sont précipités pour vendre à leurs 

risques et périls à l’Italie. L’arrêt complet des exporta­

tions Italiennes en France rend singulièrement difficile la 

liquidation de cet arriéré.

Je me préoccupe de cette situation, qui est grave pour 
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un grand nombre de nos régions économiques. Nous tenterons 

d’obtenir sur d’autres marches les débouchés qui nous sont 

économiquement interdits sur le territoire Italien.

J’ai demandé à l’un des conseillers techniques du 

ministère du commerce d’effectuer une enquête générale 

sur la situation des industries atteintes par les sanc­

tions et sur les mesures qu'|il convient d’envisager en 

leur faveur.

J’ai essayé de vous exposer en toute objectivité les 

divers obstacles auxquels noüs nous heurtons, les efforts 

que nous avons tentés et les résultats auxquels nous sommes 

parvenus. La tâche du ministre du commerce se complique 

chaque j'our davantage en raison même des évènements. Un 

de mes prédécesseurs, M, Laurent Eynac, avait déposé un 

projet qui comportait une augmentation importante de cré­

dits pour réogganiser le ministère du commerce. Il deman­

dait 3 millions. Un autre de mes prédécesseurs, M. Marchan- 

deau, avait déposé un projet plus complet qui comportait 

une augmentation de crédits de 7 millions. J’ai procédé 

de la manière suivante.

Au moment où M. le président du Conseil a décidé de 

créer dans chaque ministère du Comité des économies, j'ai 

demandé à ce Comité, composé d’inspecteurs des finances, 

présidé par un Conseiller à la Cour des comptes, ,

qui avait été controleur des dépenses engagées au ministère 
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du commerce, comprenant en outre des industriels et des 

nommergants rompus à la pratique des affaires, d’examiner 

en toute objectivité, sans se préoccuper de l’opinion du 

ministre, les services du ministère et de me dire exacte­

ment ce qu’à leur avis, étant donné la tâche qui àous 

est imposée, il convenait de faire.

Le Comité des économies a fait pour le ministère du 

commerce ce qu’il a fait pour les autres ministères. Il 

a proposé une réorganisation, certaines suppressions, 

certaines modifications, certaines économies que nous avons 

réalisées, mais en même temps une réorganisation qui a 

été réalisée par un décret-loi à la fin du mois d’octo­

bre. Cette réforme sera soumise à l’approbation des Cham­

bres. Elle est sans doute modeste. Elle ne comporte aucune 

dépense nouvelle pour l’Etat. Elle correspond, je vous l’ai 

dit, aux conclusions du Comité des économies. Elle permet­

tra de donner à nos services les moyens d'information, 

de coordination et d’action indispensables.

Il s’agit essentiellement de la création d'uncorps 

de conseillers techniques composé de 5 membres qui seront 

chargés de faire les enquêtes demandées par les industriels 

ou les commerçants et qui, jusqu’à présent, ne pouvaient 

être effectuées, le plus souvent, que d'une façon très 

hâtive par nos services.

Il s'agit également d'un renforcement des services
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centraux, des directions par la création de 3 directeurs- 

adjoints, de 6 chefs de bureaux, de 6 sous-chefs de bureaux 

et d’une vingtaine de rédacteurs.

Je veux enfin rappeler à vos commissions que le Comité 

présidé par Rist, dont je vous ai indiqué l'objet, ap­

porte lui aussi une aide très précieuse aux services 

de mon département.

Ce Comité peut compter sur la collaboration d’un 

nombre important de fonctionnaires appartenant aux grands 

corps de l'Etat, Cour des comptes, Ingénieurs des mines, 

Ingénieurs des ponts et chaussées, Industriels.

J'ai pensé qu'il pouvait être utile d'associer a^nsi 

ces agents de l'Etat à une des fonctions chaque jour 

grandissante de son action : la fonction économique. L'en­

semble de ces services va poursuivre sans relâche les ef­

forts entrepris avec le souci constant du relèvement de 

notre économie nationale.

Telles sont, dans l'ordre intérieur et dans l'ordre 

extérieur, exposées dans leurs grandes lognes car je n'ai 

pas voulu abuser de la bienveillance de vos commissions, 

les diverses réformes qui ont été entreprises au minidère 

du commerce depuis quelques mois et je me tiens à la dis­

position de la Commission pour lui fournir les explications 

complémentaires qu'elle pourrait désirer avoir sur tels ou 

tels points de la manière la plus complète et la plus

sincere.
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M. LE PRESIDENT. Monsieur le ministre, je vous remer­

cie, au nom de M* Duroux et au mien, de l’expose si clair 

et si méthodique que vous venez de faire à la fois sur les 

échanges intérieurs et sur les échanges extérieurs* Nous 

y avons vu toutes les hautes qualités que vous avez si sou­

vent montrées dans l’exercice des fonctions ministérielles. 

Nous vous remercions infiniment d’avoir bien voulu nous 

faire cet.exposé.

Quelqu’un de nos collègues a-t-il des questions à 

poser à M. le ministre du commerce ?

M. ABEL LEFEVRE* Ne pensez-vous pas, monsieur le mi­

nistre, qu’il y aurait intérêt à chercher la relation qu'il 

peut y avoir entre la chute de nos exportations et la 

dévaluation de la livre ?

Le principal grief qu'on nous fait à l'étranger est 

de pratiquer des prix beaucoup trop élevés par rapport à 

ceux de nos concurrents. Lorsqu'on arrive en Syrie, en Egyp­

te par exemple, on est surpris de la petite quantité de 

produits fsançais consommés dans ces pays où il y a cepen­

dant des colonies françaises importantes, une population 

qui nous est sympathique par rapport à la consommation 

de certains produits étrangers, de produits Italiens en 

Egypte, par exemple. Est—ce que cette réponse qu'on nous 

fait souvent, à savoir que les prix Français sont beaucoup
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trop élevés, est fondée ? Jusqu’à quel poi$t l’est—elle ? 

Quelle est l’incidence de cette objection sur les diffi­

cultés que nous avons à placer nos produits ?

M. GEORGES BONNET, ministre du commerce. Il est certain 

qu’à l’heure actuelle, malgré les efforts que nous avons 

faits pour comprimer nos prix de revient, nos prix sont 

très souvent, par rapport à ceux des nations du bloc ster­

ling, pins élevés que les prix Anglais.

Vous indiquez vous-même que la dévaluation a de la 

livre a été peut-être été à l’origine de cette disparité 

entre nos prix et les prix britanniques. Il arrive vepei- 

dant dans un certain nombre de pays qu’au moment où ils 

dévaluent leur monnait les prix remontent et atteignent 

parfois même les prix d’auparavant. En tout cas, nous nous 

sommesefforcés d’obtenir des prix aussi réduits que pos­

sible et il faut reconnaître, je pense, que l’un des moyens 

pour que ces prix puissent l’être et diminuent encore 

consisterait — cola ne dépend pas absolument du ministre 

du commerce — à diminuer le taux de l’interet, des charges 

fixes qui existent sur la plupart des entreprises, les 

taux d’intérêt encore prohibitifs, qui atteignent 8 et 

10 p. cent pour beaucoup alors que nos voisins britanniques, 

auxqqels vous faisiez allusion tout à l’heure, peuvent
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aujourd’hui un emprunt à 95 frs à 5 p. cent, ce qui repré­

sente du 5,25 p. cent alors que l’Angleterre place des 

emprunts facilement à 1,5, 2 p. cent, Il y a là une dispa­

rité formidable qui pèse très lourdement sur la différence 

entre les prix de revient Français et les prix de revient 

Anglais.

J'ai demandé à M. Rist ce qu’il constatait c-mme dif­

férence d’une manière générale, quelle était la protection 

qui lui était demandée dans son Comité où il voit défiler 

des groupements de toutes sortes. Il m’a répondu g : en 
Su 

moyenne 15 p. cent» 
û

Tout cela, d'ailleurs, est très variable. Il est très 

difficile de donner un chiffre fixe. Il semble à l'heure 

actuelle que les prix Français soient, par rapport aux 

prix des pays rangés au bloc sterling, d’environ 15 p» cent 

plus élevés.

M. ABEL LEFEVRE. La défense du marché intérieur pour­

rait donc se faire avec cette protection.

Vous dites à l'heure actuelle que lorsqu'on consulte 

les exportateurs, ils considèrent qu’ils se trouvent en 

état d’infériorité par rapport aux exportateurs du bloc 

sterling dans une proportion de 15 p. cent. Qu'entendez- 

vous par là exactement ?
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pas très bien la portée de votre; question, monsieur le 

Sénateur. Voulez—vous me dire pari exemple que si nous 

dévaluons notre monnaies de 15 cent, par exemple . .eo ?

M. ABEL LEFEVRE. Je ne dis rien de cela I C’est une 

constatation que je voudrais, jb voudrais savoir si, à 

partir de l’instant où la livre a été dévaluée, il y a eu 

diminution progressive de nos exportations ou si, au 

contraire, elles sont restées à peu près sur jbe plan où 

elles se tenaient précédemment bu si encore, à partir de 

ce moment, la chute a été rapide.

M. GEORGES BONNET, ministre du commerce. Il est in­

contestable que la dévaluation de la Livre a été extrê­

mement mauvaise pour nos exportations. Elle a eu pour 

conséquence d’accuser une disparité entre les prix Fran­

çais et les prix Anglais, Étant donné cette circonstance 

dont on ne peut pas dire qu’elle s’appliquerait dans tous 

les paya que les prix Anglais n’ont pas monté.

M. CAPUS. et sur les marchandises où la France

et l’Angleterre se concurrencent, pas sur les autres. La 

dévaluation de la Livre n’a aucune influence sur les vins, 

par exemple.
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M. LE PRESIDENT. Notre collègue U. Abel Lefèvre se 

demande peut-être si avec une majoration des droits de 

douane de 15 p. cent on serait suffisamment protégé contre 

l’envahissement des produits Anglais.

M.ABEJj LEFEVRE. C’est un autre coté de la question.

M. LE PRESIDENT. Quinze pour cent, c’était le taux 

d’avant—guerre. Depuis, on a dépassé ces limites et vous 

verrez des protections atteignant 40, 50 p* cent. Il en 

est ainsi parce que de l’autre coté des frontières, cer­

tains pays ont abaissé, dans un intérêt social ou monér 

taire, leur prix de revient, n’ont même plus de prix de 

revient. Si donc nous restions désarmés en face de ces 

pays avec des droits de douane de 15 p. cent, nous serions 

envahis du jour au lendemain. Nous ne pourrions pas 

résister. Voilà un aspectde la question. Il y en a un autre.

Vous dxfcax demandez si, depuis que la livre sterling 

a été dévaluée notre différence de prix avec les prix An­

glais, pour des objets où nous sommes maîtres du marché 

Français, est restée avec un écart de 15 p. cent. C’est 

très difficile à dire. Si vous prenez les lainages An­

glais, vous verrez que ces produits, qui concurrencent 

beaucoup nos lainages, ont un écart moindre de 15 p. cent.
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que s’il n’y avait pas eu la dévaluation de la Livre, nous 

hous trouverions, au point de vue techniques, dans des 

conditions de supériorité manifeste.

M. LE PRESIDENT. Les Anglais ont protégé leurs pro­

duits jusqu’à ifcqaxxs 30 p. cent. Iljs ont même des marchan­

dises qu’ils protègent encore aavàntage* Leur taux presque 

normal est de 30 p. cent. Ils ont voulu assurer le marché 

intérieur. Ils ont réagi contre la politique libérale 

et fait de la politique protectionniste &xxj^x&stftxfaŒKS 

à 1’égard des étrangers en même tempsxq’uils 

pratiquaient une politique libérale avec leurs colonies 

surtout pour menacer certains pays et en obtenir des 

avantages tarifaires.

M. ABEL LEFEVRE. On comprend que nous nous trouvions 

en état d’infériorité pour un très grand nombre de produc­

tions ; mais pour certaines d’entre elles, qui sont jus­

tement des productions permettant l’exportation comme la 

fonte et l’acier, où nous nous trouvons placés dans d’as­

sez bonnes conditions par rapport aux producteurs étrangers, 

on est surpris que nous éprouvions tant de difficultés à 

exporter nos produits.
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M. LE PRESIDENT. Vous touchez là, mon cher collègue, 

un sujet où. la liberté de transaction n’expste presque 

par à cause des zones réservées par les cartels et les 

comptoirs. Les métallurgistes se sont entendus dans le- 

cartel de l’acier et ont décidé de ne pas se faire concur­

rence sut certains terrains. Ce n’est pas du tout la même 

chose.

M. ABEL LEFEVRE. D’une façon générale, je crois, 

étant donné tous les obstacles que nous rencontrons dans 

1'exportation de nos produits qui tiennent à toutes les 

causes que vous avez si bien mises en relief tout à l’heure, 

que ^L’abord, en raison de son volame, de son caractère aus­

si, le marché intérieur reste à l’heure actuelle le plus 

intéressants:., C’est lui qu’il faut soutenir, qu’il faut 

défendre. C’est encore lui èe plus sain. C’est encore 

chez nous que nous avons le plus de chances d’être payés. 

Ce que je vous demande, en ce qui me concerne personnellement 

du moins, c’est de ne rien faire qui puisse nous mettre 

dans de plus mauvaises conditions Jour lutter contre nos 

concurrents sur notre propre marché.

M. PAUL LAFFONT. Monsieur le ministre, vous faisiez

allusion tout à l’heure à l’accord commercial Franco—Amé­

ricain. Vous avez parlé des facilités nouvelles que vous 

aviez demandées au Gouvernement des Etats-Unis d’accorder 
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aux producteurs Français de certains produits, Vous avez 

omis de nous indiquer quelles étaient les contreparties 

que demandait le Gouvernement des Etats-Unis en échange 

des facilitésnouvelles qu'êl nous accordera.

Je m’en préoccupe à un double point de vue : d’abord 

la production industrielle française - il y a certains 

articles qui entraient en France et qui vont continuer à 

entrer sous certaines conditions, notamment les automo­

biles, question qui intéresse non seulement les producteurs 

d’automobiles, mais encore ceux qui les emploient, c’est à 

dire l’immense majorité des producteurs Français - ; ensuite 

la production agricole ispdc .par certains produits /américains 

qui peuvent être appelés à entrer en France et par consé­

quent à concurrencer les produits nationaux. C’est donc 

une question qui préoccupe à la fois les industriels et 

les agriculteurs et nous serions intéressés d’avoir une 

réponse précise.

M. GEORGES BONNET, ministre du commerce. Ce que de­

mandent les Etats-Unis, c’jest plutôt d’ailleurs pour eux 

une question de prestige, c'est la substitution pour l’en­

semble des produits du tarir minimum au tarif intermédiaire 

auquel ils étaient assujettis pour un très grand nombre 

de produits, les automobile^ notamment. 9
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M> PAUL LAFFONT* C'est donc un régime entièrement 

nouveau ?

M. GEORGES BONNET, ministre du commerce. Oui, monsieur 

le Sénateur. Nous ne leur disons pas :"Vous allez acheter 

nos vins de Bordeaux, nous vous achèterons tel produit". 

Ce ne sont pas des échanges de contangents. Nous avons, 

nous, posé la question au Gouvernement Américain sur 

deux ou trois produits qui nous intéressent essentielle­

ment, parmi lesquels les vins, les papiers à cigarettes, 

les dentelles de Calais, les produits de parfumerie en 

particulier, pour lesquels nous avons demandé des réduc 

tions très importantes de tarifs qui nous permettront 

d'exporter en Amérique. D’une manière generale, les négo­

ciateurs Américains se bornent jusqu’à maintenant à nous 

demander de leur accorder le tarif minimum pour un très 

. grand nombre de produits assujettis jusqu’à présent à un 

tarif plus élevé..

M. PAUL LAFFONT. Vous avez fait allusion aux ententes 

commerciales. Vos prédécesseurs avaient considéré la chose 

comme tellement importante qu’ils avaient posé la question 

de confiance devant la Chambre des députés. Vous semblez 

manifester à leur égard un certain scepticisme que je par­

tage un peu. Il y a néanmoins là une question très impor­

tante. Est-il dans vos intentions de consentir à ce que 

la discussion de ce projet viennet devant le Sénat ?
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M. GEORGES BONNET, ministre du commerce. Certainement, 

monsieur le Sénateur. Je serais très heureux que la ques­

tion vînt devant le Sénat. Elle est très importante et 

mérite d’être débattue. Il ne se passe pas de journée au 

ministère du commerce où. je ne reçoive des producteurs ou 

des groupements extrêmement excités et ardents me deman­

dant de faire tout de suite une entente, me disant que 

c’est le salut de leur industrie.

J’avoue que ce qui m’a rendu un peu sceptique est 

l’affaire de la soie. Ils étaient venus me disant :"Vous 

pouvez la prendre comme affaire-type. C’est le cobaye 

qui servira d’expérience. Quand vous aurez fait cela,, votre 

loi sur les ententes marchera toute seule. Vous serez 

convaincus". Hélas I ...

M. ABEL LEFEVRE. C'était tout de même un très mauvais 

exemple en raison des productions très diversifiées. S’il 

s’était agi du ciment, par exemple, l’entente aurait été 

certainement plus facile à réaliser.
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M. JEAN BOSC. Pouvez-vous nous donner quelques indi­

cations, monsieur le ministre, sur l’accord avec la Russie?

M. GEORGES BONNET, ministre du commerce. Au cours du 

voyage que M. Marchandeau a fait à Moscou, un accord était 

intervenu sur les deux points suivants : 1° La Russie 

achètera à la France pour environ 250 millions de marchan­

dises. 2° Un contrat plus important pourra être prévu pour 

des achats de caractère exceptionnel, portant sur des pro­

duits industriels et agricoles, que la Russie achèterait 

à la France.

Sur le premier point, les 250 millions de commandes 

n’ont pas encore été passées en totalité. Je crois pouvoir 

dire qu’actuellement les Russes ont acheté à notre indus­

trie métallurgique, industrie mécanique et industrie élec­

trique pour environ 175 ou 200 millions de francs.

M. JEAN BOSC. Ce sont surtout des objets pour l’équi­

pement de la Russie ?

M. GEORGES BONNET, ministre du commerce. Parfaitement.

Sur le second point, je me suis préoccupé que, pour 

le milliard de commandes exceptionnelles dont il était 

question, la Russie ne soit pas amenée à acheter en Alle­

magne ce qu’elle n’achèterait pas en France.

On pouvait poser pour ce problème une question d’ordre 

politique. Le Gouvernement n’a pas pensé qu’il v ait lieu 



de le faire, puisqu’évidemment il n'y a pas de pays qui 

soient actuellement en plus mauvaises relations politiques 

que l’Allemagne et la Russie. Et néanmoins, la Russie a 

commandé en Allemagne des quantités de produits importantes, 

j’ajoute que la Russie n’a pas d’arriéré, que toutes les 

commandes faites chez nous ont été payées comptant. La 

Russie est un des rares pays qui nous aient entièrement 

payés.

M. JEAN BOSC. Autrefois, c’était avec le Gouvernement 

qu’on traitait; tandis qu’actuellement c’est avec certaines 

firmes.

M. GEORGES BONNET, ministre du commerce. En effet-

Je me suis occupé d’engager les négociations , qui 

ont commencé au mois d’août, et qui vont lentement, pour 

obtenir d’abord la liste des commandes que les Russes vou­

laient passer en France. Je l’ai obtenue; ces commandes 

intéressent l'industrie lourde, l'industrie électrique, 

l’industrie métallurgique - matériel de chemins de fer, 

matériel de guerre - et un peu l’agriculture : animaux 

reproducteurs, taureaux, étalons, etc.

M. JEAN BOSC. Et les industries de luxe, les parfums ?

M. GEORGES BONNET, ministre du commerce. Un peu, mais

très peu. L’industrie électrique, beaucoup
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Je n’ai pas besoin de vous dire que tous les groupe­

ments d’industriels intéressés m’ont demandé d’intervenir 

pour obtenir à tout prix que cet accord soit fait. Certai­

nes industries m'ont fait observer qu’elles se trouvaient 

dans une situation effroyable. L/’ industrie électrique, en 

particulier, a déclaré qu’elle allait être aménée peut-être 

à fermer certaines usines, que ce milliard de commandes 

permettrait tout de meme de donner du travail à au moins 

vingt-cinq ou trente mille ouvriers, qu’il permettrait à 

1 industrie française de continuer a tourner et de passer 

cette période de crise.

Il fallait s’enquérir des groupements bancaires sus­

ceptibles de donner les premiers crédits nécessaires pour 

ces achats de matériel en France. A l'heure présente, les 

négociations sont en bonne voie; elles n’ont pas encore 

complètement abouti, mais je pense qu’elles doivent abou­

tir. Le Gouvernement s’est mis d’accœd sur ce point et 

je crois que, d ici peu de jours, le principe pourra être 
décidé.

M. JEAN BOSC. Il s’agirait d'un milliard de commandes, 

qui s’ajouterait aux 250 millions ?

M. GEORGES BONNET, ministre du commerce. Un milliard
de commandes, sur dix-huit mois.
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M. JEAN BOSC. Et pour le renouvellement de l’accord ?

M. GEORGES BONNET, ministre du commerce. Pour le re­

nouvellement, nous sommes en conversation. Les négociations 

se poursuivent, mais nous n’avons pas encore de solution, 

j’indique cependant que, pour le renouvellement de cet 

accord, il y a une question qui peut se poser et qui peut 

nous gêner quelque peu.

On demande "beaucoup que nous restreignions encore

nos importations de bois, que nous les.restrsignions au- 

dessous meme de ce qui a été importé par les 

importateurs de bois étrangers, car ils n’ont pas épuisé 

leur contingent au cours de la dernière année.

Si nous étions amenés à restreindre encœe nos impor­

tations de "bois, il est certain que pour un certain nombre 

de pays, comme la Russie, la Finlande, la Suède, le Danemark; 

ce serait extrêmement gênant du point de vue des accords 

commerciaux. Ces pays nous achètent essentiellement du vin, 

nos eaux-de-vâe, nos cognacs. Si l’on entrait dans cette 

voie, ils seraient sans doute amenés à restreindre leurs 

achats. Je n’en vois pas du tout la nécessité, puisqu’on 

toute hypothèse je crois que des restrictions sur les 

importations de bois ne seraient pas opérantes, étant donné 

que, 1 an dernier, les contingents n’ont pas été épuisés. 

Cette restriction ne serait donc qu’un geste, qui n’aurait 
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qu’une portée, c'est de noue gêner pour la conclusion de 

nos accords. De ce point de vue, en ce qui concerne la 

Russie, nous pourrions avoir une petite difficulté; mais 

j’espère que nous pourrons y parer.

M. JEAN BOSC. Vous n’avez pas eçi, dans l’application, 

de difficultés pour l’immunité diplomatique acoordé à un 

certain nombre de personnes de la représentation commer- 

ciale ?

M. GEORGES BONNET, ministre du ccmmerce. Nous n’avons 

pas eu de difficulté.

Je dirai que je me suis attaché moins à l’accord com­

mercial lui-même qu’à cette commande exceptionnelle, car 

je considère qu’elle est extrêmement importante au point 

de vue industriel.

M. JEAN BOSC. Les engagements pris en ce qui concerne 

les 250 millions de commandes paraissent assez normalement 

tenus, puisque nous ne sommes qu’au 17 décembre et que le 

délai n’expire qu'a la fin de l’année. Vous prévoyez que 

la totalité de la somme sera couverte ?

M. GEORGES BONNET, ministre du commerce. Il ne manque 

plus qu une cinquantaine de millions; je pense qu’ils seront 

à peu près couverts. Seulement, je dois dire que le chef de 



la. représentation commerciale m’a inaiqué l’autre jour

que, ayant voulu commander des ressoits pour des wagons, 

il a constaté que les fournisseurs français demandaient 

15 % de plus que les fournisseurs étrangers.,

M. JOSEPH CAPUS. Une simple question de détail : 

Est-ce que le chiffre des droits de douane de nos vins 

en Amérique est fixé ?

M. GEORGES BONNET, ministre du commerce. Voilà exac­

tement la situation. Vous savez qu’il y a une commission 

qui fait des propositions au président Roosevelt. Cette 

commission avait accordé aux champagnes la réduction de 

droits que nous demandions; elle l’avait rsfusée pour les 

vins tranquilles.

Nous avons protesté. M. de Laboulaye a fait une démar­

che spéciale; j’ai moi-même écrit à M. Cordel Hull pour 

dire que nous y tenions, et l’ambassadeur nous a télégraphié 

que la commission avait fait au Président Roosevelt des pro­

positions dans le sens que nous souhaitions. Je n’ai pas 

encore de confirmation officielle, mais il y a les plus 

grandes chances que le Président accepte.

M. JOSEPH CAPUS. Je crains que cette réduction de droits

ne serve à rien. En effet, une loi va être promulguée le 

ie^ janvier, réduisant à 50 % le droit de douane sur le
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wisky. Par conséquent, quel que soit le droit de douane 

qu’on accorde aux vins de Bordeaux, le wisky paiera moitié 

prix. C’est scandaleux! Et la conclusion, c’est que les 

wiskys se vendront en Amérique meilleur marché que les vins 

de Bordeaux!

M. MANDO. M. le ministre, permettez «"moi de vous poser 

une question : Le mouvement de hausse du blé, déclenché sur 

les marchés mondiaux ces jours derniers, va-t-il se faire 

sentir en France ? Le mur douanier, qui entoure le marché 

du blé, fermera-t-il le marché français aux achats exté­

rieurs ?

C est une question qui peut vous gêner un peu, mais 

elle est très intéressante, surtout pour les régions qui, 

comme la mienne, ne peuvent pas se débarrasser de leurs 

blés, même de qualité supérieure.

M. LE PRESIDENT. C’est de l’agriculture !

M. GEORGES BONNET, ministre du commerce. En effet, 

la question dépasse un peu ma compétence.

M. MANDO.- Vous ôtes l’auxiliaire le plus qualifié de 
l’agriculture.

M. GEORGES BONNET, ministre du commerce. D’une manière 

générale, il apparaît que l’augmentation du prix du blé sur
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l’ensemble des marchés mondiaux doit aboutir à une augmen­

tation du prix du blé sur notre marché. Du moins, je le 

souhaite.

M. MANDO. Permettez-moi une autre question.

Vous avez, avec la direction des chemins de fer, ins­

titué des tarifs nouveaux, tarifs uniques pour les distance 

de 400 à 500 kilomètres. Vous avez oublié que la Bretagne 

est à 650, 700, et même à Landernau à 800 kilomètres des 

points d’exportation tels que Nancy, Strasbourg, Lyon, où 

nous expédions nos bovins et nos chevaux.

Allez-vous arrêter votre effort à cette distance de 

500 kilomètres, sans penser que cela créé une situation in­

férieure à nos cinq départements bretons, et surtout au 

Finistère et aux Côtes du Nord ?

M. GEORGES BONNET, ministre du commerce. Je signalerai 

ce point à mon collègue des travaux publics.

M. MANDO. Cela ne suffit pas ! Les commerçants bretons 

qui sont venus me trouver m’ont dit : "Il s’agit de commerce 

Il faut que le ministre du commerce nous donne la main pour 

nous tirer de ce mauvais pas.”

Les frais de transport sont tellement élevés que nos
MX

bovins, qui ne sont pas lourds, ne peuvent plus venir à 

La Villette. Si vous ne faites pas bénéficier nos départe­
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ments bretons des avantages accordés à ceux qui sont déjà 

favorisés par leur courte distance, vous commettrez une 

injustice à l’égard de nos régions.

j’espère que vous voudrez bien aider le ministre de 

l’agriculture, et surtout le ministre des travaux publics 

à nous placer dans une situation meilleure.

M. GEORGES ULMO. Vous parliez tout à l’heure d’une com­

mande de ressorts, pour laquelle les prix de nos industriels 

français étaient trop élevés. Ne pensez vous pas que dans 

certains pays, et notamment en Allemagne,le s industriels 

peuvent faire des prix sensiblement moins élevés, parce que 

le gouvernement donne des primes importantes aux exporta 

teurs, alors qu’en France le Gouvernement se désintéresse 

absolument de cette question ?

M. GEORGES BONNET, ministre du commerce. C’est incon­

testable en ce qui concerne l'Allemagne.

M. MARCEL DONON. Je comprends très bien que M. le 

ministre du commerce n’ait ]»s pu répondre à la question 

posée par M. Mando. On ne peut pas savoir quelle sera la 

répercussion, sur le marché intérieur français, de la hausse 

des prix du blé sur le marché mondial, en particulier à 

Buenos-Ayres. Mais ce qui est sûr, c’est que cela va créer 

un climat favorable, bien que notre marché soit fermé.
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"Cous savez très bien, monsieur le ministre, que grâce 

aux efforts du Gouvernement, notre marché du blé est aujour­

d’hui assaini; on a liquidé à peu près complètement la ré­

colte 1934; nous sommes et présence Shrmh d’une récolte 

déficitaire; vous venez d’exporter le stock de sécurité de 

6 millions de quintaux; vous avez ordonné des achats de blé 

par l’intendance, sur les blés de 1935. Tout cela devrait 

permettre une hausse des cours; cette hausse ne demande 

qu’à se faire sur le marché libre. Comment se fait-il que, 

depuis qu’on a rétabli le marché à terme, on voie encore 

des spéculateurs jouer à la baisse, sur un marché assaini ?

Les agriculteurs vous demandent instamment d’envisager 

la possibilité de fermer le marché à terrfie, pendant quelque 

temps au moins, si cette baisse doit continuer, alors que 

la situation statistique devrait conduire à la hausse.

M. GEORGES BONNET, ministre du commerce. Il m’est très 

facile de répondre à la question de M. le président Donon. 

Lorsqu’au mois de juillet dernier s’est posée la question 

de la réouverture du marché à terme, comme je sais très 

bien que les cultivateurs se plaignent de la spéculation, 

j’ai déclaré que je n’ouvrirais le marché à terme que si 

le ministre de l’agriculture le demandait formellement, dans 

l’intérêt des agriculteurs. Je n’ai donc rouvert le marché 

à terme que parce que M. Catehala, après avoir consulté ses 



services et examiné la question du point de vue de 1’intérêt 

agricole, m’a demandé de le faire.

Si le marché à terme a été rouvert, c’est à la demande 

expresse des associations agricoles et du ministre de l’agri­

culture. Le jour où le ministre de l’agriculture me demande­

ra de fermer à nouveau le marché à terme, j’envisagerai très 

volontiers cette suggestion.

M. MARCEL DONON. C’est tout de même une fatalité de 

voir que c’est le marché à terme qui semble être la cause 

de eette baisse de 15 fr par quintal, depuis quelque temps, 

alors que le marché est assaini.

M. GEORGES BONNET, ministre du commerce. J’indique que 

M. Cathala, au mois d’août, m’a sollicité de imxxix rouvrir 

le marché à terme, me disant : "C’est le seul moyen de faire 

monter le prix du blé.’’ J’ajoute que Je n’étais pas très 

pressé, car je m’inquiétais un peu des conséquences cLe 

cette réouverture du marché à terme. M. Cathala est venù me 

trouver, il m’a écrit, me disant : "Si vous ne rouvrez pas 

le marché à terme, vous allez empêcher la hausse du blé, 

qui ne demande qu’à se produire." ’

M. MARCEL DONON., En tout cas, j’appelle votre attention 

sur certains faits répréhensibles.



M. LE PRESIDENT. Nous remercions infiniment M. le 

ministre du commerce d’avoir bien voulu répondre à toutes 

les demandes de nos collègues. Nous retiendrons toutes les 

indications qu’il nous a données; nous ïs examinerons dans 

nos commissions respectives , et nous souhaitons que l’année 

q.ui va venir nous apporte au point de vue des échanges des 

satisfactions que nous ne trouvons pas dans l'année qui 

se termine.

M. ABEL LEFEVRE. Il faut dire que la situation est 

plus mauvaise encore que ne l’indiquent les statistiques, 

parce que, dans la statistique des exportations figure une 

exportation tout a fait extraordinaire et exceptionnelle, 
celle des blés,

M. LE PRESIDENT. En effet, nous ne devons pas en 
tenir compte.

Personne ne demande la parole ?...

La séance est levée.

(La séance est levée à dix-huit heures.
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